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ANNEX 22 

Report of the Sub-Committee of the Security 
Council on incidents in the Corfu Channel 
(document S/300) 

[Original lext: English] 

· I. The Security 'Council, at its meeting of 
27 February 1947, adopted the following 
resolution: 1 

"As a preliminary step in the consideration of 
the incidents in the Corf u Channel which are 
the subject of a dispute between the United 
Kingdom and Albania, -

"The Security Council resolves to appoint a 
Sub-Committee of three mcmbcrs to examine 
ail the available evidcnce conceming the above­
mcntioned incidents, and to make a report to the 
Security Council not later than 10 March 1947, 
on the facts of the case as disclosed by such 
evidence. 

"The Sub-Conunittee is empowered to re­
qucst furthcr information as it deems necessary 
from the parties to the dispute, and the repre­
sentatives of the United Kingdom and Albania 
are requcsted to give every assistance to the 
Sub-Committee in its work." · · 

The Security Council appointed Australia, 
Colombia, and Poland as membèrs of the Sub­
Comrnittee. On the establishment of the Sub-

'kesolution proposed by the ttpresentative of Australia 
at the 111th, and adopted at the 114th, meeting. See 
Official Ruord.s of th,r Security Council, Second Year, 
No. 18, page 364, and No. 21, page 432, ttsp~ctivdy. 

ANNEXES. 
AU PROCES-VERBAL OFFICIEL 

DE LA CENT-VINGTIEME 

SEANCE 
20 MARS 1947 

ANNEXE 22 

Rapport de la Sous-Commission du Conseil 
de sécurité chargée d'enquêter sur (es 
incidents survenus dans le détroit de 
Corfou (document S/300) 

[Texte original en anglaù] 

I. Le Conseil de sécurité a adopté, à sa séance 
du 27 février 1947, la résolution suivante1

: 

"A titre de mesure prélinùnaire dans l'examen 
des incidents survenus dans le détroit de Corfou, 
qui font l'objet d'un différend entre le Royaume• 
Uni et l'Albanie, 

uLe Conseil de sécuritl décide de nommer une 
Sous-Commission de trois membres pour exami­
ner tous les témoignages dont on dispose, rela­
tivement aux incidents précités, et pour (aire 
rapport au Conseil de sécurité, le 10 mars 194-7 
au plus tard, sur les faits de la cause tels qu'ils 
ressortiront de ces témoignages. 

"La Sous-Commission a pleins pouvoirs paur 
demander aux parties au différend les renseigne­
ments supplémentaires qu'elle jugera nécessaires 
et les représentants du Royaume-Uni et de; 
l'Albanie sont invités à prêter leur entier con­
cours à la Sous-Co~on dans sa tâche." 

Le Conseil de sécurité a nommé l'Australie, 
la Colombie et la . Pologne comme membres de 
la Sous-Commission. Une fois la Sous-Commis-

• Résolution soumise par le ·représentant de. l'Australie 
à la 11 lème séance et adoptée à la 114ème séance. Voir 
ks Procès-verbaux officiels du Conseil d1 sécuritl, 
Deuxi~me AnnEe, No 18, page 364, et No 21, page 432. -
~5pcctivement. 

. 1 
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Committce, the_ represcntative of Colombia, 
Mr. Eduardo Zuleta Angel, was appointcd 
Chainnan. 

The Sub-Committcc proceedcd on the prin­
ciple that it was ncithcr a comm~ion of investi­
gation nor a lact-finding sub-committee in the 
strict scnsc of the word. The main duty in this 
case was to examine the stàtements and evi­
dence alrcady submittcd to the Sccurity Council, 
and to a.scertain whether additionaJ cvidcncc 
cxistcd. 

II. At the meeting of the Security Council 
of 18 February 1947, the United Kingdom 
ddegation, in concluding the statcment made on 
that occasion rcgarding the incidents in the 
Corfu Channel, proposed the adoption of the 
following condusiom by the Security Counci): 

.. 1. That an unnotified mineficld was laid in 
the Corfu Straits by the Albanian Covcmment 
or with Ït.! connh-ance, rcsulting in serious injury 
to Hi3 Majcsty's ship!I and loss of lif e and in jury 
to thcir crcws. 

"2. That the United Kingdorn and Albanian 
Governments should ~cttlc the dispute bctwcen 
them on the hasis of the Council's finding in 
( 1) above, and that, in the evcnt of a failurc 
to scttle, cithcr party may apply to the Council 
for furthcr considcration of the matter. 

"3. That the Security Council will rctain this 
dispute on jis agenda until both parties ccrtif y 
that it has bccn scttlcd to thcir sat~faction. 

"4. That since the Jaying of mines in pcacc­
timc without notification is unjustificd and an 
ofJcncc against humanity and since it is the duty 
of Govcmmcnts to rcmovc promptly mines laM 
in tirnc of war. the Sccurity Council rcminds all 
Statt!, whcthcr Mcmbcrs of the United Nations 
or not, that it is incumbcnt on thcm to swccp or 
permit to be swcpt all parts of thcir territorial 
waters whcre thcre is rcason to suspect the 
pre-;ence of minc.<i." 1 

As can casily be scen, the ~ntial part of this 
proposai by the United Kingdom is the state­
mcnt which the United Kingdom de,;ittS the 
Sccurity Council to make rcgarding the thrtc 
fotlowing fact! : 

(a) That His Majcsty's ships, in two explo­
sions in the Corfu Channel on 22 Octobcr 194-6, 
suffcrcd scrious damage, and. that mcmbers of 
the crc~ of those ships sustaincd los, of lifc and 
in jury; 

( b) Tha.t this wa.s duc to the fact that an 
undeclarcd and unnotificd mincfidd had bcen 
laid in the Corf u Channel less than six month~ 
prior to the cxplœions; 

' See Offitiol Ruo,dt of ch, S•c11ri11 Co11•cil, Sceond 
X"ar, No. \S, paite 306. 
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sion constituée, le représentant de la · Colombie, , · 
M. Eduardo Zulcta Angel, · a ~é nommé Prési- · · · 
dent. 

La Sous-Commission est partie du principe 
qu'elle n'était ni une commission d'enquête, ni 
une sous-comrnis.sion chargée de la vérification 
des faits au sens strict du mot. Son rôle principal 1 

en cette affaire consistait à examiner les dé­
clarations et les preuves déjà soumises au Conseil 
de sécurité et à vérifier s'il en existait d'autres. 

Il. A Ja séance du Conseil de sécurité du 18 
février 1947, la délégation du Royaume-Uni, à 
la fin de son exposé des incidents survenus dans 
le détroit de Corfou, a proposé au Conseil de 
sécurité d'adopter les conclusions suivantes: 

"1. Qu'un champ de mines non signalé a été 
mouillé dam le détroit de Corfou par le Gou­
vernement albanais, ou de connivence avec lui, 
et que de cc fait des bâtiments de Sa Majesté 
ont subi de graves avaries et des membres de 
leurs équipages ont été tués ou blessés. 

"2. Que les Gouvernements du Royaume-Uni 
et de l'Albanie devraient régler cc différend entre 
eux sur la base des conclusions du Conseil figu­
rant au paragraphe 1 ci-dessus et que, si ces 
négociations ne devaient pas aboutfr à un règle­
ment, l'une ou l'autre des deux parties pourrait 
faire appel au Conseil en vue d'un nouvel 
examen. 

"3. Que le Conseil de sécurité maintiendra cc 
diff&cnd à son ordre du jour jusqu•au moment 
où les deux parties en cause auront attesté qu'un 
règlement est intervenu à leur satisfaction. 

"4. Qu'étant donné que le mouillage de 
mines, en temps de paix, sans avc~ement 
préalable, n'est pas justifié et constitue un crime 
<:ontrc l'hutnanité et qu'il est du devoir des 
Gouvernements de draguer promptement les 
mines qui ont été mouillées en temps de guerre, 
lr, Corudl de sécurité rappelle à tous les Etats, 
qu'ils soient ou non Membres des Nations Unies, 
l'obligation qui leur incombe de draguer ou de 
laisser draguer toutes les parties de leurs eaux 
territoriales où l'on a lieu de soupçonner la 
prb-cncc de mines'." 

Ainsi qu'on peut le constater facilement, la 
partie essentielle de cette proposition est la 
déclaration que le Royaume-Uni invite le Conseil 
cle sécurité à !aire, en cc qui concerne les trois 
faits suivants: 

a) Que les bâtiments de Sa Majesté ont subi, 
au cours de deux explosions survenues le 22 
octobre 1946, dans le détroit de Corfou, de 
graves avaries et que des membres de leurs 
équipages ont été tu& ou blessés; 

b) Que cela était dQ au fait qu'un champ de 
mines non signalé avait été mouillé dans le 
détroit de Corfou moins de six mois avant les 
cxplosiom; 

'Voir les Proûs-r,,rl,11,,Jt ofliâtl.J du Conseil tl, slcurir;, 
De\lxitme Ann~ No 15. page 306. 



( c) That this minefield was laid by the 
, Albanian Governrnent or with its connivance or 

knowledge. · 

III. To support its request, or to obtain con­
firmation of these three facts by the Council, 
the United Kingdom delegation submitted the 
following exhibits: 1 

Exhibit /-Chart showing track of His Majcsty's 
ships on 22 October 1946 on passage through 
the North Corf u Channel and their position 
at 2.53 p.m. when His Majesty's Destroyer 
Saumarez struck a mine. It will be noted 
that all the ships are wdl inside the route 
published internationally ~ Medri 18/32 and 
18/34. 

Exhibil ll-Photographs of HMS Saumarez 
on fire. The first photograph was taken 
thirty seconds after the explosion. 

Exhibit Ill-The Agreement constituting the 
International Organization for the Clearance 
of Mines in European Waters. , 

Exhibit /V-Diplomatie correspondence: 

1. Note of 25 October 1946 from His 
Majesty's Govemment in the United 
Kingdom to the Albanian Go\'emment. 

2. Albanian reply of 31 October 1946. 

3. United Kingdom note of 10 November 
1946. 

4. Albanian rcply of 11 Norember 1946. 

E:rhibit V-Commander Mestre's report .. 

Exhibit V/-Photographs of mines found in the 
swept channel. 

Exhibit VII-Chart showing position of mines. 

Exhibit Vlll-Chart showing defences over­
looking the Bay a{ Saranda ( Port Edda) and 
the track of His Majcsty's ships on passage on 
15 May 1946. 

Exhibit /X-Affidavit by captain of UNRRA 
v~el which was fircd upon on 29 October 
1946. 

Exhibit X-Photograph of small craft prcpared 
for minelaying. · 

Ex hi bit X 1-Chart showing airera( t route on 
22 and 23 October 194-6. 

Among other matters submitted for consid­
eration by the Council, the United Kingdom 
dclegation aiso stated the follawing: 

"Now the nûnefield chart (Exhibit VII) 
shows that the mineficld cames actuaily as close 
as 300 yards off the Albanian coast. Will any-

1 See Official Records of (la, Su11rit1 Council, Second 
Year, Suppkment No. 6, Annex 15. 
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c) Que ce champ de mines a été mouillé par 
le· Gouvernement albanais, ou de connivence · ·· 
avec lui, ou à sa connaissance .. 

III. A l'appui de sa demande, ou pour 
obtenir confirmation de ces trois faits par le 
Conseil, la délégation du Royaume-Uni a soumis 
les pièces suivantcs1

: 

Pièce /-Carte indiquant la route suivie le 22 
octobre 1946 par les bâtiments de Sa Majesté 
à travers la partie septentrionale du détroit de 
Corfou et leur position à 14 h. 53, lorsque le -
destroyer de Sa Majesté Saumarez a heurté 
une mine. Il est à noter que tous les bâtiments 
se trouvaient dans les limites de l'itinéraire 
établi dans le code international sous la dési­
gnation de Medri 18/32 et 18/34. 

Pièce II-Photographies représentant le Sauma­
rez en flammes. La première photographie a 
été prise trente secondes après l'explosion. 

Pièce /II-Texte de l'Accord établissant 
l'Organisation internationale de déminage des 
eaux européennes. 

Pièce IV -Correspondance diplomatique: 

1. Note en date du 25 octobre 1946 adres­
sée au Gouvernement albanais par le 
Gouvernement de Sa Majesté pour le 
Royaume-Uni. 

2. Réponse de l'Albanie, 
octobre 1946. 

en date du 31 

-3. Note du Royaume-Uni, en date du 10 
novembre 1946. 

4. Réponse de . l'Albanie, en date 
novembre 1946. 

du 11 

Pièce V-Rapport du capitaine de fr~gate 
Mestre. 

Pièce VI-Photographies des mines découvertes 
dans le chenal dragué. 

Pièce VII-Carte indiquant la position des 
mines. 

Pièce VIII-Carte indiquant les défenses qui 
dominent la baie de Saranda (Port Edda) et· 
la route suivie par les bâtiments de Sa Majesté 
le 15 mai 1946. 

Pièce /X-Déposition du patron du bâtiment de 
l'UNRRA qui a été pris sous le feu le 29 
octobre 1946. 

Pièce X-Photographie d'un navire de petit 
tonnage équipé pour Je mouillage de mines. 

Pièce XI-Carte indiquant la route suivie par . 
les avions les 22 et 23 octobre 194-6. 

Entre autres éléments soumis à l'appréciation 
du Conseil, la délégation du Royaume-Uni a 
également présenté les éléments suivants: 

"La carte qui constitue la pièce VII indique 
que le champ de mines s:étend~it en f~t jusqu'~ 
300 yards du littoral de l Albarue. Qw pou.mut 

1 Voir les Procès-verbaux officiels du Conslil d, sécvrité, 
Deu,d~me Ann~c, Supplément No 6. Annexe 15. . 



one bclicvc that tlûs mineficld, if it wa.s not laid 
by the Albanian authoritics, could p05.5ibly have. 
hecn laid without their knowledge , and con­
nivancc? 

"The Albanian Government bas ~crted that 
it could not have laiçl mines bccausc it was in­
capable of !lwceping them. This is nonsense. 
The laying of mines is the casiest operation in 
the world. Almost any small craft can be cm­
plorcd and the procedure is most simple: the 
mines arc simply tumbled over the cdge ancl 
sink 10 the pre-arranged lcvcl."1 

IV. The represcntativc of Albania stated, at 
the meeting of 19 Fcbruary, that the Albanian 
Go\·crnmcnt had not laid the mines; that it tliJ 
not know who had laid them; and that it did 
not C\"Cn know whcther thcre had been an,· 
mine-; or not.1 ' 

ln io ddcnce the following allegations, amon:~ 
othe1');, were al~o made: 

l. The Albanian Govemment considers the 
:!tlÎtude and actions of the United Kingdom 
C'ruvemmcnt with regard to the incidents in tb~ 
Corfu Channd as acts of provocation and d 
flagrant \iolation of the sovcrcignty and na­
tional intt"grity of Albania on the part of .Briti!<h 
wan;hjp.,;.~ 

2. 111c British wan:hips cntered Albani,m 
tnritorial waters in battlc formation, withour 
prcvious waming, in spite of the fact that th<' 
Albanian Govcmmcnt had requested the Unitl'd 
Kingdom Govcmmcnt to gi\"e previous warnÎBg 
of any pas.c;age of its ships through Albanian 
trrritorial watcn;.• 

3. The Channel of Corfu had always servell 
hcforc the war as a channcl of navigaticn 
limite-cl to \·c:-.c;c:fs of ncighbouring countriec; en­
gagcd in the coa.c;tal trade, and not a.c; an intt''"­
national channcl of navigation.1 

4. On 15 May 1946 two unknown warshipli 
wcre na,igating in Albanian territorial waters 
clore to the coast of Saranda, and in the direc­
t ion of the port bearing that name. The 
Albanian c:oastal forces, after ha,ing signalkcl 
i:l v:,in to th~ \'CS.."cls to dcpart funher (rom 
the coast, fircd a fcw short shots in their dim:­
tion, without the lcast intention of striking thcm. 
Only then did the unknown v~els hoist thrir 
fla~, and wcrc identified a..<i bdonging to thr 
Briti~h flcct.• 

5. On 29 May 1946 the United Kingdom 
Govemment reccivcd by tclegram the tcxt of 
the fotlowing note which the United States rcp­
rcscntative had receivcd {rom the Albanian 
Chief of Staff: 

1 Sec Oflidol R.eords of 1Js, S,nrily Council, Second 
Year, No. 15, page 301. 

1 lbi4., No. 16, page 33~. 
'Ibid., page 326. 
'Il11°d.,pagc 328. 
• nid., page 330. 
• 11,îd ., page 326. 

croire que ce champ de mines, s'il n'a pas ét~ 
posé par les autorités albanaises, ait pu l'être à 
leur insu et sans leur connivence? 

"Le Gouvernement albanais a soutenu que 
l'Albanie ne pouvait mouiller des mines, n'étant 
pas en mesure de les draguer. C'est là une 
assertion insoutenable. Rien n'est plus facile 
que de mouiller des mines. Presque n'importe 
quelle petite embarcation peut être employée et 
l'opération est des plus simples: les mines sont 
simplement larguées par-dessus bord et s'enfon­
cent à une profondeur calculée à l'avancc1." 

IV. Le représentant de l'Albanie a déclaré, à 
la séance du 19 février, que le Gouvernement 
albanais n'avait pas mouillé les mines; qu'il ne 
savait pas qui les avait mouillées et qu'il ne 
savait même pas s'il y avait eu des mines ou non'. 

Pour sa défense, il a également prétendu, 
entre autres cho.scs: 

1. Que le Gouvernement albanais considère 
l'attitude du Royaume-Uni et les mesures qu'il a 
prises au sujet des incidents survenus dans le 
détroit de Corfou comme des actes flagrants de 
provocation et de violation de la souveraineté et 
de l'intégrité nationale de l'Albanie de Ja part 
de navires de guerre britanniques3

• 

2. Que les navires de guerre britanniques sont 
entrés dans les eaux territoriales de l'Albanie en 
formation de combat, sans avertis.5ement préa­
lable,. en dépit du fait que le Gou,·cmement 
albanais avait demandé au Gouvernement du 
Royaume-Uni de l'avertir de tout pas..~age de 
navires dans les eaux territoriales albanaises•. 

3. Que le détroit de Corfou a toujours sen·i 
avant Ja guerre comme voie de navigation 
limitée aux navires de cabotage de pays avoisi­
nants et non comme voie de trafic intemationaP. 

4. Que, le 15 mai 1946, deux navires de 
guerre inconnus na,iguaient dans les eaux tcn i­
torialcs albanaises près de la côte de Saranda et 
dans la direction du port du même nom; que 
les forces côtières albanaises, après avoir vaine­
ment fait signe aux navires de s'éloigner, tirèrent 
quelques coups de semonce dans la direction des 
navire<\, sans la moindre intention de les 
atteindre; qu'à ce moment seulement, les navin-~ 
inconnus arborèrent leur pavillon et furent 
identifiés comme faisant partie de la flotte brita11-
niquc'. 

5. Que, le 29 mai 1946, le Gouvernement du 
Royaume-Uni a reçu par câble le texte de la note 
suivante adressée au représentant des Etats-Unis 
par Je chef de l'état-major albanais: 

'Voir les P,oûs•ve,baux offiû,ü du Conuil d, shtirirr, 
Deuxi~me Annie, No 15, page SOI, · 

1 Ibid.,· No 16, page 33♦• 
• Ibid., page 326. 
• Ibid., page 328. 
• Ibid., page 330. 
• Ibid., page 326. 
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"It has corne to our attention that foreign 
~arships and merchant vessels have been enter­
mg Albanian territorial waters without prior 
notification or permission of our authorities. 
Please infonn your authorities that such vessels 
may not sail in Albanian territorial waters 
without notification arid permission from this 
Govemment. At the same time would you 
kindly similarly infonn the British and Greek 
authorities." 

6. The Central Mine Clearance Board had 
decided that the clearance of mines from the 

_ Corf u Channel should be carried out only after 
the approval of the Albanian Govemment had 
been obtained, and there was no unanimous 
decision taken by the Board for the clearance of 
the mines from Albanîan territorial waters.1 

7. The French Commander Mestre was nota 
representative of the competent organization. 2 

8. General Hodgson, Chief of the British 
Military Mission in Albania, in a note addressed 
to the General Staff of the Albanian National 
Anny on 25 January 1945, had stated that even 
the channels of navigation declared open were · 
not safe, and that ships navigating in them did 
so at their own risk.1 

V. The Sub-Committee, without giving any 
prior opinion on the accuracy or origin of the 
allegations mentioned above, considers that the 
time to . examine them has not corne, for the 
foUowing reasons: 

First of ail, it is necessary to decide whether 
the three basic facts previously referred to can 
be considered as established and confirmed: 
damages sustained by His Majesty's Navy; the 
existence of an unnotified minefield in the 
Corfu Channel on 22 October 1946, and par­
ticipation of the Albanian Government in laying 
this minefield. 

If these three facts are established, it would 
then be advisable to consider the Albanian alle­
gations already mentioned, to decide whether 
in view of them, responsibility for the damage 
sustained by the British Navy is eliminated, 
reduced, or shifted. 

If these three facts are not established, it is 
u.scless to consider the said allegations when 
evaluating the United Kingdom. complaint. 

With regard to the first fact ( damage and 
loss of life suffered by British ships), the Sul:Î­
Committee ascertained that no conflicting 
evidence exists. 

Conceming the second point ( the existence 
of an unnotified minefield in the Corf u Channel 
on 22 October 1946), no agreement could be 
reached as to whether the mines which damaged 

1 See Official Records of t1u Seciirity Couneil, Second 
Year, No. 16, page 332. 

~ Ibid., No. 18, page 381. 
• Ibid., No. 16, page 333. 

. "Notre attention a été attirée sur le fait que 
des bâtiments de guerre et des navires de com­
merce étrangers· ont pénétré dans les eaux 
territoriales albanaises sans avertissement pré­
alable ni autorisation de nos autorités. Veuillez 
informer vos autorités que de tels bâtiments ne 
doivent pas naviguer dans les eaux territoriales 
albanaises sans avertissement et sans autorisation 
de ce Gouvernement. Je . vous prie en même 
temps de bien vouloir en informer les autorités 
britanniques et grecques." 

6. Que le Bureau central de déminagé avait . 
décidé que le dragage des mines dans le détroit . 
de Corfou s'effectuerait seulement après appro­
bation du Gouvernement albanais; que le Bureau 
n'avait pas pris de décision unanime en we du 
dragage des mines dans les eaux territoriales 
albanaises1. · 

7. Que le capitaine de frégate français 
Mestre n'était pas un représentant de l'organe 
compétent2. 

8. Que le général Hodgson, chef de la M~ion · 
militaire britannique en Albanie, dans une note · 
adressée à l'état-major général de l'armée · 
nationale albanaise, le 25 janvier 1945, affirmait 
que même les voies de navigation déclarée, 
ouvertes n'étaient pas st'.'ires, et que les navires y 
naviguaient à leurs risques et périls3

• · 

V. La Sous-Commission, sans préjuger l'exac~ 
titude ou l'origine des allégations mentionnées 
ci-dessus, considère que le moment n'est pas 
venu de les examiner, et cela pour les raisons 
suivantes: 

En premier lieu, il est nécessaire de juger si 
les trois faits fondamentaux auxquels il a été 
fait allusion peuvent être considérés comme 
vérifiés et confirmés, à savoir: les avaries subies 
par la marine de Sa Majesté, l'existence, à la 
date du 22 octobre 1946, d'un champ de mines 
non signalé dans le détroit de Corfou, et la par­
ticipation du Gouvernement albanais au mouil­
lage de ce champ de mines. 

Si ces trois faits sont établis, il serait alors 
opportun d'examiner les allégations albanaises 
déjà mentionnées et de décider si, en consé­
quence, la responsabilité des dommages subis pat 
la marine britannique disparaît, est réduite ou 
incombe à d'autres. 

· Si ces trois faits ne sont pas établis, il est 
inutile d'examiner les dites allégations lors de 
l'examen de la plainte formulée par le Gouverne­
ment britannique. 

En ce qui concerne le premier fait ( avaries 
subies par les bâtiments britanniques et perte de . 
vies humaines), la · Sous-Commission a établi 
qu'il n'y avait pas de témoignages contra­
dictoires. 

En ce qui concerne le deuxième fait ( existence, 
à la date du 22 octobre 1946, d'un champ de 
mines non signalé dans le détroit de Corfou), 
il n'a pas été po~ible de se mettre d'acco~d sur 
·· • Voir les Procis-verbaux officiels du Conseil d, sleu­
ri1/, Deuxième Année, No 16, page 332. 

'Ibid., No 18, page 381. 
* Ibid., No 16, page 333. 
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the British destroyers on 22 October 1946 were 
part of the minefield which was located in 
sweeping opcrations on 13 November. 

The attention of the Security Council is drawn 
to the fact that the relevance of some allegations 
made by the rcpresentative of Albania conccm­
ing, for instance, the principle of innocent pas­
sage, the territorial waters, etc., depends on the 
interprctation of points of law. 

VI. The Sub-Committee appointe<l by the 
Security Council held ten meetings. Sorne of 
the meetings wcre devoted to interrogation of 
the representatives of the United Kingdom and 
Albania. Another was devoted to questioning 
His Excellency Mr. Vassili Dendramis, the 
permanent rcpr~ntative of Grecce to the United 
Nations. The remaining meetings were takcn up 
with the study, by mcmbcrs of the Sub-Commit­
tce, of the allegation.c; and cvidencc iiubmitted by 
the two parties. 

The replies given by the represcntativcs of the 
United Kingdom, Albania, and Grcerc are in­
cluded in Appendix 11.1 It can casily be setn that 
in thcse replies each of the parties rc-affirmed the 
same point5 of view which thcy had prcviously 
statcd bdore the Security Council. 

The rcprcsentative of S)Tia on the Security 
Council look part in one of the meetings of 
the Sub-Committee, having exprc.,;sed the desirc 
to put certain questions to the repr~ntatives of 
the United Kingdom and Albania. 

In addition to the documents submitted di­
rectly to the Council, the Sub-Committce cx­
amincd the following documents, in order to 
complctc its study as far as pœsible: Extracts 
of the records of the International Central Mine 
Clearance Board and the Mcditcrranean Zone 
Mine Clearance Board, and also various charts 
submitted by the rcprcsentati\'e of the United 
Kingdom. 

I nquirie.-i wcre made as to the possibility of 
Commander M~trc's bcin~ dircctly intcrrogatcd 
hy m<'mbcrs of the Sub-Committcc; in rcply the 
following note wa.,; rcccin·d from the frm<:h 
clelrgation: 

New York, 6 l\farch 1947 

"Dcar Mr. Zulcta Angel, 

"The French Govcmmcnt, to which I com­
municated the wish of the Sub-Committce of 
the Security Council to interrogatc Commander 
~lcstrc with regard to the mines in the Corfu 
Channel, has let me know that Commander 
~fe!itrc is not able to lcave for New York at the 
prcscnt time. 

"1 should be grateful to you if you would 
communicate this rcply to the m<'mhcrs of the 
Su b-Committee. 

"I have honour to be ... 

(Signed) Alexandre PARODI 

Ambassador of France" 

VII. At various meetings of the Sub­

' Sl'e pagl'S 87 to 109. 

le fait de savoir si les mines qui, le 22 octobre 
1946, ont endommagé les destroyers britanni­
ques faisaient partie du champ de mines 
découvert au cours des opérations de nettoyage 
du 13 novembre. 

L'attention du Conseil de sécurité est attirée 
sur le fait que la pertinence de certaines alléga­
tions faites par le représentant de l'Albanie, 
touchant par exemple le principe du passage 
inoffensif, les eaux territoriales, etc., dépend de 
l'interprétation de points de droit. 

VI. La Sous-Commis.5ion nommée par le 
Conseil de sécurité a tenu dix séances. Quelques­
unes de ces séances ont été consacrées à l'audition 
des représentants du Royaume-Uni et de 
l'Albanie. A une autre séance on a posé des 
questions à Son Excellence M. Vassili Dendra­
mis, représentant permanent de la Grèce auprès 
des Nations Unies. Au cours des autres séances, 
des membres de la Sous-Commission ont étudié 
les allégations et les preuves soumises par les 
deux parties. 

Les réponses données par les représentants du · 
Royaume-Uni, de l'Albanie et de la Grèce 
figurent à l'Appendice II 1. On peut constater 
aisément que chacune des parties reprend, dans 
ces réponses, le point de vue qu'elle avait 
précédemment défendu devant le Coniieil de 
sécurité. 

Le représentant de la Syrie au Conseil de 
sécurité, ayant exprimé le désir de poser certaines 
questions aux représentants du Royaume-Uni et 
de l'Albanie, a été admis à prendre part à l'une 
des séances de la Sous-Commission. 

1 Outre les documents soumis directement au 
Conseil, la Sous-Commission, afin de parfaire 
autant que possible son étude, a examiné les 
documents suivants: extraits des dossiers du 
Bureau central international de déminage et du 
Bureau de déminage de la zone méditerranéenne, 
ainsi que différentes cartes soumises par le 
représentant du Royaume-Uni. 

On a voulu ~avoir si le capitaine de frégate 
Mestre pouvait être directement interrogé par 
des membres de la Sous-Commi~ion; en réponse, 
la délé~ation françaiiie a en\'oyé la note suivante: 

New-York, le 6 mars 1947 

"Cher ~fonsieur Zuleta Angel, 

"I.e Gouvernement français, auquel je n'avais 
pas manqué de faire part du désir de la Sous­
Commission du Conseil de sécurité d'entendre le 
capitaine de frégate Mestre au sujet des mines de 
Corfou, me fait savoir que cc dernier ne peut ac­
tuellement 5c rendre à New-York. 

1 

.. Je vous serais reconnaissant de bien vo~r 
communiquer cette réponse aux membres dl la 
Sous-Commission. • 

"Veuillez agréer . . . 

(Signl) Alexandre PARODl 
Ambassadeur de France" 

VII. Au cours de plusieurs séances de la Sou~­

' \'oir page.-~ 87 à 109. 
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Committce the Polish représentative drew atte~­
tion to various facts which he consideied to be 
especially significant, as they tendcd to establish 
certain conclusions. As it was not considered 
to be the fonction of the Sub-Committee to 
draw such conclusions, the Polish represeniativc 
agreed to present this selection of fact.s to the 
Security Council in an additional réport on his 
own responsibility.1 

CONCLUSIONS 

It is submitted that the first question which 
the Security Council should face is whether or 
not, having regard to the nature and extent of 
the evidence available, the . Security Council 
f ëels itself able to pronouncc on the questions: 

(a} Whether or not a minefield existed in 
the swcpt channel opposite Saranda Bay on 22 
Octobcr 1946; and 

( b) Whether or not this minefie1d was laid by 
Albania or with the connivance oI the Albanian 
Government, 

APPENDIX I 

AonmONAL REPORT SUBMITTED BY THE REPRE­

SENTATIVE OF PoLAND TO THE REPORT OF 

THE SuB-COMMITTEE ON INCIDENTS IN THE 
CoRFU CHANNEL' 

I. Considering that the main aim of the Sub­
Comniittee of the Security Council on the Inci­
dents in the Corfu Channel was to "examine all 
the available evidence conceming the above 
mcntioned incidents, and to make a report to 
the Security Co un cil • • • on the f acts of th, 
case as clisclosed by such evidencc", 1 the Polish 
representatlve asked at various meetings of the 
Sub-Committee that certain facts established 
during the proceedings of the Sub-Committee 
which are relevant to the question undcr con• 
sideration should fonn the main part of the 
report, and thus enable all the mcmbers of the 
Security Coundl ta draw certain conclusions 
and to form an opinion on the basic questions. 

II. It was agreed by the Sub-Committee that 
the problem under consideration could not be 
solved before the three following questions were 
answcred: 

(a) Whether explosions on 22 Octobcr 1946 
caused Joss of life and damage to ships of the 
Royal Navy whcn sailing in the Corfu Channel; 

( b) Whether a minefield cxisted in the Chan­
nel on 22 October 1946, and whether this mine­
field was unnotified; and 

• See Appendix I. 1 
• Quotation frt>m the resolution adoptcd at the 114th 

meeting of the Security Council. See Official Records of 
1h, Steurity Cotmcil, Second Ycar. No. 18, page S64, 

Commission, le repr6:entant de la Pologne a 
attiré l'attention sur différents faits qu'il considère 
comme partic~lièrcment importants, parce que 
de nature à mener , à certaines conclusions. ' 
Comme il ne rentre pas dans les attributions de 
la Sous-Commission de tirer ces conclusions, le 
représentant de la Pologne a accepté de 
soumettre cet ensemble de faits au Conseil de 
sécurité dans un rapport additionnel, cela sous 
sa propre responsabilité 1 • 

CoNCLUSIONS 

La Sous-Commission émet l'opinion que la. 
première question qui se pose au Conseil de 
sécurité est de savoir si le Conseil, étant donné 
la nature et la portée des preuves dont · il dis- : 
pose, se croit ou non en mesure de se prononcer · 
sur les points suivants: -

a) Existait-il un champ de mines, le 22 
octobre 1946, dans le chenal dragué en face de 
la baie de Saranda? · 

b) Ce champ de mines a-t-il été mouillé par 
l'Albanie ou de connivence avec le' Gouverne­
ment albanais? 

APPENDICE, I 

SUPPLÉMENT Au RAPPORT DE LA Sous-COMMIS• 

SION CHARGÉE D'ENQUÊTER SUR LES INCI• .1 

DENTS SURVENUS DAl'!S LE DÉTROIT DE COR· 
Fou; SOUMIS PAR LE REPRÉSENTANT DE LA ' 
PoLOCNE. 

I. · Considérant que la Sous-Commission du 
Conseil . de sécurité chargée d'enquêter .. sur les 
incidents survenus dans le détroit· de Corfou a 
pour objet essentid "d'examiner tous les té­
moignages dont on dispose sur les incidents en 
question, et [del faire rapport au Conseil de sé­
curité ... sur les faits qui ont à l'origine du dif­
férend tels qu'ils se dégagent des témoignages 
dont on dispose2

", le representant de la Pologne a 
demandé, au cours de plusieurs séances de la Sous­
Commission, que certains faits, établis au cours 
des séances de la Sous-Commission et qui ont trait 
à la question étudiée~ constituent la partie princi­
pale du rapport, ce qui permettrait à tous les 
membres du Conseil de sécurité de tirer certaines. 
conclusions et de se former une opinion sur les 
questions essentielles. 

II. Les membres de la Sous--Commission ont 
été d'accord pour estimer que le problème en 
cause ne pouvait être résolu avant qu'on n'e0t 
trouvé la réponse aux trois questions suivantes: . 

a) Les explosions du 22 octobre 1946 ont­
elles provoqué des pertes de vies humaines et 
endommagé des navires de la marine royale navi­
guant dans le détroit de Corfou? 

b) Existait-il un champ de mines dans le 
détroit de Corfou, le 22 octobre 1946; cc champ 
de mines avait-il été signalé? 

• Voir l'Appendice I. 
• Citation tirée de la risolution adoptée au cours de 1a 

1 !4ème séance du Conseil de sécurité. Voir les Proûs­
verbaux officiels du Conseil d, sécurité, Deuxième Année, 
No 18, page 364. · 
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( c) Whether this rninefield was laid by 
Albania or with the connivance of the Albanian 
Govcrnment. 

In the opinion of the Polish representative, 
the proceedings before the Security Council and 
the Sub-Committee confirmed onJy the first 
question, while no evidcnce exists on the remain• 
ing two q ucstions. 

III. During the procccdings of the Sub-Com­
mittee a certain number of facts directly relating 
to the problem have bccn established. Both in 
the draft report preparcd by the Sccrc:tariat and 
in th:it preparcd by the Chairman of the Sub­
Committcc, a list of the abovc-mentioncd facts 
has been includcù. In bath cases, the Polish 
rcprcsentative was preparcd to accept the reports 
a., a ha.sis for the report of the Sub-Committee, 
subject to certain minor changes he would pro­
pose. The Polish reprcsentativc was preparcd 
to dispense with any conclusions if such were 
implied in the proposcd list of facts, and agrced 
to include in the report any facts any othcr reprc­
scntativc might considcr relevant to the basic 
problcm. 

IV. In the opinion of the Polish represcnta­
tive, the report a.<i accepted at the meeting of the 
Sub-Committee on 12 March 1947 docs not 
rcprcscnt a report "on the facts of the case0

, and 
thercfore docs not f ulfil the task set forth by the 
Security Council for the Sub-Committec. The 
Polish reprcscntativc had no objections to the 
main parts of the report; howcver, he could not 
acc:ept it as such and rcserved for himself the 
tiJ;ht to submit an additional report on the facts 
cstablished during the procecdings of the Sub-
Committee. · 

V. In the opinion of the Polish rcprcscntativc, 
the following facts cstablishcd on the basis of 
evidence should be takcn into consideration by 
the Security Council, when pronouncing itsclf 
on the two que-tions: 

(a) Whethcr a minefield cxisted in the Corfu 
Channel on 22 Octohcr 1946, and 

( b) Whcther this mincficld was laid by 
Albania or wiù1 the connivancc of the Albanian 
Govcmmcnt. 

,t. Facts rclatin~ to the situation prior to the 
explosion -

1. The cxLo.;tence of a German mincficld GPS 
directJy in the vicinity o{ the explosion and the 
question whethcr the incident could have been 
cam.ed by floating mines or mines remaining 
from a previously swept field.1 

2. General Hodgson, chicf of the British Mili­
tary Mission in Albania, in a note addressed to 
the Gcneral Staff of the Albanian National Army 

· on 25 January 1945, said that even the channels 
1 See Min• Information Afrditn,an~nn, datrd 1 '? 

August 1945, part IV, pa~ 2. 

1 

c) Ce champ de nünes avait-il été mouillé . 
par l'Albanie ou de connivence avec le Gau- · 
vemcment albanais? _ . _ ' 

De l'avis du représentant de Ia Pologne, les 
débats qui se sont déroulés au Conseil de sécurité 
et à la Sous-Commission ont simplement con­
firmé la réponse à la première question, tandis 
qu'il n'existe aucune preuve pour les deux autres. 

III. Au cours des séances de la Sous-Commis­
!-Îon, un certain nombre de faits se rapportant 
directement au problème ont été établis. _ Une 
liste de ces faits figure tant dans le projet de 
rapport préparé par le Secrétariat que dans le 
projet préparé par le Président de la Sous-Com­
mission. Le représentant de la Pologne est prêt 
à adopter ces rapports comme base du rapport 
de la Sous-Commission, sous réserve de certaines 
modifications d'importance secondaire qu'il pro­
posera. Le représentant de la Pologne est 
disposé à admettre que l'on se dispense de 
formuler des conclusions, si celles-ci se trouvent 
implicitement contenues dans Je projet de liste 
de faits, et il est d'accord pour. inclure dans le 
corps même du rapport tous les faits qu'un repré­
sentant, quel qu'il soit, considérera comme se 
rapportant au problème essentiel. 

JV. De l'avis du représentant de la Pologne, 
le rapport, td qu'il a été adopté à la séance tenue 
par la Sous-Commission le 12 mars 1947, ne 
constitue pas un rapport "sur les faits de la 
cause" et ne correspond donc pas à la tâche que 
le Conseil de sécurité a assignée à la Sous-Com­
mission. Bien que le représentant de la Pologne 
n'élève aucune objection contre les principales 
parties du rapport, il ne peut l'admettre sous sa 
forme actuelle et s'est réservé le droit de pré­
senter un rapport additionnel sur les faits établis 
;'\Il cours des débats de la Sous-Commission. 

V. De ravis du représentant de la Pologne, le 
Conseil de sécurité devrait tenir compte des faits 
prouvés, dont la liste est donnée ci-dessous, avant 
de se prononcer sur les deux questions suivantes: 

a) Existait-il un champ de mines dans le 
détroit de Corfou à la date du 22 octobre 1946? 

· b) Ce champ de mines a-t-il été mouillé par 
l'Albanie ou de connivence avec le Gouveme­
mcn t albanais? 

A. Faits relatifs à la situation avant l'explosion 

1. L'existence d'un champ de mines allemand 
CP8, dans le voisinage immédiat du lieu de 
l'explosion et la question de savoir si l'incident a 
pu être causé par des mines flottantes ou des 
mines demeurées dans un endroit précédemment 
déminé1 • 

2. Dans une note adressée à l'état-major de -
l'armée nationale albanaise, en date du 25 
_janvier 1945, le général Hodgson, chef de la 
Mission militaire britannique en Albanie, a 

1 Voir Min• Information M•dit1"an1an, en date du 17 
no,it 19-15, quatrième partie, page 2. - · 
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of navigation declared open were n~t safe and 
ships navigating in them did so at · their own 
risk.1 

· 

· · 3. On 29 May 1946 the Government of the 
United Kingdom received the . text of a note' 
which the United States representative had 
receivcd from the Albanian Chief of Staff wam­
ing the authorities concernc,::l that v~ must 
not sai1 in Albanian territorial waters without 
notification. 2 

B. Facts ,elaling to the situation in the channel 
during explosions 

4. The heavy British cruisers passed through 
the allegcd rather dense mincficld without being 
damagcd, while lighter ships struck the mines.a 

5. ,f\ wcst wirid of 15 to 20 miles per hour 
was blowing the ships toward the Albanian 
shore.• 

6, The first explosion occurrcd at 14.53, while 
the second explosion occurrcd at 16.16. The 
diff ercnce is nearly one hour and a quarter, 
during wbich timc the vcssels had becn manccu­
vcring in the alleged mineficld without being 
struck by mines.' 

C. Facts relaling lo the situation in the channel 
a/ter the explosion 

7. On 29 October l 946, three UNRRA 
bargès passed through the allegcd mincfield · 
undamaged/ 

8. No explosion occurred during the opera­
tions of the British Navy in the Channel on 12 
Novembcr, prior to the mineswceping.0 

· 

D. Facls relating to the minesweeping on 13 
November 

9. The Mcditerrancan Zone Board agrced to 
ask the Central Board to request the concurrence 
of the Albanian Govemment for a check swcep of 
those parts of the Mcdri routes which passcd 
through Albanian territorial waters.1 

1 O. The Central Mine Clearance Board had 
decided that the clearance of mines from the 

• See Official R"o,ds of th, S•cMrily Co,meil, Second 
Ycar, No. 16, page 333, and No. 18, page 386 (state• 
menu by the representatives • of Albania and of the 
United Kingdom, respcctively}. See a\so Appendix Il, 
section A, qucsùon 4, and section D, question 19. 

• See Appendix Il, aection B, question 6. 
'Ibid., section E, question 24. 
• Sec O0iei4l Rç~ords t>/ tlt# Seeurit1 Co1mcil, Second 

Year, No. 15, pages 29~ and 29~. ' 
• See Appendix li, section E, question 20. 
• See Offitû,J R,cords of th, S,cu,ity Concil, Second 

Year, No. 15, page 297. See also Appcndix II, section E, 
question 23. · 

1 See Mi,nd11 of ihe M,dil#rran,an Zone Board, mett• 

ing of 28 October 1946, page 4. 

... ' . . 

. signalé · què. même lès : chcn~ux déclarés ouv~ . 
à la navigation n'étaient~as sOrs et que les · 
~avires ne , pouvaient. s'~ngager qu)à, leurs 
nsqµes et péri1s1

,: ' . , . • . , . . · . · 

3. Le 29 mai 194~, le Gouvernement ·du 
Royaume-Uni a reçu le texte d'une note a~éc 
au représentant des Etats-Unis par le . chef 
de !',état-major albanais, avertissant les autorités 
intér~écs que les navires ne devaient pas 
entrer sans préavis dans les eaux territoriales 
albanaises2

• 

B. Faits con.cernant la situation dans le détroit 
de Corfou pendant les explosions · · 

. 4. Les croiseurs lol\fds britanniques' ont tra~ - . 
versé sans dommages Je champ de mines dont 
on affirme l'existence et où )es mines auraient · 
été 3$CZ proches les unes des autres, alors que 
les bâtiments légers ont heurté les mines3

•. . 

5. Un vent d'ouest de_ 15 à 20 milles par 
heure pouSMit les navires vers 1a côte albanaise\ · 

6. La première explosion s'est produite à 14 h. . 
53 et la .seconde à 16 h. 16; dans l'intervalle· ~ 
d 'environ une heure et quart, )es navires ont 
manœuvré dans Je prétendu champ de mines 
sans en heurter aucune•. 

C. Faits concernant la situalion dans le dltroil 
après l'explosion · 

7. · Le 29 octobre 1946, trois chalands de 
l'UNRRA ont traversé sans dommages le champ .. 
de mines dont on affirme l'existence~. 

. 8. Aucune explosion ne s'est produite au cours 
des opérations de la marine britannique dans Je 
détroit, le . 12 novembre, date antérieure au 
déminage'. 

\ 

D. Faits concernant les opérations dt dlminag, 
du 13 novembre 

9. Le Bureau de la zone méditerranéenne a 
accépté ~e demander au Bureau central de 
déminage d'inviter le Gouvernement albanais à 
participer à un dragage de sécurité des parties 
des routes Mcdri qui p~t dans les · eaux 
territoriales albanaises'. 

10. Le Bureau central de déminage avait 
décidé que Je déminage du détroit de Corfou ne 

• Voir les Procès•v1tbaux officiels du Cons,il d, sl~u­
ritl, Dcwdwic Année, No 16, page 333, et No 18, 
page 386 ( déclarations des représentants de l'Albanie et 
du Royawne-Uni, ~ptttivemenl). Voir aiwi l'Appcn• 
dicc II, section A, question 4, et section D, question 19. 

• Voir l' Ap~dice II, section B, question 6. 
• /1,îd •• 1ect1on E, que.,tion 24. · 
• Voir IM ProcJs,vub41u offici,ls du Constil d, slt:tt• 

riJI, Deuxi~me Année, No 15, pa~ 294 et 295. 
• Voir l'Appcndice Il, section E, queicion 20. . 
"Voir les Procès-unbau officùls du Consril d, slt:u• , . 

nll, Deuxième Année, No 15, page 297. Voir aussi !'Ap­
pendice II, section E, question 23. 

'Voir les P,oûs-ve,bau d,s sJanc,s dv B11r1au d, dl-. 
minage d, 14 ton, mlàit,"arü,nn,, sbnce du 28 'oc- . 
tobrc 1946, pas,: 4. 
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Corf u Channel should be carried out only aftcr 
the approval of the Albanian Government had 
been obtained.1 

11. The British and Greek rcprcsentativcs 
rcjccted the Yugoslav and Soviet proposai that 
Albania should be invited to participate in mine 
clearance of her coastal waters.' 

12. The responsibility for the mincsweeping 
of the Corfu Channel was laid by the Mediter­
ranean Zone Board upon Greece but the Com­
mander of the British Naval Forces unilaterally 
ordered Greek forces to undertake other tasks 
than thos~ assigned by the Board. 3 

13. The French naval officer, Commander 
~kstre, who was prcsent as an observer dur­
ing the mineswceping on 14 Novcmber, was 
invitcd by the British Command without the 
knowlcdge of the Mediterranean Mine Clear­
ance Board, and without its authorization.• 

14. The statcment of the Albanian reprcscnta­
tive allowc:d a pos~ibility that mines could have 
been laid undcr rnvcr of darkncss without the 
Jmowlcdgc of the Albanian coastal authoritics.5 

15. No e\idcnce exists that the fragments of 
the mines which caused the explosions on 22 
Octobcr 1946 arc identical with the mines found 
during opcrations of 13 November 1946.8 

16. Ali the mines found on 13 November 
wcre hrand-ncw and could have been in the 
water les.,; than two months. 7 

17. Exhibit VIII prcsentcd by the representa­
tive of the United Kingdom shows that the mine 
nearcst to the Albanian shore, alleged}y found 
on 13 Novcmbcr, was 525 yards Crom the shore, 
while the British statement places the mine only 

. 300 yards from the shore.• 

18. Actual laying of mines requires about 
fif tcen minutes for dght mines from one mine­
laying ,·cssd.' 

19. On 20 February 1947, Lloyd's listcd that 
forty-th•e ships were sunk by mines and sbtty­
four had bccn damagcd since the end of hostili• 
tics. In addition, cighty-six small vcssels under 
500 gross tons were sunk and thirty-one were 
damaged.10 

• See Minutu of lh• Ctntral Boa,d, meeting o( 31 Oc· 
tober, rl"sumcd on 1 and 5 Novcmbcr 1946. 

'Sec Appcndix II, section li, question 43. 
• Ibid., ,cction li, question 42, and section E, ques­

ûon 23. 
• See Official Rteo,ds of the Suurity Councîl, Second 

Year, No. 18. See aho Minuits of th, .Mtditerrantan 
Zan, Doard, meeting ot 10 Deceznber 19·16, pages 11 
and 12. 

• See Appendix II, section F, question 35. 
• J bid., st"ction E, question 25. 
• Ibid., Sl'Ction E, question 26. 
• See Official Rrco,ds of the Securit1 Council, Second 

Y car, Supplcmr-nt No. 6, Annex 15. 
1 See Appcndix Il. section E, question 31. 
,. Sc:c Associatc:d Press statc:mcnt 1152A, 22 Fcbruary 

1947. 
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devrait être effectué qu'après approbation par le 
Gouvernement albanais1 • ·_ 

11. Le représentant de la Grande-Bretagne et 
le représentant de la Grèce ont rejeté la proposi­
tion de la Yougoslavie et de l'Union soviétique 
tendant à inviter l'Albanie à participer au 
déminage de ses eaux côtières2

• 

12. Le Bureau de la zone méditerranéenne a 
chargé la Grèce de déminer le détroit de Corfou, 
mais, par une décision unilatérale, le com­
mandant des forces navales britanniques a 
ordonné aux forces grecques d'accomplir des 
tâches autres que celles qui leur avaient été 
assignées par le Bureau3

• 

13. Le capitaine de frégate Mestre, de la 
marine française, qui a as&Sté au dragage du 13 
novembre en qualité d'observateur, y a été invité 
par le commandant britannique sans l'autorisa­
tion et à l'insu du Bureau de déminage de la 
zone méditerranéenne•. 

14. La déclaration du représentant de 
l'Albanie indique qu'il est possible que les mines 
aient été posées à la faveur de l'obscurité et à 
l'insu des autorités côtières albanaisess. 

15. Il n'existe aucune preuve que les éclats 
des mines qui ont provoqué les explosions du 22 
octobre 1946 proviennent de mines identiques à 
celles qui ont été trouvées au cours des opératiom 
du 13 novembre 19468

• 

16. Les mines trouvées le 13 novembre étaient 
toutes neuves et il se pouvait qu'elles aient été 
dans l'eau moins de deux mois7

• · 

17. La pièce VIII, soumise par le représentant 
du Royaume-Uni, montre que la mine la plus 
proche de la côte albanaise, qui aurait été trouvée 
le 13 novembre, était à 525 yards.de la côte alors 
que, d'après la déclaration britannique, cette 
mine n'était qu'à 300 yards de la côte8

, 

18. Il faut à un navire mouilleur de mines 
environ quinze minutes pour poser huit mines". 

19. Le 20 février 1947, Lloyd's a publié une 
liste indiquant que quarante~cinq navires ont été 
coulés et soixante~quatre endommagés par dès 
mines depuis la fin des hostilités. En outre, 
quatrc-vingt-sLx bateaux d'un tonnage brut 
inférieur à 500 tonnes ont été coulés et trente 
et un cndommagés10

• 

1 Voir les Proûs-111,bauJt d11 Jlancts du Burea11. ttn• 
tral d11 déminage, séance du 31 octobre, reprise les 1er et 
5 novembre 1946. 

• Voir !'Appendice li, section li, question 43. 
• J bid., section H, question 42, et section E, qucs• 

tion 2:3. , 
• Voir lrs Procès-ve,bauJt officiels du Con.11il d1 slt11.• 

,îtl. Diruxi~me Année, No 18. Voir aussi les P,o,Js-ver• 
baux do slances du Bureau de déminaie d, la ion, 
miditerranlenn,, séance du 10 décembre 1946, pages 11 
d 12. 

• Voir l'Appendice Il, section F, question 35. 
• lbid., section E, question 25. 
'Ibid., section E, qutstion Z6. , 
• Voir ks Proch-vtrbaux officiels du Con.1t1I tl, slcu• 

rité, Dcullième Année, Supplément No ?• annexe 15. 
• Voir l' Appendice II, section E, question :31. . 
,. Communiqué 1152A de l'Associared Press, 22 février 

1!147. 



87 

VL The Polish representative stated at vari• 
ous meetings of the Sub-Committee that no 
evidence is available as to the existence of the 
minefield on 13 Novembèr 1946. There _ is 
only a British statement in this respect, and as 
the United Kingdom is a party to the dispute,, 
this statement cannot be accepted as evidence., 

VII. The Polish representative held · · the 
opinion that the statement of Commander 
Mestre1 cannot be taken into consideration as 
evidence as it contains several contradictions. 
Commander Mestre states that the result of the 
swecping on 13 November 1946 was twenty-two 
mines, but he indicates that he only saw eight 
mines during the first and second lap. In his 
statement of 16 November he says that two 
mines wcre brought ashore, one of which he 
examined, while the other could not be examined 
because of the darkness. On 23 November he 
statcs that "owing to the difficulty of getting 
ashore before nightfall I was not able to examine 
them personally on shore." On 16 Novernber, 
Commander Mestre described the mines as Ger­
man mines of the type GR, while on 23 
November the mine shown to him in Malta he 
describcd as a German mine type GY which is 
much larger in diameter and differs so much in 
shape from the GR type that the fact that the 
mines were submerged in water does not justify 
the error, especially as on 16 November Com­
mander Mestre stated that he examined one 
mine on the shores of Corfu. Commander 
Mestre's report does not give any location of the 
mines or of the minesweeping operatiori except 
for the description of a general character that 
the operation took place in the Corfu Channel. 

VIII. At various meetings of the Sub-Com­
mittee the Polish represcntative pointed out that, 
although many of the British allegations and 
Albanian · counter-allegations have no direct 
bearing on the answer to the basic questions, 
they should be taken into consideration for the 
purpose of understanding the whole atmosphere 
of the mutual relations . between the United 
Kingdom and Albania, which in his opinion was 
rcsponsible for allowing this question to develop 
into a dispute before the Security Council. 

APPENDIX II 

QUESTIONS PUT TO THE REPRESENTATIVES OF 
ALBANIA, GREECE AND THE UNITED KIN'GDOM 

AND THEIR REPLIES 

• 

, · VI. Au cours de diverses séances de la Sous­
Commission, le représentant de la Pologne a 1 • 

déclaré 'qu'on ne dispose d'aucune preuve de 
l'existence du champ de mines à la date .du 13 
novembre 1946. On ne possède en la matière 
qu'une déclaration du Royaume-Uni. Ce pays 
étant partie au différend, cette déclaration ne 
peut être admise comme preuve. ' 

VII. De l'avis du représentant de la Pologne, 
la déclaration du capitaine de frégate Mestre1 

ne peut être considérée comme constituant_ une 
preuve, car elle contient plusieurs contradictions. 
Le capitaine de frégate Mestre déclare que les 
opérations de dragage du 13 novembre 1946 ont 
ramené vingt-deux mines, mais il précise qu'il_ 
n'en a vu que huit pendant les première et 
seconde phases. Dans sa déclaration du 16 
novembre, il dit que deux mines ont it~ 
débarqu~es et qu'il en a examiné une, alors que 
l'autre n'a pu être examinée, à cause de l'obscu­
rité. Le 23 novembre, il déclare; " ... par suite 
de difficulté pour me rendre à terre· avant la 
tombée de la nuit, je n'avais pu les observer moi­
même surie rivage." Le 16 novembre, le capitaine 
de frégate Mestre a décrit les mines comme étant 
des mines allemandes du type GR, alors que Ie 
23 novembre, il décrit la mine qui lui a été 
montrée à Malte comme une mine allemande 
du type GY. Or, ce type est d'un diamètre beau­
coup plus grand et d'une forme si différente du 
type GR que l'immersion de ces mines ne saurait 
expliquer cette erreur, d'autant plus que, le 16 
novembre, le capitaine de frégate Mestre a 
déclaré qu'il avait examiné une mine à terre à 
Corfou. Le rapport du capitaine de frégate 
Mestre ne précise pas où se trouvaient les mines 
et où a eu lieu l'opération de dragage; il se borne 
à indiquer, d'une manière générale, que l'opéra'." 
tion a eu lieu dans le détroit de Corfou. 

VIII. Au cours de diverses séances de la 
Sous-Commission, le représentant de la Pologne 
a fait observer que bien qu'un grand nombre 
des allégations britanniques et des contre­
allégations albanaises n'intéressent pas directe­
ment la réponse à fournir aux questions essen• 
tielles, on devrait en tenir compte pour se faire 
une idée du climat général des relations entre 
le Royaume-Uni et l'Albanie. C'est ce climat 
qui, à son avis, a transformé cette affaire en un 
différend porté devant le Conseil de sécurité_: 

APPENDICE II 

QUESTIONS POSÉES AUX REPRÉSENTANTS DE 
L'ALBANIE, DE LA GRÈCE ET DU RoY AUME­

U Nt ET RÉPONSES 

A. Questions submitted by the representative A. 
of Australia and put to the representative 

Questions soumises par le représentant de 
l'Australie et posées au représentant de 
l'Albanie au cours de la deuxième slance 
de la Sous-Commission. 

of Albania at the second meeting of the 
Sub-Committee. · 

' Question I: Does the Albanian Government Question I: Le Gouvernement albanais recon-
agree that the incident on 22 October 1946 re- . naît-il que l'incident survenu Je 22 octobre 1946 

1 See Official Ruords of th, Security Couricil, &cond I Voir les Proers-verbatu: officiels du ConsllÎl d, sécuritl, 
year, Supplement No. 6, Annex 15, Exhibit V. Deuxi~me AnnEe_ Suppl&nent No 6, Annexe 15, pike V . . 
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sulted in damage and los.s of lif e of the kind 
described by the United Kingdom? 

Answer: The explanation of this point had 
already bccn given in the communications of 
the Albanian Governmc:nt to the United Na­
tions.' The Albanian coastal forces had wit­
nessed the explosion on the British ships and 
Albanian sailors had gone out from the shore in 
boat.s to ofîcr hclp. Howevcr, the Albanian 
Govcrnment had lcamed the details of the dam­
age to the British ships only through the United 
Kingdom Govcmmc:nt. 

- Question 2: Although the Albanian Govem­
ment has not signc:d the Hague Convention of 
1907, does it considc:r itsc:lf bound by the: tcrms 
of this Convention? 

A nswer: A.,, stated in its first note to the 
United Kingdom Govc:rnment, the Albanian 
Govc:mment was aware of the Hague Conven­
tion of 1907, and although it had made no 
dc:cbration concc:ming that Convention, the Al­
banian Govemment rcspectc:d_ it. 

Additional question: If the Hague: Com·cn­
tion of 1907 was found to caver this present 
situation, would the Albanian Govemment con­
sidcr it.,,df bound by the terms of this Conven­
tion in its attitude and actions? 

Answer: The Albanian Govcrnmcnt had said 
it re!<pectc:d the Convention and like othcr 
Powcrs remained faithful to that Con\'Cntion. 

Qurstion 3: The swecping of the Corfu Chan­
nel in 1944 scems to have cstahlished the navi­
gation al channd. Did the A(banian Govem­
ment objcct to or make any protcl\t against the 
i-wceping of the channel in 1944? 

A nswrr: The Albanian Go\·cmmcnt had re­
ceived no official communication from the :Mcdi­
terrane::m Zone Mine Clearance Board. The 
Alh::mian Govemment wa~ informcd by the 
Head o( the Ilriti~h Military l\1ïssion in Albania 
that mincswccpin~ in the Corru Channel had 

• takcn place, hut it knew nothin~ of how thi~ 
min~wccpin~ had hecn accompfühcd. 

/\'!! h:ul hccn prcviously statcd, the Head of 
the Briti~h 1\lilitary Mission ha<l \varncd the Al­
hanbn GO\·emmcnt that navig;:ition in the swcpt 
ch:mnr-ls was unsafe. · 

(hc.rtinn 4: Did the Alhanian Govemmcnt 
;vk;o\'. kJr;c rcctipt of the relevant Mcdri 
C-:h:-irts which wcrc distributcd and, if so, did 
the Alh:1ni:-.:1 GoV<:mmcnt takc any action ron­
cr-rnin!! this mattc:r? 

A ns~~·t>r: The Albanian Govcrnment ncvcr 
rrccivcd any offidal communication from the 
:\fcdrtc-rranean Zone Mine Clearance Board and 

. it did not have any official rclationship with it. 
A~ mcntioned in the Albanian note to the United 
Kingdom datcd 21 Deccmber 1946. 3 when the 
He:1d of the British Military Mission informcd 
the Albanian Gm·c:rnrnent that navigation in the 

~ See Offidol Records of the Suurify Cou ne-il, St-cond 
Year, Supplement No. 3, Ann~'.'t 9. 

~ Ibid., Aonex 8, p.t~e 41, 
1. 

a entraîné des dommages et des pertes de vies 
humaines tels que ceux qui ont été indiqués par 
Ie Royaume-Uni? 

Réponse: La réponse à cette question a déjà 
été donnée dans les communications du Gouver­
nement albanais aux Nations Unics1. Les forces 
côtières albanaises ont été témoin de l'explosion 
qui s'est produite sur les bâtiments britanniques, 
et des embarcations armées par des marins alba­
nais ont pris la mer pour aller offrir leur aide. 
Toutefois, c'est seulement par le Gouvernement 
du Royaume-Uni que le Gouvernement albanais 
a appris le détail des dommages subis par Jes 
bâtiments britanniques. . 

Question 2: Bien que le Gouvernement alba-

1 

nais n'ait pas signé la Convention de La Haye 
de 1907, se considère-t-il lié par les termes de 
cette Convention? 

Réponse: Ainsi qu'il l'a déclaré dans sa pre­
mière note adressée au Gouvernement du Royau­
me-Uni, le Gouvernement albanais n'était pas 
sans connaître les dispositions de la Convention 
de La Haye de 1907, et, bien qu'il n'ait pas fait 
de déclaration relativement à cette Convention, 
le Gouvernement albanais la respecte. 

. Question complémentaire: Si l'on constatait 
i que la Convention de La Haye de 1907 s'appli­

que à la situation présente, le Gouvernement 
albanais se considérerait-il lié par les termes de 
cette Convention en cc qui concerne son attitude 
et ~es actes? 

Réponse: Le Gouvernement albanais a dé­
claré qu'il respectait la Convention et que, 
comme d'autres Puissances, iI y reste fidèle. 

Question 3: Le déminage du détroit de Corfou 
en 1944 semble avoir donné lieu à l'établisse­
ment d'un chenal de navigation. Le Gouverne­
ment albanais a-t-il élevé des objections ou pro­
testé contre le déminage du détroit en 1 ~44? 

Réponse: Le Gouvernement albanais n'a reçu 
aucune communication officielle du Bureau de 
déminage de la zone méditerranéenne. Le 
Gouvernement albanais a été informé par le chef 
de la Mission militaire britannique en Albanie 
qu'on avait procédé à des dragages de mines 
dans le détroit de Corfou, mais il ignore abso­
hnncnt comment cette opération s'est effectuée. 

Comme on l'a déclaré précédemment, le chef 
de b :..fî~~ion militaire britannique avait averti le 
Gouvernement albanais que la na\'Ïgation, dans 
les chcn:mx clragu~s, n'était pas sûre. 

Question 4: Le Gouvernement ttlbanais a-t-il 
accu~é réception des cartes marines Mcdd de 
cette zone qui ont été distribuées et, dans l'affir­
mative, a-t-il pris dC..'I mesures quelconques en la 
matière? 

Réponse: Le Gouvernement albanais n'a 
jamais reçu de communication offici~tle du Du­
reau de déminage de la zone méditerranéenne 
et n'était pas en relations officielle.~ avec cc B11-
re:1U. Comme le mentionne la note albanai!-c 
du 21 décembre 19462. adressée au Royaume­
Uni, lorsque le chef de la Mission militaire bri­
tannique a informé le Gouvernement albanais 

1 Voir les Procès-verbau% offici,ls du Conseil de Jl&uril;, 
Deuxi~me Année, Supplément No 3, Annexe 9. 

• Ibid., Annexr- 8, page 41. 
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swept channels was unsaf e, he presented one 
. Medri Chart of the minefields and swept chan• 
nds in Albanian waters. · · ' ' . · 

Additional answer by the representative of the 
United Kingdom: Medri Charts had been for­
warded by the British Admiralty Hydrographie 
Office on behalf of the International Routing 
and Reporting Authority monthly between Oc• 
tober 1945 and October 1946, addressed to the 
Minister of Public Works in Tirana. No receipt 
had been received for any of the charts; only 
the last chart had been retumed; it was marked 
"closed down". 

Additional question put by the representative 
of Poland to the representatiue of the United 
Kingdom: Has any direct or indirect evidence 
been established that Albania received the other 
minefield charts? 
· Answer by the representatiue of the Unit;d 
Kingdom: He could only say that the other 
charts were sent out from the Hydrographie 
Office in the regular way. AU notices to mari­
ncrs were publishcd and sent in that same way. 
He did not know w)lether the others had been 
received. The last one had reached Tirana, 
because it had becn returned from there. 

Additional question: On what date did the 
Albanian Government receive the Medri Chart 
from the Head of the British Military Mission, 
and could the representative of Albania make 
inquiries as to what happened to the Medri 
Charts sent out by the British Admiralty Hydro­
graphie Office which were not retumed? 

-
Answer: The Medri Chart had been received 

from the Head of the British Military Mission 
on 25 January 1946; the Albanian representa­
tive could say only that the other charts were not 
rcceived. · 

Question 5: What were the reasons for dis­
continuing the shipping service between Yugo­
slavia and Albania? 

Answer: This point had been explained in 
the Albanian statemcnt before the Security 
Council. The represcntative of Albania added 
that conditions in Albania were so difficult at 
the time that the Govemment had had to scek 
bcttcr means of supplying the interior of its 
country. · 

89 . '. 

qûè la navigation '. dans les chenaux dragués 
n'était pas sûre, il a présenté une carte Medri : 
indiquant les champs de mines et les chenaux . 
dragués dans les eaux albanaises. . · 

•Réponse complémenta1re du représentant du 
Royaume-Uni: D'octobre 1945 à octobre 1946; 
des cartes Medri ont été expédiées tous les mois · 
par les soins du service . hydrographique de 
l' Amirauté britannique, au nç,m du Service 
intemational des routes et de la signalisation, au 
Ministre des Travaux publics à Tirana. On n'a 
accusé réception d'aucune de ces ·cartés; la der­
nière seulement fut retournée à l'expéditeur et 
portait la mention . "fermé". . · ; / ·· 

Question complémentaire posée par le re'pré~ _ 
sentant de la Pologne au représentant du Royau- ._ . _ 
me-Uni: A-t-il été prouvé, directement ou in-· 
directement, que l'Albanie avait reçu les autres 
cartes des champs de mines? · 

Réponse du représentant du Royaume-U1ti: 
Tout ce qu'il peut dire, c'est que les autres cartes 
ont été normalement expédiées par le service hy.: · 
drographique. Tous les avis aux navigateurs-· 
sont publiés et expédiés de la même façon. · II 
ne sait pas si les autres cartes ont été reçues. 
La dernière est arrivée à Tirana, puisque c'est de , 
cette ville _qu'elle a été retournée. · · 

Question complémentaire: A quelle date le·· 
Gouvernement albanais a-t-il reçu la carte Medri' • 
du chef de la Mission militaire britannique, et 
le représentant de l'Albanie pourrait-il s'enquérir 
de ce que sont devenues les cartes Medri expé­
diées par le service hydrographique de l'Ami~, 
rauté britannique et qui n'ont pas été renvoyées 
à l'expéditeur? 

Réponse: La carte Medri envoyée par le chef 
de la Mission militaire britannique a été reçue 
le 25 janvier 1946; tout. ce que le représentant 
de l'Albanie peut ajouter, c'est que les autres 
cartes n'ont jamais été reçues. .. . 

Question 5: Quelles sont les raisons. qui pnt 
motivé l'interruption du service de transpo~ , 
maritimes entre l'Albanie et la Yougosla"ie? 

Réponse: Ce point a été expliqué dans la· dé­
claration faite par l'Albanie au Conseil de sécu­
rité. Le représentant de l'Albanie ajoute qu'à 
l'heure actuelle, les conditions, en Albanie, sont 
tellement difficiles que le Gouvernement a dQ 
rechercher de meilleurs moyens d'approvisionner , 
l'intérieur du pays. 

B. Questions submitted by the representative of B. Questions soumises par le représentant de 
l'Australie et posées au représentant du 
Royaume-Uni au cours de la deuxième 
séance de la Sous-Commission. 

Australia and put to the representative of 
the United Kingdom at the second meeting 
of tlie Sub-Committee. 

Question 6: Does the United Kingdom Gov­
cmmcnt acknowledg-e receiving any warning 
f rom the Albanian · Govemment either not to 
enter th,e waters in question or to, give notice in 
advancc of the movcment of its ships through 
the Corfu Channel? If sa, what was the nature 

, of this waming? 

Answer: The United Kingdom Govemment 
h.id received no communication from the Al- · 
banian Govemment of the sort referred to in the 
question before 15 May 1946, when the British 

Question 6: Le Gouvernement du Royaume­
Uni reconnaît-il avoir été mis en garde par le·· 
Gouvernement albanais contre l'entrée de ses 
navires dans les eaux. en question Ott invité à 
faire connaître à l'avance les mouvements de 
ses bâtiments dans le détroit de Corfou? Dans 
l'affirmative, quelle était la nature de cette mise . 
en garde? 

Réponse: Le Gouvernement du Royaume~Uni 
n'a reçu aucune communication de ce genre 
avant le 15 mai 1946, date à laquelle on a tiré 
sur les bâtiments britaruùques dans le détroit de . 
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ships werc fired upon in the Cotiu Channel. 
On 29 May 1946 the United Kingdom Govcm­
ment had reccivcd by telcgram the tcxt of the 
following note which the United States rcpre­
sentative had reccived {rom the Albanian Chief 
of Staff: 

"It bas corne to our attention that forcign 
warships and mcrchant vcssels have bccn cntcr­
ing Albanian territoria1 waters without prior 
notification or pe~ion of our authoritics. 
Plcasc inform your authorltics that such VC$Cls 

may net sail in Albanian territorial waters with­
out notification and permission f rom this Gov­
ernmcnt. At the samc tune would you kindly 
similarly infonn the British and Grcck authori­
tics.11 

The note might have bcen sent bcfore British 
ships were fircd on; the United States Govcm• 
ment would be in a bettcr position to know 
whether that was the case. 

C. Questions submitted by the representative 
of Poland and put to the representative of 
the United Kingdom at the second meeting 
of the Sub-Committee. 

Question 7: How did the Britt.;h warships 
enter the Corfu Channd? 

(a) W erc they in batt1e formation? 

( b) What werc the reasons for thcir passage? 

( c) Had the Albanian Govemment becn 
notified? 

Answer to question 7(a): As stated beforc 
the Security Council, the British warships wcre 
not in battle formation. They werc in linc 
ahcad, which was the normal passage formation, 
with thcir guns trained fore and af t and net 
loaded. The crcw was at action stations as a 
prccautionary measurc which was considcred 
justificd after the incident of 15 May. This 
information had been taken {rom the ships' legs, 
which werc accepted as C\-idcncc in any Iaw 
court, and certified copies could be obtained, H 
the Sub-Committcc !\O dcsircd. 

An1wer to question 7(b): The British ships 
had bccn in Corfu harbour on a visit and had 
bcen procceding to a rcndezvous with othcr 
units north of Corf u; to take another route would 
have meant a long detour. No naval cxcrcise 
or dcmonstration had taken place. The British 
ships had bcen flying the British flag both on 15 
May and 22 Octobcr in accordancc with the 
King's Rcgulations, Article 120. 

An..rwer lo question 7 ( c) 1
: The Albanian 

Govemment had not bccn notified of the passage 
of the British ships in the Channd. It was 
curious that the Alb~an note rcqucsting noti-

• Sec corrections ~bmittcd by the n:prcscntativc of 
Albani~ section I, pa~ 107. 

Corfou. Le 29 mai 1946, le Gouvernement du 
Royaume.Uni a reçu, par télégramme, le texte 
de la note suivante que le représentant des Etats­
Unis avait reçue du chef de l'état-major alba­
nais: 

"Nous sommes informés que des navires de 
guerre et des navi~ marchands étrangers pénè­
trent dans les eaux territoriales albanaises sans 
que nos autorités en aient été avisées ou qu'elles 
aient donné leur autorisation à cet effet. Veuil­
lez faire connaître à vos autorités que ces navires 
ne doivent pas entrer dans les eaux territoriales 
albanaises sans que notre Gouvernement en ait 
été avisé au préalable et qu'il ait accordé sa pcr• 
mission. Nous vous prions en même temps de 
bien vouloir en informer également les autorités 
britanniques et grecques." 

Il se peut que cette note ait été envoyée avant 
qu'on ait tiré sur les navires britanniques, mais 
le Gouvernement des Etats-Unis serait mieux 
placé pour savoir ce qu'il en est. 

C. Questions soumises par le représentant de la 
Pologne et posées au représentant du Royau• , 
me-Uni au cours de la deuxième séance 
de la Sous-Commission. 

Question 7: Comment les navires de guerre 
britanniques se sont-ils engagés dans le détroit 
de Corfou? 

a) Etaient-ils en formation de combat? 

b) Quelles raisons avaient les navires britan­
niques pour s'engager dans le détroit? 

c) Le Gouvernement albanais avait-il été 
avisé? 

Réponse à la question 7a): Comme il a été 
déclaré devant le Conseil de sécurité, les navires 
de guerre britanniques n'étaient pas en forma­
tion de combat. Ils étaient en ligne de file, cc 
qui est la formation normale de passage, et les 
canons étaient pointés dans l'axe du bâtiment 
et n'étaient pas chargés. L'équipage était, par 
précaution, aux postes de combat, ce que nous 
avions estimé justifié après l'incident du 15 mai. 
Ces renseignements sont tirés des journaux de 
bord, qui sont reconnus comme faisant foi par 
tous les tribunaux, et dont on peut obtenir des 
copies certifiées conformes si la Sous-Commission 
le désire. 

Réponse à la question 7 b): Les navires britan­
niques avaient fait escale dans le port de Corfou 
et faisaient route en direction du nord de Cerf ou 
pour y rejoindre d'autres unités; on ne pouvait 
emprunter une autre route sans faire un long 
détour. Aucune manœuvrc ou démonstration 
navale n'a eu lieu. Les bâtiments battaient pa­
villon britannique le 15 mai et le 22 octobre, 
conformément aux King's Regulations, article 
120. 

Riponse à la question 7c)1: Le Gouvernement 
albanais n'avait pas été avisé du passage des 
bâtiments britanniques dans le détroit. Il est 
curieux que la note par laquelle le Gouvernement 

1 Voir les rectifications formulées par le représentant de 
l'Albanie, section I, page 107. 
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fication and perrùis.sion to enter Albanian waters 
was addressed only to the United States, the 
United Kingdom and Greece. Attempts had 
been made in the past to require notification 
with the view to claiming refusai of permission 
to pass through international straits, but the 
daims had not been admitted and were not in 
accordance with the normal law. The Albanian 

' Govemment did not have the right to daim 
prior notification and to refuse passage when the 
strait joined two parts of the open sea. Those 
were the reasons why the United Kingdom Gov­
emment had not notified the Albanian Govern­
ment. 

Comments by the representative of Albania 
on the answers of the United Kingdom represen­
tative: The Albanian note conceming notifica­
tion and permission to enter Albanian waters 
was addressed to ail the Governments represented 
at Tirana at that time, which were the three 
Govemments mentioned by the United Kingdom 
reprcsentative. The Albanian statement that 
British ships were in battle formation was based 
on a report by the Albanian Coastal Com­
mander; machine guns had been fired by the 
British ships on 15 May and during the sweep­
ing on 12 and 13 November. 

Additional answer by the representative-of the 
United Kingdom: He rep1ied that he had 
already denied that there had been machine­
gun fire during the minesweeping. The report 
might have arisen from the small-anns fire used 
to destroy the mines, The United Kingdom 
representative quoted from the report of the 
neutral observer, Commander :Mestre, indicating 
the extraordinary precaùtions which had been 
taken to prevent the operation from appearing 
provocative. 

D. Questions submitted by the representative 
of Syria and put to the representatives of 
Albania and the United Kingdom at the 
f ourth meeting of the Sub-Committee. 

Question 8: When was the Channel first 
swept by the Germans ( exact date if p~ble) 
and to what extent? 

Answer by the representative of the United 
Kingdom: First knowledge of the channel having 
been swept by the Gennans had been obtained 
from captured German charts which he did not 
think gave the- exact date when the Channel 
was first swept by the Gennans. Commander 
Sworder (United Kingdom naval expert) stated 
that it would be difficult to obtain thœc charts 
at the moment. All possible information had 
been obtained from the charts; the channcl 
through the rninefield used by the Germans had 
been used by the Allied Powcrs af ter having been 
checked. 

Answer by the representative of Albania: The 
Albanian Government did not know whether the 
Gennans swept the Channel, on what date, or to 

albanais demandait qu'on l'avislt et qu'on obtînt 
son autorisation avant que· des bâtiments· ne pé-­
nétrassent dans les eaux territoriales albanaises 
n'ait été adressée qu'aux Etats-Unis, au Royau­
me-Uni et à là Grèce. On a essayé, dans le 
passé, à diverses reprises, d'exiger un préavis_ 
pour pouvoir arguer de l'absence de permission 
de passer dans des détroits internationaux, mais , 
cette prétention n'a pas été reconnue et n'est· 
pas conforme à la législation normale; Le Gou­
vernement albanais n'avait pas le droit -d'exiger 
un avis préalable et de refuser le droit de passage 
dans un détroit qui réunit deux zones de haute 
mer. Voilà pourquoi le Gouvernement du 
Royaume-Uni n'avait pas avisé le Gouvernement 
albanais. 

Observations du représentant de l'Albanie sur 
les réponses du représentant du Royaume-Uni: 
La note albanaise relative à l'avis préalable et à 
la permission d'entrer dans les eaux territoriales 
albanaises avait été adressée à 'tous les Gouver­
nements représentés à Tirana à cette époque, 
c'est-à-dire aux trois Gouvernements mentionnés 
par le représentant du Royaume-Uni. La décla- ' 
ration albanaise, d'après laquelle les Mtiments 
britanniques étaient en formation de combat 
était fondée sur des renseignements émanant du 
commandant de la défense littorale albanaise; 
les vaisseaux britanniques avaient tiré à la mi­
trailleuse le 15 mai et pendant les dragages des 
12 et 13 novembre .. 

Réponse complémentaire du représentant du 
Royaume-Uni; I1 a déjà démenti qu'on ait tiré 
à la mitrailleuse pendant les dragages. Il se 
peut que le feu des armes portatives utilisées 
pour détruire les mines ait donné lieu à une mé- • 
prise. Le représentant du Royaume-Uni a cité 
le témoignage d'un observateur neutre, le capi­
taine de frégate Mestre, qui indique les précau­
tions inusitées qui avaient été prises pour éviter 
de donner à cette opération un caractère de 
provocation. 

D. Questions soumises par le représentant de la 
Syrie et posées aux représentants de l' Al­
banie et du. Royaume-Uni au cours de la 
quatrième séance de la Sous-Commission. 

Question 8: A quelle époque le détroit a-t-il 
été dragué pour la première fois par les Alle­
mands ( date exacte, s'il est possible), et dans 
quelle mesure? 

Réponse du représentant du Royaume-Uni: 
On a appris l'existence du chenal dragué par les 
Allemands par des cartes allemandes saisies. Il 
ne croit pas que ces cartes donnaient la date 
exacte du premier dragage effectué par les Alle­
mands dans le détroit. Le capitaine de frégate 
Sworder (expert nàval du Royaume-Uni) indi­
que qu'il serait difficile de se procurer ces cartes 
en ce moment. On en a tiré tous les renseigne­
ments qu'elles étaient susceptibles de fournir; le 
chenal à travers le champ de mines, dont les 
Allemands s'étaient servis, fut utilisé ' par les 
Puissances alliées, après un dragage de sécurité. 

Réponse du représentant de l'Albanie: Le 
Gouvernement albanais ignore si les Allemands · 
ont dragué le détroit et à quelle date ou dans ' 
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what extent. The only information it had was 
that presented to the Albanian Government by 
the Head of the British Military Mission in 
Albania. 

Question 9: If the Channel was swept by the 
Gcrmans, was it again mined, and by whom, 
so that it became necessary for the Allies to sweep 
it again? 

Answer by the representative of the United 
Kingdom: The answer to the question above 
also answereù this question. The channcl used 
by the Germans had been swept by the Allicd 
Powers in ordcr to check it, but he did not 
hclieve any mines had bcen found. 

Answer by the representative of Albania: Sec 
the answcr to question 8, 

Question JO: What was the exact date of 
this second swccping by the Allies and the official 
report on that action, showing the numbcr, 
locality and quality of mines destroyed? 

Answer by the representative of the United 
Kingdom: The Channel had bcen rc-swept in 
Octobcr 194-4. Commander Sworder aùded 
that the Channel had been swept when the area 
had becn first liberated from the Germans and 
that it had bcen checkcd periodically. No mines 
had bccn discovered at that time. 

Answer b)• the representative of Albania: The 
Albanian Govemment had no further informa­
tion on the second sweeping of the Channel by 
the Allies. I t had been accomplishcd by the 
British, and the Albanian Govemment kncw 

1 nothing beyond the information prescntcd by the 
Head of the British Mission in Albania. 

Question 11: lt is stated that the third 
swccping showed the existence of twcnty-two 
mines. From the technical point of view, is such 
a number of mines the normal numbcr of mines 
for such an arca.? 

Answcr by the representatir1e of the United 
Kingdom: Commander Sworder statcd that the 
numbcr of mines laid in a particular area 
depcndcd upon the concentration dcsircd. The 
mincfidd in question sccmed to be a normal lay 
of mines. It could be scen from United King­
dom Exhibit VII1 that the twcnty-two mirt<'S 
found werc in a fairly small area, which would 
indicate that the field had becn rcfativdv con-
centratcd. · 

Answcr by the representalivc of Albania: The 
swccping had been donc by the British ships and 
he hact nothing to add on bchalf of the Albanian 
Govcmment. 

Question 12: Can wc obtain approximate 
information rcgarding the number of boats, if 
any, navigating in the Channel during the period 
betwecn the second sweeping by the Allies and 
the accident of 22 Octobcr? 

Answer by the representative of the United 
Kingdom: He did not have available all the 
information ta answer that question. In his 

'SC'e Official Records of the Suurily Co"ncil. Scc('lr.d 
Y"ar, Supplement No. 6, Annf'x 15. 

quelle mesure cette opération aurait été accom­
plie. Les seuls renseignements que possède le 
Gouvernement· albanais sont ceux qui lui ont été 
donnés par le chef de la Mission militaire britan-
nique en Albanie. . 

Question 9: Si le détroit a été dragué par les 
Allemands, a-t-il été de nouveau miné, ( et par 
qui), de telle sorte que les Alliés ont dû le dra-, 
guer à nouveau? . 

Réponse du représentant du Royaume-Uni: 
La réponse donnée à la question précédente · 
s'applique également à celle-ci. Le chenal utilisé . 
par les Allemands a été dragué par les Puissances 
alliées par mesure de précaution. Le représen­
tant du Royaume-Uni ne croit pas que l'on ait 
relevé de mines. 

Réponse du représentant de l'Albanie: Voir, 
plus haut, la réponse à la question 8. 

Question JO: Quelle est la date exacte de cc 
deuxième dragage effectué par les Alliés? Quelle 
est la teneur du compte rendu officiel de cette 
opération précisant le nombre, l'emplacement et 
la nature des mines détruites? 

Réponse du représentant du Royaume-Uni: 
Le détroit a été dragué à nouveau en octobre 
1944. Le capitaine de frégate Sworder ajoute 
que le détroit a été dragué dès que la région a 
été libérée de l'occupation allemande et qu'on 
a procédé à des vérifications périodiques. Aucune 
mine n'a été découverte à cette époque. · 

Réponse du représentant de l'Albanie: . Le 
Gouvernement albanais ne possède aucune autre 
1ndicatfon sur le deuxième dragage du détroit 
par les Alliés. Cette opération a été effectuée 
par les Britanniques, et le Gouvernement alba­
nais ne sait rien en dehors des renseignements 
fournis par le chef de la Mission britannique ,"'.n 
Albanie. 

Question 11: On a déclaré que le troisième 
dragage avait révélé l'existence de vingt-deux 
mines. Au point de vue technique, ce nombre 
de mines constitue-t-il le nombre nonm.l pour la 
zone considérée? 

Réponse du représentant du Royaume-Uni: 
Le capitaine de frégate Sworder indique que le 
nombre des mines po~écs dans une zone donnée 
dépend du degré de concentration que l'on se 
propo~e d'obt<'nir. Il semble que, dansk champ 
en question, les mines avaient été di.5posécs nor­
malement. La pièce VII1 présentée par Je Royau­
me-Uni montre que les vingt-deux mines dé­
couvertes étaient mouillées dans une zone de 
dimension a.,;sez réduite, cc qui semblerait indi­
quer que le champ était relativement dense. 

Réponse du représentant de l'Albanie: ·Le 
dragage. a été e!îcctué par les navires britanni­
ques. Il n'a rien à ajouter au nom de son Gou­
vernement. 

Question 12: Si des bateaux ont navigué dans 
le détroit pendant la période comprise entre le 
!\Ccond drag-age effectué par les Alliés et l'a:ci­
dent du 22 octobre, pouvons-nous connaitre 
approximativement le nombre de ces bateaux? 

Réponse du représentant du Royaume-Uni: 
Il n'a pas à sa disposition tous les rensei~e­
ments requis pour répondre à cette question. 

1 Voir ks Procès-rurboux officiels du Conuil de slcuritl, 
Deuxi~me Année, Supplément No 6, Annexe 15. 



statement before the Security Council he had 
given the àverage amount of shipping which 
passed through the Straits in the three months 
previous to May 1946, .as six motor launches and 
fifteen caïques a month, in addition to individual 
larger ships, including those of Italian, British, 
Greek and Frerich pationality. The traffic had 
diminished af ter the incident in May. -

Answer by the representative of Albania: 
The Al banian Government had no information -
on that q ucstion. 

· Question 13: The channel being contiguous 
or adjacent to the Albanian territory and con­
sidercd part of the territorial waters of that 
country, evidently the Albanian boats would have 
navigated in that channel. How did they 
manage, or what prccautions had. they taken, to 
avoid disasters, accidents or explosions? 

Answer by the representative of the United 
Kingdom: The Albanian representative would 
be in a better position to answer that question. 

Answer by the representative of Albania: 
Albania had no ships other than fishing craft 
which navigated along the coast and did not 
enter the open sea. Those fishing vessels followed 

. the same route as Yugoslav ·and UNRRA ships 
which had called at Albanian ports, but he did 
not know how they had avoided the mines_. 

Question 14: Was navigation in the channel 
ever piloted, and if so by whom? 

Answer by the representalive of the United 
Kingdom: Navigation in the channel had not 
becn pikited by British ships although the situa­
tion might be different for vessels of other 
n ationalities. 

Answcr by the representative of Albania: 
The answcr to that question was directly con­
nccted with the answcr to question 13. Piloting 
was of no concem to the Albanian Government. 

Question l 5: If the mines destroyed in 
Novcmber 1946 cxisted in the channel six months 
prior to the accident, had any pre\':ious explosions 
occurred in the channel? 

Answer by the representative of the United 
J{ingdom: No explosion had occurred in the 
ch:tnnel during the six months prior to the inci­
dent of October 1946, as far as was known. The 
rcpresentativc of the U nitcd Kingdom also 
l,tatcd that he had pointed out in the Security 
Council that the material evidence showed the 
mines had been laid six months before, at the 
most. Certain factors indicâted that they had 
becn laid within a much shorter period than 
six months. · 

Answer by the representative of Albania: 
The Albanian coast-guard had not reported any 
explosion in the channel in the six months prior 
to October 1946. 

Question 16: Has the channel ever been 
mined by the Germans, and is there any official 
report of the second sweeping ( of October 1944) 
stating that no mines had been found? - , 

' Dàns son exposé devant le Conseil de sécurité, - • 
-il a, indiqué que le volume moyen du trafic màri­
time traversant le détroit au cours de février, 
mars et avril 1946, avait été de six chaloupes à 
moteur et de quinze caïques par mois, en plus 
des navires isolés de plus gros tonnage, y com­
pris les navires de nationalité italienne, britanni­
que, grecque et française. Le trafic a diminué -
après l'incident de mai. -

Réponse du représentant de l'Albanie: Le 
Gouvernement albanais ne possède pas _ de 
renseignements sur cette question .. 

Question 13: Le détroit étant contigu ou 
adjacent au territoire albanais et étant considéré 
comme faisant partie des eaux territoriales de ce 
pays, les navires albanais ont dû évidemment 
naviguer dans ce détroit. _ Comment ont-ils pu 
éviter ou quelles précautions ont~ils prises pour 
éviter les sinistres, les accidents ou les explosions? 

Réponse du représentant du RoJ!aume-Uni: 
Le représentant de l'Albanie serait mieux en 
mesure de répondre à cette question. 

Réponse du représentant de l'Albanie: · 
L'Albanie ne possède que des bateaux de pêche 
qui naviguent dans les eaux côtières sans aller 
au large. Ces bateaux de pêch~ suivent la même 
route que les navires yougoslaves et les navires de 
l'UNRRA faisant escale dans les ports albanais, 
mais Je représentant de l'Albanie ignore comment 
ils ont évité les nûnes. 

Question 14: La navigation dans le détroit 
s'est-elle jamais effectuée avec le concours de _ 
pilotes? Dans l'affirmative, qui assurait le 
pilotage? 

Réponse du représentant du Royaume-Uni: 
Les navires britanniques n'ont pas as.5uré le -
pilotage pour la navigation dans le détroit; toute-· 
fois, en ce qui concerne les navires appartenant 
à d'autres nationalités, il est possible qu'il en 
soit autrement. · 

Réponse du représentant de l'Albanie: La 
réponse à cette question est liée directement à 
la réponse faite à la question 13. Le pilotage 
d~ navires n'est pas l'affaire du Gouvernement 
albanais. 

Question 15: Si les min.es détruites en 
novembre 1946 se trouvaient dans le détroit 
six mois avant l'acèident, s'était-il produit 
antérieurement aucune explosion dans le détroit? 

Réponse du représentant du Royaume-Uni: 
Aucune e,xplosion ne s'est produite dans le · 
détroit, autant que l'on sache, au cours des six 
mois qui ont précédé l'incident d'octobre 1946. 
Le représentant du Royaume-Uni indique qu'il 
a précisé au Conseil de sécurité qu'il ressort 
des preuves matérielles que les mines avaient 
été posées six mois auparavant, tout au plus. 
Certains facteurs indiquent qu'elles ont été 
prn;écs il y a beaucoup moins de six mois. 

,, 

Réponse du représentant de l'Albaniè: Le 
service de garde-côtes albanais n'a signalé aucune 
explosion dans le détroit · au cours des six mois 
qui ont précédé octobre 1946. · 

Question 16: Le détroit avait-il jamais été 
miné par les Allemands? Existe-t-il un rapport 
officiel sur le seco-:id dragage ( octobre 1944) 
indiquant,qu'aucune mine n'a été trouvée?. 



94 

Answer by the representative of the United 
Kingdom: He had no Admiralty report on the 
second minesweeping. The captured German 

' chart had shown that the Germans had used the 
Channel and the Allies had first. swept it as a 
check in October 1944. At that time the war 
was in progress and, while the Allies had been 
informcd, no information on the swept channel 
was published. The information on the swept 
channel was broadcast in Octobcr 1945 in the 
Mcdri publications and kcpt up to date through 
Octobcr 1946. The mines could not have corne 
from previous mincficlds. Morcover, factual 
evidence showed that they must have been in the 
sca for six months at the most. 

Question 17: It has been stated that the 
second swecping was accomplishcd by the Allies. 
Who werc the Alli~? Or did the British alone 
do the sweeping? Docs Albania contest the re­
port of the second sweeping? If so, it must be 
asccrtained whethcr othcr Allies took part in the 
sweeping. 

Answer by the rcpresentative of the United 
Kin1?,dom: OnJy British ships had taken part 
in the second swecping, in October 1944. That 
mincswceping had bcen only one of five major 
opcrations, and ail mincswccpcrs of other nation­
alities had bcen cngagcd in other cqually impor­
tant tasks. 

Question /8: The third swecping (of No\'cm­
bcr 1946) was acromplished by British !:hips 
alone. The British report i~ a testimony from 
only one of the parties. It has becn pointcd out 
that the indcpendent French obscr\'cr came of 
his own frce wi11 and not on the orders of su­
perior authoritics. How was it that tl1e accident 
only happcned to the British ships and not to 
othcr i-hips which uscd the same passage? Did 
the Briti.<,h ships use anothcr ch:mnel or did the 
othcr ships know whr:rc the mines wcre? 

Answer by tlie ,epresentative of the United 
Kingdom: With re;;ard to the quc..,;tion why 
other ships had bccn able to avoicl the mines, he 
could only say that the British ships had uscd 
the same route beforc. 

Question 19: The United Kingdom Govcrn­
mcnt cxchangcd notes with the Albanian Gov­
cmmcnt after the incident in October, but made 
no accusation agaimt Alb:i.nia until two months 
later. Did the United Kingdom Govemment 
discover any new cvidence during thcse months? 

Answer by the re/msentaliue of the United 
Kingdom: The mines were the new e,;dence 
found. Nothing could be detennined until the 
mines had been examined and until it was dis­
covered how long they had been in the water. 
When the mines were found close to the Albanian 
Coast and it had been detennined that they had 

Réponse du représentant du Royaume-Uni: 
Il ne possède aucun rapport de l' Amirauté 
relatif au second dragage. La carte allemande 
saisie montrait que les Allemands utilisaient le , 
détroit. Le premier dragage effectué par les 
Alliés fut le dragage de sécurité d'octobre 1944. 
A cette ~poque, en raison des hostilités, aucun 
renseignement relatif au chenal dragué n'avait 
été rendu public; les Alliés furent toutefois tenus 
au courant. Les renseignements relatifs au 
chenal dragué ont été diffusés en octobre 1945 
dans les publications l\Iedri et tenus à jour 
jusqu'à la fin d'octobre 1946. Les mines ne 
peuvent provenir de champs de mines précédem­
ment posés. En outre, des preuves matérielles 
démontrent qu'elles sont immergées depuis six 
mois au plus. 

Question 17: On a déclaré que le deuxième 
dragage avait été effectué par les Alliés. De quels 
Alliés s'agit-il? Ou bien le dragage a-t~il été 
accompli seulement par 1a Marine britannique? 
L'Albanie contcste-t-elle le rapport sur le second 
dragage? Si la réponse est affirmative, il importe 
de déterminer si d'autres Alliés ont pris part au 
dragage. 

Réponse du représentant du Royaume-Uni: 
Seuls des navires britanniques ont pris part au 
deuxième dragage, en octobre 1944. Ce dragage 
de mines n'était que l'une des cinq opérations 
de grande envergure réalisées alors; tous les 
dragueurs de mines d'autres nationalités étaient 
occupés à d'autres tâches également importantes. 

Question 18: Le troisième dragage (novem­
bre 1946) a été effectué exclusivement par les 
navires britanniques. Le rapport britannique 
constitue le témoignage d'une seule des parties. 
Il a été souligné que l'observateur français 
indépendant était venu de sa propre initiative 
sans avoir reçu d'ordres des autorités supérieures. 
Comment peut-il se faire que l'accident ne soit· 
survenu qu'aux navires britanniques et non pas 
é~alcmcnt à d'autres navires qui utilisaient 
le même passage? Les navires britanniques 
utilis:1icnt-ils un chenal différent? Ou bien, les 
autres navires connaii;saient-ils la position de; 
mines? · 

Rlponse du reJirésentant du Ro)'aume-Uni: 
En réponse à la qucr.tion de savoir pourquoi 
d'autres navires avaient pu éviter les mines, il 
peut seulement indiquer que les na,ircs britanni­
ques avaient déjà suivi la même route. 

Question 19: Le Gouvernement du Royaume­
Uni a procédé à un échange de notes avec 
le Gom·cmcment albanais après l'incident 
d'octobre; mais il n'a porté d'accusation contre 
l'Albanie que deux mois plus tard. Le Gou­
vernement du Royaume-Uni a-t-il découvert 
quelque preuve nouvelle au cours de ces deux 
mois? 

Rlponse du représentant du Royaume-Uni: 
Les mines sont la preuve nouvelle que l'on a 
découverte. Rien ne pouvait être précisé avant 
qu'on pût examiner les mines et déterminer 
pendant combien de temps elles avaient séjourné 
dans l'eau. Lorsque les mines furent trouvées 
tout près des côtes d'Albanie et qu'il fut établi 
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been in the water for not more than six months, 
suspicion f ell on t~e Albanian Govemmènt. 

Comment by the representative of Albania:1 

_ The staternent of the United Kingdom represen­
tative that the mines were laid recently con­
tradicted his statem~nt made before the Security 
Council that there might have been some mines 
on the bottom of the sea which could have 'corne 
up subsequently. General Hodgson had made 
a similar statement in a letter to the Albanian 
Govemment. The Albanian representative did 
not think it right to say that the mines had been 
laid recently. 

The Albanian Govemment had always been 
advised by other ships when they were entering 
Albanian waters. That notification enabled the 
Albanian authorities to assist the shipping dùring 
darkness by means of light-signals along the 
coast and to guide them into port. UNRRA 
and Yugoslav shipping had been assisted in that 
manner. Other shipping had avoided the mines 
not by knowing where they were, but because 
the Albanian coastal authorities had been able to 
assist them. 

Reply by the representative of the United 
Kingdom: General Hodgson's waming of 
ground mines, to which he had referred in the 
Security Council, had meant mines laid on the 
bottom of the sea, which were mostly magnetic 
mines. Moored mines, such as those found in 
the Corf u Channel, were buoyant and were 
attached by cable to the bottom. Ground mines 
on the bottom of the sea could not rise. He did 
not see how the Albanian coastal authorities 
could help shipping avoid mines unless they 
knew where the mines were. 

Addition~[ comment by the representative of 
Albania:1 The mines were of foreign origin arid 
he would not speak at that moment on the ques­
tion who laid them. His statement about the 
light-signals had been that the Albanian coastal 
authorities had indicated to UNRRA and Yugo~ 
~lav shipping at which port to call. 

f.. Additional questions submitted by the repre­
sentatives of Poland and Australia and put 
lo the representative of the United Kingdom 
during the fourth meeting of the Sub­
Commitlee. 

Question 20, submitted by the representative 
of Po/and: Had any navigation taken place on 
the same route where the explosions in the Corf u 
Channel occurred, between the date of the ex-

1 See corrections 1ubmitted by the ttprcsentative o! 
Albania. 1ection I, page 107. 
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qu'elles n'étaient immergées que depuis six mois 
au plus, les soupçons se portèrent sur le Gouverne­
ment albanais. - / ~ 

Observations du représentant de l'Albanie': 
La déclaration du représentant du Royaume­
Uni, selon laquelle les mines auraient été mouil­
lées dèpuis peu de temps, est en contradiçtion 
avec une autre déclaration, faite devant le 
Conseil de sécurité, qui n'excluait pas la possi­
bilité que des mines, restées au fond de la mer, 
fussent remontées, à un moment donné à la . 
surface. Dans ·une lettre qu'il a adressée au 
Gouvernement albanais, le général Hodgson a 
fait une déclaration analogue. Le représentant 
de l'Albanie estime que l'on est mal fondé à 
dire que les mines avaient été mouillées depuis 
peu de temps. 

Lorsque d'autres navires entraient dans les 
eaux albanaises, le Gouvernement albanais en 

. était toujours averti par eux. Les autorités 
albanaises étaient ainsi à même de faciliter la 
navigation le long de la côte, pendant la nuit, 
au moyen de signaux lumineux, et de guider les 
navires jusqu'au port. Les navires de l'UNRRA 
et les navires yougoslaves ont été dirigés ainsi. 
D'autres navires ont évité des mines, non pas 
parce qu'ils savaient où elles étaient, mais parce 
que les autorités côtières albanaises avaient été 
en mesure de les aider. · 

Réponse du représentant du Royaume-Uni: 
L'avertissement donné par le général Hodgson 
au sujet des mines de fond, dont il a été parlé 
au Conseil de sécurité, visait les mines déposées 
sur le fond de la mer. Ces mines, pour la plu­
part, sont des mines magnétiques. Les mines à 
crapaud, comme celles que l'on a rencontrées 
dans le détroit de Corfou, flottent à la surface 
de la mer au fond de laquelle elles sont fixées 
par un câble. Des mines de fond qui auraient 
reposé au fond de la mer n'auraient pu remonter 
à la surf ace. Il est difficile de concevoir comment 
les autorités côtières albanaises pouvaient aider 
les navires à éviter les mines sans savoir où 
celles-ci se trouvaient. 

Observations complémentaires du reprlsentant 
de l' Albanie1

: Les mines 'étaient de fabrication 
étrangère et il s'abstiendra pour le moment 
d'aborder la question de savoir qui les avait 
mouillées. En ce qui concerne raide donnée à 
la navigation, il précise qu'il a déclaré que les 
autorités côtières albanaises ont indiqué aux 
navires de l'UNRRA et aux navires yougoslaves· 
les ports où ils pouvaient faire escale. 

E. Questions supplémentaires soumises par les 
représentants de la Pologne el de l'Australie 
et posées au représentant du Royaume-Uni 
au cours de la quatrième séance de la Sous­
Commission. 

Question 20, soumise par le représentant de la 
Pologne: Des navires ont-ils emprunté le chenal 
du détroit de Corfou où l'accident s'est produit, 
entre le mois d'octobre 1946, époque de 

1 Voir les rectifications formulée, par le représentant de 
l'Albanie, section I, page 107. 
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plosions in October 1946 and the sweeping 
operations in November 1946? . 

Answer: There had been very little naviga­
tion during that period. The last call of a Yugo­
slav ship had been on 24 September. The only 
ship about which he had information was the 
UNRRA barge which passed through the chan­
nd on 29 October 1946, as stated in the United 
Kingdom Exhibit IX,' and it was of sufficientlv 
shallow draught to have passed over the mine;. 

Question 21, submilted by the reprerentative 
of Poland: Wao; any waming issued after the 
incident of 22 Octoher 194G of the danger of 
mines in the Corfu Channel? 

A nswer: Commander Swordcr rcplied that 
on reccipt of the information of the incident of 
22 October, the l\ledri route had been doscd bv 
the Intemational Routing and Reporting Au­
thority and the information wa.c; hroadca.c;t 
throughout the world. 

· Question 22, submitted by the refircsentative 
of Po/and: Docs the fairw;:iy where the British 
destroyers were dam;:iged by mines on 22 October 
1946 coïncide with the fairway which wa'> swept 
in 1944-1945 and which is mentioned in the 
British note of 9 Decembcr 1946? 

Aniwer: Ycs. The channc-1 had bccn pub­
lished as a safc route in the l\fcdri public;:itions, 
a copy o( which the Albanian rcprcscntative 
statcd had hcen reccived hy his Govcrnment. 

Question 23, submilted by the rcpresentativc 
of J>oland: Ac,, the Briti~h statemcnt spcaks of 
operations on 12 and 13 Novcmbcr 1946, and 
as the mincswcrping- operations started in the 
mornin~ of 13 Novcmbcr, what opcrations took 
place on 12 Novcmhcr? 

A niwer: The operntion on 12 Novcmbcr ha<l 
hecn in the north, to the WC'5t of Cape Kicphali.2 

A swccp had bren carrird out near the triangle 
markcd a.,; a German mincficld in ordcr to pro­
,ide room for the mine f1otilb to tum whcn 
swccping the Channel. He bdicvcd no min<'$ 
had hccn di5eowrcd durin~ that swc-cp. 

Additional question submittcd by the repre• 
sentative of Australia:' Could Commander 
Swordc-r, as a mine expert, explain on a chart 
how the sweep was carried out, where it started, 
and where the northcm and southcm limits 
were? 

Answer: Commander Sworder, referring to 
a. tracini; of the clearance swecp carried out by 
the Fifth Brith,h Mincsweeping Flotilla, pointcd 
out that the first lap of the sweep had com­
menccd off Cape Kiephali (Buoy Zl on the 
tracing), and continued dmm the west side of 
the Medri route, to a point ofT Serpa Rock. 

1 ~c Official Ruords of th11 Suurity Council, ~cond 
Yrar, Supplement No. 6, Anncx 15. 

• Ibid., Exhibit 1. 

l'accident, et les opérations de dragage qui ont 
eu lieu au mois de novembre 1946? · . · 

Réponse: La navigation a été fort réduite 
pendant cette période. La dernière escale qu'un 
navire yougoslave ait faite remonte au 24 sep­
tembre. Le seul navire sur lequel on ait des 
renseignements est une péniche de l'UNRRA, 
qui a traversé le détroit le 29 octobre 1946, ains~ 
que l'indique la pièce IX présentée par le 
Royaume-Uni'. Cette péniche avait un tirant 
<l'eau assez. faible pour pouvoir passer au-dessus 
des mines. 

Question 21, soumise par le représentant de 
la Pologne: A-t-on lancé un avertis.5ement 
quelconque, après l'incident du 22 octobre 1946, 
sur le danger de mines . dans le détroit de 
Corfou? 

Réponse: Au reçu de la nouvelle de l'incident 
du 22 octobre, répond le capitaine de frégate 
Sworder, le Service international des routes et 
<le la signalisation a fermé la route Medri et un 
avertissement a été diffusé dans le monde entier. 

Question 22, soumise par le représentant de la 
Pologne: Le chenal dans lequel les contre­
torpiUcurs britanniques ont été endommagés par 
des mines, le 22 octobre 1946, suit-il le même 
tracé que celui que l'on a dragué en 1944-1945 
et que mentionne la note britannique du 9 

1 
décembre 1946? 

Réponse: Oui. Les publications Medri avaient 
indiqué le détroit comme étant une route sûre. 
Le représentant de l'Albanie a déclaré que le 
Gouvernement albanais avait reçu un exemplaire 
de ces publications. 

Question 23, soumise par le représentant de la 
Pologne: Etant donné que, dans la déclaration 
britannique, il est question d'opérations qui ont 
eu lieu les 12 et 13 novembre 1946, et étant 
donné que le dragage a commencé dans la 
matinée du 13 novembre, de quelles opérations 
s'est-il agi le 12 novembre? 

Réponse: Ces opérations du 12 novembre 
ont eu lieu dans le nord, à l'ouest du cap 
Kirpha.li1. On a procédé là à un dragage, prl'S 
du triangle indiqué comme champ de mine3 
allemand, de façon que la flottille de dr;:igueurs 
ait le champ voulu pour virer de bord pendant 
qu'elle draguerait le détroit. Il ne croit pas que 
l'on ait découvert des mines à cet endroit au 
cours de ces opérations. 

Question complémentaire soumise par le 
re/irésentani de l'Australie: Le capitaine de 
frégate Sworder, en sa qualité d'expert en mines 
marines, peut-il indiquer sur une carte comment 
le dragage a été opéré, le point d'où il est parti 
et jusqu'où il est allé au nord et au sud? 

Réponse: Au moyen d'un graphique repré­
senta.nt l'opération de dragage effectuée par la 
cinquième flottille britannique de dragueurs de 
mines, le capitaine de frégate Sworder indique 
que, dans la première phase de l'opération, les 
dragueurs, partis d'un point situé au large du 
cap Kiephali (bouée ZI sur le graphique) sont 

'Voir lrs P,ocis-vubau.x officiels du Conseil de slcu• · 
rit/, Dt-uxième Ann~e, Suppl~ment No 6, Anncxe .15. , 

'Ibid., pièce I . 
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That procedure was the ordinary operation and 
. formation to ensure com plete clearance. One 

northerly and two southerly sweeps · had been 
carried out and the tracks of the leading ship 
on ail sweeps were shown on the tracing. The 
dotted red line was the track of the last sweeper 
and indicated the in.shore extremities of the area 
covered. ' 

Additional question submitted by the repre­
sentative of Poland: Was the French observer, 
Commander Mestre, present from the com­
mencement of the sweep at Cape Kiephali? 
Nothing in the United Kingdom exhibits shows 
clearly whether he examined the mines. What 
was the route of the ship BYMS 2075 on which 
hc was embarked? · 

descendus le lo~g · du côté occidental dè la route 
Medri, jusqu'à un point situé au large du Roc -
Serpa. Ce mode d'opération et de formation 
est celui que l'on emploie habituellement pour . 
ru1Surer un déminage complet. Deux dragages 
ont été effectués vers le sud et un vers le nord, 
et les itinéraires suivis par le navire de tête au 
cours de chaque dragage figurent sur ,le graphi­
que. La ligne pointillée rouge indique l'itinéraire 
suivi par le dernier dragueur, ainsi que la limite . 
extrême, du côté du rivage, de la zone parcourue. 

Question complémentaire sou.mise par le repré- · 
sentant de la Pologne: L'obseivateur français, 
le capitaine de frégate Mestre, a-t-il assisté aux 
opérations de dragage du cap Kiephali, depuis 
leur début? Rien, dans les pièces soumises par 
le Royaume-Uni, ·n'indique clairement s'il a 
examiné les mines. Quel itinéraire a suivi la 
navire BYMS 2075, à bord duquel il avait pris 

' place? 
Answer: Commander Sworder replied that Réponse: Le capitaine de frégate Sworder 

Commander Mestre, on BYMS 2075, had been déclare que le capitaine de frégate Mestre, navi­
directly astern of the lec,1ding ship, BYMS 2149, guant à bord du BYMS 2075, se trouvait exacte­
which had proceeded from Cape Kiephali with ment sur l'arrière du navire de tête, le BYMS 
the formation on the first1ap as was shown by 2149, qui était parti du cap Kiephali avec la 
the mauve line on the tracing. When the first formation de dragueurs, pour la première phase 
mines had been eut on the second lap, Corn- de l'opération, comme l'indique la ligne mauve 
mander Mestre had transferred to a small boat figurant sur le graphique. Lorsque les premières 
and remained behind to examine the mines whilc mines furent repêchées au cours de la seconde 
the sweep continucd. phase, le capitaine Mestre prit place d~ une , 

petite embarcation et resta en arrière pour les 
examiner, tandis que se poursuivaient les opéra­

Question 24, submitted by the representative 
of Poland: What was the formation of the Brit­
ish ships when passing through the channel, the 

· position of each type, the tonnages of the indi­
vidual ships and their exact positions at the 
moment of the detonation_of the mines? (This 
question was asked in an effort to ascertain why 
the heavier ships leading the formation had 
passed unharmed through the minefield, white 
the smaller ships following in their wake had 
heen damaged.) 

Answer:1 The British ships were in line ahead 
with the cruiser Mauritius Jcading, followed by 
the destroyer Saumarez at 400 yards, with the 
cruiser Leander and the destroyer Volat:e in a 
i-imi1ar formation, two miles astem. The ap­
proximate tonnage of the cruiser was between 
5,000 and 6,000 tons and of the destroyer be­
tween 1,100 and 1,200 tons. The exact position 
of the ships at the moment of detonation of th~ 
first and second mines was shown in Exhibits I 
and VII respectively.1 In ref erence to the last 
part of question 22, it was pointed out that if 
the destroyer had not been in exact position 
astem of the cruiser, as was likely in the prescnt 
case, since they had just made' a turn, the cruiser 
might, for that reason, have missed the mines 
that hit the destroyer. The other destroyer had 

1 See corrections submitted by the represcntative of 
the United Kingdom, section ], page 107. 

• See Official Records of the S11curity Council, Second 
Yrar, S,, .. -•~ment No. 6, Annex 15. 

tions de dragage. 
Question 24, soumise par le représentant de_ la 

Pologne: Quelle était la formation adoptée 
par les navires britanniques lors de leur passage 
dans le détroit, la position des navires de chaque -
catégorie, le tonnage de chacun d'eux et leur 
position exacte au moment de l'éclatement des 
mines? (Cette question a pour but d'essayer 
d'expliquer comment il a pu se faire que les plus 
gros navires qui naviguaient en tête soient passés 
sans encombres à travers le champ de mines, ' 
tandis que les navires d'un tonnage plus faible 
qui naviguaient dans leur sillage ont été 
endommagés.) 

Rlponse1
: Les bâtiments bri!anniques étaient 

en colonne; en tête venait Je croiseur Mauritius, 
suivi à 400 yards par le contre-torpilleur 
Saumarez; le croiseur Leander et le contre­
torpilleur Volage naviguaient en . formation 
identique, deux milles en arrière. Le tonnage 
approximatif du croiseur était de 5.000 à 6.000 
tonnes, celui du destroyer de 1.100 à 1.200 
tonnes. La position exacte des bâtiments au 
moment où la première et la seconde mines ont 
éclaté est indiquée dans les pièces I et VII 
respectivement2. Répondant à la dernière 
partie de la question 22, il fait remarquer que, 
si le contre-torpilleur n'occupait pas sa position . 
normale à l'arrière du croiseur, comme c'est 
probable puisque les deux riavires venaient de 
virer, le croiseur avait pu échapper de peu aux 

• Voir les rectifications formulées par le représentant du 
Royaume•Uni, section J, page 107. 

• Voir les Procès•verbaux officiels du. Con.sllil d, sécurité, 
Deu:iribne Annfe, Supplbnent No 6, Annexe 1!1. 
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hit the rnine after it left formation to help the 
first destroyer. · 

Comment by the representative of Albania.on 
questions 22, 23 and 24: He had nothing ta say 
on question 23. In reference to question 24, he 
maintained that the British ships had been in 
battle formation. In refcrence to question 22, 
he requested a comparison of the United King­
dom exhibits with the hydrographie charts pub­
lished by the Admiralty. He noted that British 
ships had always tended to navigate close to the 
coast as a protection. 

Comment by the representative of Poland on 
question 24: The aim of question 24 was to 
ascertain whether it was possible that while the 
heavy British cruiser had kept in the channcl, 
the lighter destroyer had been swcpt off the fair­
way and hit old mines. There had been no 
formal proof that the mines which had hit the 
ships werc the s~me as those which had bcen 
swept latcr. Was it not possible that some other 
State, intercsted in provoking bad relations bc­
tween the United Kingdom and Albania, could 
have laid the minefidd bctwecn 22 October and 
13 November 1946, without the knowledge of 
the Albanian authorities? 

Reply b)• the representative of the United 
Kingdom.' The United Kin~dom delcgation 
had preparcd a chart showing the exact position 
of the ships at the moment of detonation of the 
mines. He thought that while the destroyer · 
might not have bcen immcdiately behind the 
crui.'\cr, it would have becn most unusual for the 
destroyer to have been swept complctcly out of 
the channcl. He was convinced that another 
Power could not have laid the minefidd without 
the knowled~e of the Albanian authorities. If 
such a question wcre raised, one would have tç, 
considcr the question from where the mines 
could have corne. While not implying in any 
way that Yu~oslavia might have laid the mines, 
he would point out that thcre were three dumps 
of that type of mine in Yugoslavia. Anothcr 
pos..,ibility w:ui that the mines had corne from 
ltaly, hut that was unlikcly, as the lta1ian Navy 
w:t.<1 undcr Allicd control. There werc no dumps 
of German mines ldt in Grcccc. 

Further comment by the repreuntative of 
Poland:1 He had not meant to insinuate that 
any particular State had laid the mine,;. There 
wcre dumps of German mines in Poland and in 
Grcece and they could be found throughout 
Europe. Jt could not be sa.id that the pr~ence 
of mines in any country was proof of who had 
laid thm:e mines in the Corfu Channel. 

Question 25, submilted by the representatiue 
of Poland: Did the fragments of the mines 
which wcre rccovered f rom the damaged de­
stroyers establîsh the type of mine, and could the 
experts determine wheth~r th~e mines had heen 
in the water for 1~ than six months? 

1 !ke correr.tions submitt"d by the 1Tprcsentativc of 
the United Kingdom, section J, page 108. 

mines que le torpilleur a heurtées. L'autre 
contrc::-torpilleur a heurté la mine après avoir 
quitté sa position pour venir au secours du 
premier. 

Observations du représentant de l'Albanie à 
propos des questions 22, 23 et 24: Il n'a rien 
à dire à propos de la question 23. Relativement 
à la question 24, il affirme de nouveau que les 
bâtiments britanniques naviguaient en formation 
de combat. Relativement à la question 22, il 
demande• que l'on compare les documents du 
Royaume-Uni avec les cartes hydrographiques 
publiées par !'Amirauté. Il fait remarquer que 
les bâtiments britanniques se sont continuelle­
ment efforcés de rester près de la côte pour se 
protéger. 

Observations du représentant de la Pologne à 
propos de la question 24: La question 24 a 
pour but de permettre de découvrir si le contre­
torpilleur, plus léger, a pu quitter le chenal en 
dérivant, et heurter d'anciennes mines, tandis 
que le croiseur, plus lourd, suivait bien le chenal. 
Rien ne prouve d'une façon formelle que les 
mines heurtées par les bâtiments soient les mêmes 
que celles que l'on a draguées plus tard. Serait­
il possible qu'un autre Etat qui aurait intérêt à 
provoquer des incidents entre le Royaume-Uni 
et l'Albanie eût disposé un champ de mines 
entre le 22 octobre et le 13 novembre 1946, à 
l'insu des autorités albanaises? 

Réponse du représentant du Royaume-Uni'l: 
La délégation du Royaume-Uni a dressé une 
carte de la position exacte des bâtiments au 
moment de l'explosion des mines. A son avis, 
quoique le destroyer puisse bien ne pas s'être 
trouvé exactement derrière le croiseur, il serait 
extraordinaire qu'il ait été déporté entièrement 
hors du chenal. Il est persuadé qu'aucun 
autre pays n'aurait pu disposer le champ de 
mines à l'insu des autorités albanaises. Si l'on 
pose cette question, il faut chercher d'où les 
mines auraient pu venir. Il n'insinue nullement 
que la Yougoslavie aurait pu mouiller ces mines, 
mais il fait remarquer qu'il existe en Yougoslavie 
trois dépôts de ce type de mines. Les mines 
auraient pu également venir d'Italie, mais cette 
hypothèse est assez peu vraisemblable, puisque 
la marine italienne est sous contrôle allié. Aucun 
dépôt de mines allemandes ne subsiste en_ Grèce. 

Observations complémentaires du représentant 
de la Polognc1• Il ne veut accuser aucun Etat 
en particuiier d'avoir mouillé _les mines. Il 
c.xiste des dépôts de mines allemandes en 
Pologne, en Grèce, dans toute l'Europe. Il est 
impossible de faire état de la présence de mines 
dans un pays pour déterminer qui a mouillé les 
mines dans le détroit de Corfou. 

Question 25, soumise par le représentant de la 
Pologne: Les fragments des mines récupér~ 
dans les destroyers endommagés permettent-ils 
aux experts de déterminer à quel type de mine 
ils appartiennent et si ces mines sont restées 
dans l'eau moins de six mois? 

1 Voir les rectifications formulées par le représentant du 
Royaume-Uni, sccti<>n ], page 108. 
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Answer: The fragments found in the dam­
aged destroyers indicated moored contact mines. 

Question 26, submitted. by the representative . 
of Poland: If it was possible for Commander 
Mestre, an expert in mines, to be mistaken in 
distinguishing between a GR and a GY type of 
mine, a difference which could be easily deter- _ 
mined even by a layman, could the examination 
made by Commander Mestre from the small 
boat have been made Crom a very close range? 

Answer: Commander Sworder replied that 
Commander Mestre had explained bis mistake in 
his supplementary report, given on page 3 of 
United Kingdom Exhibit V.1 The size of the 
mine had probably caused the original confusion. 
To amplify the report, Captain Sworder read the 
following excerpt from the report by the Senior 
Officer of the Fifth Minesweeping Flotilla: • 

"Description of mines. As stated in the Mine 
Records, the mines were identified as type GY. 
Ali appeared to be brand-new and no barnacles 
cir seaweed were seen on any mine. The red 
paint could clearly be seen on the horns of mines 
which passed close to Welfare, and I can per­
sonally vouch for the fact that all mines retained 
their coat of black paint in practically fresh con­
dition. In my opinion and that of Lieutenant 
Phillip~, RNVR, the Mine Disposal Officer, none 
of the mines could have been laid longer than 
two months. 

"From an exarnination of the mechanism 
plate of the first mine, which was put on board 
HMS W el/ are, it would appear that the loosc 
bight method of release was probably employed, 
as a bight of six-stranded flexible steel wire is 
attached to the mooring buffer and a soluble 
plug release grip was attached to the mechanism 
plate. The first part of the mooring consists of 
a spring buffer attached to about three fathoms 
of 3 /5" · diameter cable. The mooring wire se­
cured to this chain is about 1 ½", ten-stranded 
!!pecial flexible steel wire. 

"AU the above items are only slightly rusted 
and the mooring wire is still loaded with grcase 
and in excellent condition. No sign of seaweed 
or barnacles can be seen ·on any of the gear; the 
mechanism plate originally had a very slight 
amount of yellow slime on it. A short length 
of 1/a" flexible steel wire was recovered in Sea­
bear's sweep which was probably part of some 
obstruction gear." 

Question 27, submitted by the representative 
of Poland: Was a chart published, after the 
liberation of the Balkans, showing the German 
rninefield extending to the eastem shore of Al-

• See Official Ruords of th• Security Council,_ Sccond 
Year, Supplcmcnt No. 6, Anncx 15. 

• Set' Annex 23, page 109. 

Réponse: Les fragments récupérés dans les 
destroyers endommagés indiquent qu'on a affaire 
à des mines à crapaud vigilantes. 

Question 26, soumise par le représentant de la 
Pologne: ·· Est-ce que le capitaine de frégate 
Mestre a pu, sur son petit bateau, s'approcher 
beaucoup des mines pour procéder à leur examen 
puisqu'il a, quoique expert en mines, confondu· 
les types GR et GY qu'un profane peut aisément 
distinguer? 

Réponse.- Le capitaine de frégate Sworder 
répond que le capitaine de frégate Mestre a 
expliqué son erreur dans son rapport complé­
mentaire cité à la page 3 de la pièce V présentée 
par le Royaume-Uni\ La taille de la mine est 
la cause probable de la première confusion. A 
l'appui de ce rapport, le capitaine Sworder lit 
l'extrait suivant du rapport de l'officier com­
mandant la cinquième flottille de dragueurs de 
mines2

: 

"Description des mines. Comme il est indiqué 
dans les dossiers relatifs aux mines, on a reconnu · 
que ces mines étaient du type GY. Elles parais­
saient toutes neuves, aucune ne portait trace 
d'algues ou de coquillages. On pouvait distincte­
ment apercevoir la peinture rouge sur les antennes 
des mines rangées de près par le Welf are, et je 
puis personnellement me porter garant du fait 
que la couche de peinture noire dont les mines 
étaient recouvertes paraissait presque fraîche. A 
mon avis, et de l'avis du lieutenant de- vaisseau 
Phillips, RNVR, officier chargé de la neutralisa­
tion des mines, aucune de celles-ci ne pouvait 
avoir été mouillée plus de deux mois auparavant. 
· "De l'examen du plateau portant le mécanisme 
de la première mine, qui fut amenée à bord du 
Wei/are, il apparaît qu'on a eu probablement 
recours, pour le largage, au procédé utilisant une 
boucle d'aussière assez lâche. En effet, une 
boucle d'aussière d'acier à six brins est attachée 
à la butée d'amarrage et un système de dé­
clenchement à cartouche soluble était fixé au 
plateau portant le mécanisme. La· première 
partie de l'amarrage se compose d'une butée à 
ressort, attachée à un orin d'un diamètre de 
3/5 de pouce et d'une longueur de 5 m. 50 
environ. L'amarrage fixé à cette chaîne est tin 
filin spécial d'acier flexible à dix brins, d'un 
diamètre d'un pouce et demi. 

Tout ce matériel ne porte que de légères traces 
de rouille et l'orin est encore enduit de gràisse 
et en parfait état. Nulle part, on ne voit trace 
d'algues ou de coquillages; le plateau portant le 
mécanisme était recouvert d'une très faible 
quantité de vase jaune. Le dragage effectué par 
le Seabear a permis de récupérer un court mor­
ceau de filin d'acier flexible de Ys de pouce de 
diamètre qui devait sans doute faire partie d'un 
dispositif quelconque d'obstruction." 

Question 27, soumise par le reprlsentant de la 
Pologne: Après la libération des Balkans, a-t-on 
publié une carte des champs de mines allemands 
jusqu'au rivage oriental de l'Albanie? Si oui, 

'Voir les Proûs-verbaux officiels du Conuil d, sleuritl, 
Deuxième Année, Supplément No 6, Annexe 15. 

• Voir l'Annexe 23, page 109_ 
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bania and later corrected to show the minefield 
as in the United Kingdom Exhibit 1?1 

A nswer: Commander Sworder replied that 
Mine Information Charts had been published 
af ter hostilitics had ceased. He exhibited Mine 
Information Chart 206, which showed the Ger­
man minefields north of Corf u in the same posi­
tion as the minefields marked QBY25 7 in the 
United Kingdom Exhibit 1. No minefield had 
bec:n laid in the swept channel which had been 
used during and after the war, No chart had 
been published showing a minefield across the 
channel until af ter mines had bcen found there 
in October 1946. 

Question 28, submitted by the representative 
of Po/and: In connexion with the po~ibility of 
laying mines during darkncss without the knowl­
edge of the Alb:mian authorities, was any at­
tempt to Jay mines in the English Channel made 
by the Germans during the last war? 

Answer: Commander Sworder replied that 
during the war the minefields in the English 
Channel were largdy British dcfensi\'e minc­
fidds. Sorne German mines had bcen laid by 
aircraft. The mines swept Crom the Corfu Chan­
nel wcre of the type laid by !-urf ace shi~. 

Question 29, submitted by the representative 
of Australia: Would it be possible to get an 
indication of whether the mines had becn laid 
by several ship!l or by only one ship? 

Answer: Commander Sworder rcplied that 
the pœition of the mines indicatcd that they had 
probably bccn laid in two or threc lays. lt was 
a simple opcration rcquiring no special knowl• 
edge or skill, and could be accomplished by one 
small c-raft in two or thrce mi~ions. Alt that 
would be r<'quircd of a small ship would be mine 
rails; the mines could be loaded in port and laid 
hy pu~hing them ofî the ship's rails. He called 
attention to United Kingdom Exhibit X. which 
showcd a smalt British v~c;rl fittcd for minc­
laying.1 

Question 30, submitted by Jhe represcntative 
, of Australia: How Joni:; would such an opcra­
tion takc, a.c;sumin~ that one, two or thrce ships 
wcre cngagcd and twenty-four mines laid? 

Answer:' Commander Sworder rcplicd that 
a small craft could Jay such a mincficld in about 
twclvc hours hy making thrce mis.~ions of cight 
min<"S each. 

Question 31, submilted by the representative 
of Australia: How long would such an opera­
tian take and how quietly could it be clone, 
a..<;.<;uming it was desired to lay the mines with 
the least, display po.,;sible? 

'~c Official Record1 of the Suurity Co:.incil. Srconr! 
Year, Supplrmrnt No. 6, Annex 15. 

• ~c corrections submittcd by the rrprr!rntatiw· of thr 
Unit,-d Kin~om, section J, page 108. 

l'a-t-on corrigée ultérieurement de façon à 
indiquer le champ de mines tel qu'il apparaît 
dans la pièce I présentée par le Royaume-Uni1 ? 

Réponse: Le capitaine de frégate Sworder 
répond que ron a publié, après la cessation des 
hostilités, des cartes indiquant l'emplacement des 
champs de mines. Il montre la carte 206, sur 
laque11e les champs de mines allemands, au nord 
de Corfou, occupent la même position que les 
champs de mines QBY257 de la pièce I présentée 
par le Royaume-V ni. Aucun champ de mines 
n'a été posé dans le chenal dragué que les 
bateaux suivaient pendant et après la guerre. 
Aucune des cartes publiées n'indiquait de champ 
~e mines traversant le chenal, jusqu'~u jour où 
l on y a découvert des mines en octobre 1946. 

Question 28, soumise par le représentant de la 
Pologne: A propos de la possibilité de mouiller 
des mines pendant la nuit à l'insu de-; autorités 
albanaises, les Allemands ont-ils essayé de mouil­
ler des mines dans la Manche au cours de la 
dernière guerre? 

Réponse: Le capitaine de frégate Sworder 
répond que pendant la guerre, le<J champs de 
mines de la Manche ont été, pour la plupart, 
mouillés par les Britanniques dans une intention 
défensive. Un certain nombre de mines alle­
mandes ont été mouillées par. avion. Les mines 
relevées dans le détroit de Corfou appartiennent 
au type de mines mouillées ordinairement par 
des navires de surface. ' 

Question 29, soumise par le représentant de 
l'Australie: Serait-il possible de savoir si les 
mines ont été mouillées par plusieurs navires ou 
par un seul? 

Réponse: Le capitaine de frégate Sworder 
répond que, d'après leur position, les mines ont 
probablement été mouillées en deux ou trois fois. 
C'est une opération très simple qui n'exige aucune 
technique particulière et qu'un petit bâtiment 
peut effectuer en deux ou trois expéditions. Une 
seule chose lui est indispensable: des rails pour 
le mouillage. On peut charger les mines au 
port; pour les mouiller, il suffit de les faire glisrer 
le long des rails. Le capitaine attire l'attention 
du Conseil sur la pièce X présentée par le 
Royaume-Uni, qui représente un petit bâtiment 
britannique équipé pour le mouillage de mines1

• 

Question 30, soumise par le représentant de 
l'Australie: En combien de temps peut s'effec­
tuer l'opération ·de mouillage si l'on admet qu'un, 
ou deux ou trois bâtiments y ont pris part et que 
vingt-quatre mines ont été mouillées? 

Réponse': Le capitaine de frégate Sworder 
répond qu'un petit bâtiment peut disposer un 
champ de vingt-quatre mines en douze heures 
environ en faisant trois expéditions de huit mines 
chacune. 

Question 31, soumise par le représentant de 
l'Australie: En combien de temps et avec 
quelle<! garanties de discrétion l'opération de 
mouillage peut-elle s'effectuer, en admettant que 
l'on veuille mouiller les mines le plus secrètement 
possible? 

• Voir les ProcèJ-v,rlJ11u officiels du Conseil dt sét:11-ri1i, 
Deuxième Ann~c, Supplément No 6, Annexe 15. 

• Voir les rectifications formuUcs par le ttprésentant du 
Royaume-Uni, section J, page 108. 
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· · Ànswer:' Commander S~order replied that 
it depended on the distance to the mineficld to 
be laid. If it was reasonably close, the operation 
coulcl be completed as above in. about twelve 
hours. The actual laying would require about 
fifteen minutes for eight mines, or about forty-· 
five minutes for twenty-four mines~ Most of the 
time would be taken in loading the vessels, get­
ting out to the area to be mined, and getting 
back again. 

Question 32, submitted by the. representative 
of Australia: Did the position of the twenty-two 
mines suggest a purpose in· the way they had 
been laid, or suggest that they had been laid 
haphazardly? 

Answer: Commander Sworder replied that 
the mines appeared to have been laid as sea de­
r en ces for th~ port of Saran da, and the laying 
did appear to show some purpose. 

Question 33, submitted by the representative 
of Poland: · What type of vessel was generally 
used in minelaying? What type did the British 
use and how many mines did it carry? 

A nswer: Commander Sworder replied that 
there was a great .variety of minelaying vessels, 
ranging from th'e biggest, displacing about 6,000 
tons and carrying 2,000 mines, clown . to small 
motor launches used for night work along a 
coast. The Jarger ships laid mines rnechanically 
in pairs at a high rate, while a small motor 
launch would rcquire about fifteen minutes to 
lay eight mines. 

Question 34, submitted by the represéntative 
of Poland: Did the position of the minefield 
suggcst that it was laid for the def ences of the 
port of Saranda and not to prevent navigation 
in the Corf u Channel? . 

Answer: Commander Sworder replied that 
the position of the mines indicated that they 
might also have been mèant to block the chan­
nel or to force ships off the coast. · In either 
case, navigation would have been impossible be-­
cause of the German minefields on the other side 
of the channel. · 

F. Additional question submilted by the repre­
sentative of Poland and put to the repre­
sentative of Albania during the fourth 
meeting of the Sub~Committet. 

Question 35: Do you consider it technically 
possible, under cover of darkness, to Jay twenty:. 
two mines as shown in the United Kingdom 
Exhibit VII;• without the knowledge of the Al­
hanian authorities? 

Answer: He had already stated that a vigi­
lant guard had becn organized along the AI-

1 See corttctions submittcd by the reprcsentative of 
the United Kingdom, section J, page 108. 

• See Official Rut>rds of the Suu,it:, Council, Second. 
Ytar, Suppltment No. 6, Annex 15. 

.Réponse1 
.-· Le capitain~ d~ frégate Sworder. 

répond que .cela dépend de la distance à laquelle 
on veut mouiller les mines. Si elle n'est pas trop 
~ongue, l'~p~ration décrite ·précédemment peut 
etre tenrunee en douze heures environ. Le -
mouillage lui-même s'effectue en quinze nlinutes ' 
p~ur huit mines! soit environ_ quarante-cinq 
mmutes pour vmgt-quatre nunes. C'est Je 
chargement des bâtiments et le voyage aller et · · 
retour qui prennent la majeure partie du temps. 

Question 32, soumise par le représentant de 
l'Australie: Peut~on, d'après la disposition des 
vingt-quatre mines; savoir si elles ont été mouil­
lées dans une intention précise ou au hasard? 

· Réponse: Le capitaine de frégate Sworder 
répond que, selon toute apparence, les mines ont . 
été mouillées pour défendre le port de Saranda . 
et que la façon dont elles ont été mouillées 
indique une intention précise. 

· Question 33, soumise par le représentant de la 
Pologne: Quel type de navire· utilise-t-on 
généralement pour le mouillage des mines? Quel 
type de navire les Britanniques ont-ils employé 
et combien de mines ce type. de navire peut-il 
transporter? · 

Réponse: Le capitaine de frégate Sworder _ 
répond qu'il existe de nombreux types de bâti­
ments mouilleurs de mines, depuis les plus grands, 
d'un déplacement d'environ 6.000 tonnes et 
transportant 2.000 mines, jusqu'aux vedettes 
légères utilisées pour les patrouilles . de nuit le 
long des côtes. Les plus grands bâtiments mouil­
lent des mines automatiquement deux à deux 
à un rythme très rapide tandis qu'il faut quinze 
minutes à une vedette légère pour mouiller huit 
mines. · 

Question 34, soumise par le représentant de la 
Pologne: Ressortait-il de la position du champ 
de mines qu'il avait été posé en tant que partie 
des défenses du port de Saranda et non pour 
empêcher la navigâtion dans le détroit de Corfou?. 

Réponse: Le capitaine de frégate Sworder· 
répond que la position des mines indiquait qu'on · 
les avait peut être mouillées aussi dans l'intention 
de fermer le détroit ou d'obliger les navires à 
s'écarter des côtes. Dans l'un ou l'autre èas, la 
navigation serait impossible à cause des champs 
de mines allemands existant de l'autre côté du 
détroit. 

F. Question supplémentaire, soumise par le 
représentant de la Pologne et posée au repré­
sentant de l'Albanie au cours de la qua­
trième séance de la- Sous-Commission. , · 

Question 35: Du point de vue technique, 
croyez-vous qu'il soit possible, à la faveur de la 
nuit, de mouiller vingt-deux mines comme 
l'indique la pièce VII présentée par le Royaume­
Uni\ à l'insu des autorités albanaises? 
· Réponse: Il a déjà déclaré qu'une surveil- . 

lance étroite avait été organisée le long de la. 

1 Voir les rectifications formulées par le représentant 
du Royaume-Uni, section J, page 108. · · , 

• Voir les Procès-verbaux t>fficiels du Conseil d~. slcu­
ritl, Deuxième Année, Supplément No 6, Annexe 15. 
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banian coast, but this had not prevented Greek 
ships from entering Albanian waters on pro­
vocative missions. Thus the possibility of mine­
laying in Albanian waters without the knowledge 
of the Albanian authorities could not be ex­
cluded. 

In addition and in reply to the United King­
dom representative's suggestion that another 
Go\'crnment f riendly to Albania might have laid 
the mines, the representative of Albania wished 
to point out that the United Kingdom Govem­
mcnt had made accusations against the Albanian 
Govcmment. If the United Kingdom repre­
sentative thought that Greece was not respon­
sible, the United Kingdom Govemment might 
have arranged to have the mines laid, an action 
which would be in conformity with the United 
Kingdom's policy towards Albania. 

Reply by the representative of tlie United 
Kingdom: He made no accusations that any 
other Govcrnmcnt had laid mines. Whcn the 
question had bccn raised by the representative of 
Poland, he had felt he should mention the three 
dumps of mines in YugosJavia. 

G. Questions submitted by the representative of 
Pola11d and answered in writing by the 
represenlative of Greece. 

Question 36: Was the Greek Government 
rcsponsiblc for the mine clearance in the Carlu 
Channel? 

If the ::mswer to the above question is in the 
affirmative: 

Question 37: Was the mine clearing in 1944 
accomplishcd by Greece and did the Albanian 
Go\'ernmcnt cament to the clearing of it.s 
waters by Grcek ves..--els? 

Questions 38: Did the Greck Government 
undertakc steps to cnsure that the Carlu Chan­
nel was safe for navigation? 

Question 39: Have Grcek vessels ever 
cntercd the waters of the Carlu Channel since 
mine clearance? 

Question 40: How oftcn did the Grcek 
Govcmmcnt check the safcty of the Corf u 
Channel? 

Question 11: Did Greece objcct to the par­
ticipation of Albania in the Mine Clearance 
Board and ü so, why? 

Answer: 
6 March 1947 

Mr. Secrctary-Gencral, 
I have the honour to acknowledge the reccipt 

of your communication of 3 March, transmitting 
certain questions rele\'ant to the complaint 
lodgcd by the Govcmmcnt of the United King­
dom against Albania, to which, undcr instruc­
tions from my Govcrnmcnt, I have to forward 
to you the following reply, for the information 
of the Sub-Committee of the Security Council on 
Incidents in the Corfu Channel. 

Question: Was the Grcek Govcmment re­
sponsible for the mine clearance in the Corf u 
Channel? 

côte albanaise, mais que ces mesures n'avaient 
pu empêcher des bateaux grecs d'entrer dans 
les eaux territoriales albanaises pour s'y livrer 
à des provocations. La possibilité qu'on ait 
mouillé des mines dans les eaux territoriales 
albanaises à l'insu des autorités albanaises n'est 
donc pas exclue. 

En outre, le représentant du Royaume-Uni 
ayant fait remarquer qu'un autre Gouvernement, , 
entretenant avec l'Albanie des relations amicales, 
aurait pu faire mouiller ces mines, le représentant 
de l'Albanie a répondu que c'est contre le 
Gouvernement de l'Albanie que le Gouverne­
ment du Royaume-Uni a porté ses accusations. 
Si le représentant du Royaume-Uni estime que 
la Grèce n'est pas responsable, il est possible que 
ce soit le Gouvernement du Royaume-Uni lui• 
même qui ait pris des dispositions pour faire 
mouiller les mines, acte qui serait d'ailleurs tout 
à fait conforme à la politique du Royaume-Uni 
à l'égard de l'Albanie. 

Réponse du représentant du Royaume-Uni: 
Il n'a accusé aucun autre Gouvernement d'avoir 
fait poser des mines. Lorsque le représentant de 
la Pologne a soulevé la question, il a cru devoir 
rappeler l'existence de trois dépôts de mines en 
Yougoslavie. 

G. Questions soumises par le représentant de la 
Pologne, auxquelles le représentant de la 
Grèce a donné une réponsé écrite. 

Question 36: Est-cc le Gouvernement grec 
qui s'est chargé de draguer le détroit de Corfou? 

Dans l'affirmative: 

Question 37: Est-ce la Grèce qui a effectué 
le déminage en 1944 et le Gouvernement de 
l'Albanie a-t-il consenti à ce que des bâtiments 
grecs draguent ses eaux territoriales? 

Question 38: Le Gouvernement grec a-t-il 
pris des mesures en vue d'assurer la sécurité de 
la navigation dans le détroit de Corfou? 

Question 39: Des navires grecs sont-ils jamais 
entrés dans les eaux du détroit de Corfou depuis 
qu'il a été déminé? 

Question 40: Combien de fois le Gouvem~­
ment grec a-t-il fait vérifier si les eaux du détroit 
de Corfou étaient stircs? 

Question 41: La Grèce est-elle opposée à ce 
que l'Albanie fasse partie du Bureau de dérni­
na~c, et dans l'affirmative, pour que11cs raisons? 

Réponse: 
6 mars 1947 

Monsieur le Secrétaire général, 
j'ai l'honneur d'accuser réception de votre 

communication du 3 mars, me transmettant cer­
taines questions relatives à la plainte qui a été 
portée contre l'Albanie par le Gouvernement du 
Royaume-Uni. Mon Gouvernement m'a char~é 
de vous faire parvenir la réponse suivante alm 
que vous la transmettiez, à titre de renseigne­
ment, à la Sous-Commission du Conseil de 
sécurité chargée d'enquêter sur les incidents 
survenus dans le détroit de Corlou. 

Question: Est-ce le Gouvernement grec qui 
s'est chargé de draguer le détroit de Corfou? 

1 
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Ànswer:' No, the Allied Naval Commander­
in-Chief ordered British forces to sweep the 
Channel in October 1944. At no time have 
Greek minesweeping forces been employed in 
sweeping this Channel. 

I avail myself of the opportunity to renew to 
you~ Mr. Secretary-General, the assurance of my 
highest consideration. 

(Signed) V. DENDRAMIS 

Ambassador of Greece 
Permanent representative of 
Greece to the United Nations 

' H. Additional questions put Jo the representa-
tive of Greece at the seventh meeting of the 
Sub-Committee. 

Question 42, submitted by the representative 
of Poland: The written reply of the Greek 
representative to the questions in section G 
answers only the second question and not the 
main point. W as the Greek Governmcnt, in 
accordance with the decision of the Mediter­
ranean Zone Mine Clearance Board, responsible 
for mine clearance in the Corf u Channel? The 
fact that Greek minesweepers were not used is 
not relevant. 

Answer: He believed the response in his 
letter to the first question in section G covered 
the question put by the Polish represcntative. 
Perhaps the latter was unaware that Greek naval 
forces, like other Allied forces in the Mediter­
rancan, wcre under the orders of the British Com­
mander-in-Chief in the Mediterranean. The 
British Commander-in-Chief had ordered British 
minesweepers to carry out the operation on 13 
November 1946. Immediately after 22 October 
1946, the senior British naval officer. in Greece 
had stated through the British Embassy in 
Athens that the Greek authorities were not 
responsibie for sweeping in the Corf u Channel, 
but that Greek swecping units were performing 
other important tasks worthy of praise in other 
regions adjacent to the Greek coast and in the 
Aegean Sea. 

Comment by the representative of Poland: 
He read the following extract from the docu­
ment which formed the basis of the "Inter~ 
national Organization for the Clearance of Mines 
in European Waters": 1 

"Allocation of responsibility within the Zones 

"12. The allocation of responsibility within 
the Zones is a matter for the decision of the 
r~pective Zone Boards. Each Power will under­
take the clearance of its own coastal waters, and, 
in addition, an ad joining area in the open sea 
in proportion to the minesweeping forces avail­
able or made available to it." 

'Sec Official Rec:ords of the Set1J.rity Council, Second 
Year, Supplernent No. 6, Annex 15, Exhibit III. 

Réponse: Non. En octobre 1944, le com­
mandant en chef des forces navales alliées a 
donné l'ordre aux forces britann.iques âe draguer 
le détroit.' A aucun moment, on n'a utilisé des 
dragueurs de mines grecs pour déminer le 
détroit. 

Je profite de l'occasion qui m'est offerte pour 
vous renouveler, Monsieur le Secrétaire général, 
l'assurance de ma plus haute considération. 

(Signé)_ V. DENDRAMIS 

Ambassadeur de Grèce 
Représentant permanent de la Grèce 

auprès de l'Organisation des 
Nations Unies . 

H. Questions supplémentaires posées au repré- · 
sentant de la Grèce, à la septième séance · 
de la Sous-Commission. 

Question 42 soumise par le représentant de la 
Pologne:' Dans la réponse qu'il a donnée par· 
écrit aux questions formulées dans la section G, 
le représentant de la Grèce n'a couvert que la 
deuxième question et non pas la question prin~ 
cipale. Est-ce le Gouvernement grec qui s'est 
chargé de draguer le détroit de Corfou, con­
formément à la décision du Bureau de déminage 
de la zone méditerranéenne? Le fait que des 
dragueurs de mines grecs n'ont pas été utilisés 
n'a aucun rapport avec la question. 

Réponse: A. son avis, la réponse qu'il a 
donnée dans sa lettre à la première question 
formulée dans la section G couvre la question 
posée par- le représentant de la Pologne. Peut- . 
être celui-ci ignore-t-il que Jes forces . navales 
grecques, comme les autres forces alliées de 
Méditerranée, sont sous les ordres du comman­
dant en chef · britannique en Méditerranée. 
Celui-ci a donné l'ordre aux dragueurs de 
mines britanniques d'effectuer l'opération le 13 
novembre 1946. Peu de temps après le 22 
octobre 1946, le commandant de la Marine 
britannique en Grèce a fait savoir, par l'inter­
médiaire de l'ambassade britannique à Athènes, 
que les autorités grecques n'étaient pas chargées 
du déminage du détroit de Corfou, mais que des 
dragueurs de mines grecs accomplissaient 
d'autres tâches importantes et dignes d'éloges 
dans d'autres régions voisines de la côte grecque 
et dans la mer Egée. · 

Observations du représentant de la Pologne: 
Le repré~entant de la Pologne lit l'extrait suivant 
du document fondamental, relatif à l' "Organisa­
tion internationale de déminage des eaux "'." 
européennes1

". 

"Répartition du attributions à l'intérieur 
des zones 

"12. La répartition des attributions à l'in­
térieur des zones relève de la compétence des 
bureaux de zones respectifs. Chaque Puissance 
procédera au déminage de ses propres eaux 
territoriales et-, en outre, d'une partie adjacente 
de la haute mer suivant l'importance de ses . 
forces de dragage ou de celles qui seront mises 
à sa dispositiôn." 

'Voir les P,oû.1-ue,baux officiels du Con.reil dt sleuritl, 
Deuxi~me Année, Supplément No 6. Annexe 15, pike 
III. 
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He drew the conclusion that on the basis of 
this point, the Mediterranean Zone Board had 
decided th'at Greece should be responsible for 
clearing mines ofî her own coast, the coast of 
Corfu and the adjacent waters. The action of 
the British Commander-in-Chief in sweeping 
those waters was unilateral and not in accordance 
with the decision of the Mediterranean Zone 
Board. 

A nswer: 1n reply to the Polish reprcsenta­
tive's comment on his answcr to the first question, 

· the Greck rcprcsentative said he would reply to 
the question again. He repeated that Greek 
mineswcepcrs had been busy elsewhere. The 
\rhole of the Allied forces in the Mediterranean 
werc under the British Commander-in-Chief, 
Mcditerrancan. The British Commander had 
a.~igned mincswecpers Crom those availablc 
which swept the Corfu Channel on 13 Novem­
ber 19.16, He adde<l latcr in his statcmcnt that 
the Greek Covemment hacl never had any con­
cern with the swecping opcrations in the Corfu 
Channel bccause, according to the Allied naval 
authoritics' Uedri <locumcnts, Routes 18/32 
and 18/34 had bren dcclared safe. 

Question 43, submitted by the representative 
of Poland: The rcprcscntati\'e of the USSR 
ha.,; stated bdore the Sccurity Council that 
Albania had ne\"er participated in the work of 
the ~lcditerrnncan Zone Board bccause of the 
oppo~ition of the United Kingdom and Grccce.1 

Did Grccce evcr oppose participation of Albania 
in the work of the Iloard and, if so, what wcrc 
iL,; rea,;onli? 

A nswcr: G rcccc as wcll as othcr countrics 
had opposcd Albania's participation for two 
rcasons: ( 1 ) The Allies had alrcady swept the 
Corfu Channel and there was no immcdiate 
nccd for any rc-swcl'p. ( 2) Albani a did not 
own any minrswcrpcrs and thcrcfore was not 
in a position to c-ontributc to the work. 

Comment b)' the represcntative of Poland: 
In vicw of the Greck rcprcscntativc's statcmcnt 
that the Briti~h Commander-in-Chic( had re­
licvcd the Crcck authoritics of any swceping 
rc-!<pon!libility in the Corf u Channel, he would 
not rcpcat any of hi.s prcvioumy submitted ques­
tions, but would like to ask thrcc additional 
nncs. 

Question 4-1, submitted by the rc/msenlativc 
of Po!a1td: Have Grcck naval mincswccping 
forces bccn employcd in any part of ù1c Mediter­
ranean in the mincswccpin~ opcrations com­
menccd ahcr the dcf cat of the Axis? 

Amwer: As alrcady stated, Crcek mine­
sweepcrs had carrie<l out sweeping operations 
under the orders of the British Commander-in­
Chief, M:cditerrancan, in other parts of the 
l\fcditerranean, but not in the North Carlu 
Channel.. The British authoritics had considered 
the Greek sweeping accomplishments worthy of 

1 See Official Record, of the Stcurity Council, S<"cond 
Yt-ar, No. 18, page 367. 

Il conclut que le Bureau de la zone méditei:­
ranéenne, se fondant sur ce document, avait 
décidé que la Grèce serait chargée de déminer 
ses eaux côtières, ]es eaux côtières de Corfou et 
les eaux avoisinantes. La mesure prise par le 
commandant en chef britannique, en ce qui con­
cerne le déminage de ces eaux, est unilatérale et 
n'est pas conforme à la décision prise par le 
Bureau de la zone méditerranéenne. 

Réponse: Répliquant aux observations pré­
sentées par le représentant de la Pologne sur la 
réponse qu'il a donnée à la première question, le 
représentant de la Grèce déclare qu'il est tout 
prêt à répéter ce qu'il a dit. Il répète que les 
dragueurs de mines grecs étaient occupés ailleurs. 
Toutes les forces alliées de Méditerranée étaient 
sous les ordres du commandant en chef britanni­
que en Méditerranée. Le commandant britanni­
que a choisi, parmi les dragueurs de mines dis­
ponibles, ceux qui ont dragué le détroit de Corfou 
le 13 novembre 1946. Au cours de sa déclara­
tion, il ajoute que le Gouvernement grec ne 
s'est jamais préoccupé des opérations de démi­
nage du détroit de Corfou, parce que les docu­
ments Mcdri, publiés par les autorités navales 
alliées, avaient déclaré que les routes 18/32 et 
18/34 étaient sûres. 

Question 43, soumise par le représentant de la 
Pologne: Le représentant de l'URSS a déclaré 
devant le Conseil de sécurité que l'Albanie 
n'avait jamais pris part aux travaux du Bureau 
de la zone méditerranéenne parce que le 
Ro)'aume-Uni et la Grèce s'y étaient opposés1

• 

La Grèce s'est-elle jamais opposée à ce que 
l'Albanie prenne part aux travaux du Bureau et 
si tel est Je cas, quelles étaient ses raisons? 

Ré/1onse: La Grèce, comme d'autres pays, 
s'est opposée à cc que l'Albanie prenne part aux 
travaux du Bureau pour deux raisons: , 1) Les 
fo.-ccs na\'alcs alliées avaient déjà dragué le 
détroit de Corfou et il n'était pas nécessaire de -
procéder immédiatement à un nouveau dragage. 
2 ) L'Albanie ne possède pas de dragueurs de 
mines et n'était donc pas en mesure de participer 
aux travaux. 

Observation du représentant de la Pologne: 
Etant donné que le représentant de la Grèce a 
clédaré que le command:mt en chef britannique 
aYait déchargé les autorités grecques de toute 
rc.,ponsabilité en ce qui concerne le dragage 
du détroit de Corfou, il ne répétera pas les ques­
tions qu'il a déjà posées, mais il désire en poser 
trris autres. 

Question 41, soumise par le représentant de la 
Pologne: Des dragueurs de mines grecs ont-ils 
été utilisés, clans une partie quelconque de la 
~féditcrranée, pour les opérations de dragage 
qui ont commencé après la défaite del' Axe? 

Rl/1onse: Ainsi qu'il a déjà été déclaré, des 
dragueurs de mina; grecs ont effectué, sous les 
orc.lrcs du commandant en chef britannique en 
}, 1 éditcrranée, des opérations de dragage dans 
è'autres parties de la Méditerranée, mais pas 
dans la partie nord du détroit de Corfou. Les 
autorités britanniques ont cru devoir féliciter les 

'Voir les Pr0Ûs•vt1rbau offir:i,!1 d11 Conseil de slci,ritt, 
Deuxième Ann~, No 18, page 367. 
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official praise. The Gre~k coastline was so long 
that clearing its waters of mines was an arduous 
and lengthy operation. 

Question 45, submitted by the representative 
of Poland: Did Greek vessels, military or 
otherwise, ever pass through the Corfu Chan­
nel between 22 October and 13 November 
1946? 

Answer: The Greek naval authorities con­
sidered the channel which had been . swept 
through the North Corfu Channel to · be a 
normal route. Greek vessels had therefore been 
using this channel. Greece did not possess 
vesscls equipped for minelaying. Two destroyers 
equipped for that purpose during the war had 
been decommissioned. No Greek naval vessels 
had passed through the channel since May 
1946. The George II and another smaller 
Greek vessel had been in the area, but had never 
gone north through the channel. 

Question 46, submitted by the representative 
of Poland: Does the Greek representative know 
whether the swept channel of October 1944 
corresponded to the channel swept on 13 
November 194-6 by the British? (The Polish 
reprcsentative remarked that the United King• 
doni representative had already replied to this 
question.) 

Answer: He was not in a position to answer 
that question. He was not an expert. The 
United Kingdom authoritics should be able to 
provide the answer. 

Question 47, submitted by the representative 
of Australia: Did the Greek Govemment lay 
mines in the Corfu Channel between 22 October 
and 12 November or has it any knowledge of 
mines bcing laid during that period? 

Addition to question 47, submitted by the 
representative of Po/and: If the Greck Govem­
ment had laid mines, would the Greek repre­
:-cntati ve have knowledgc of such minelaying? 

A nswer: He had already declared that 
Grccce did not posse.'>S ships cquipped for mine­
laying. Aftcr the 22 October incident, the 
Grcek Govcmment had appointed an Investiga­
tion CommLc;sion of three Grcck naval officers. 
He read the following cxtracts from thcir report 
to the Greek Government: 

"1. The waters between Corfu and Albania 
were swept toward the end of 1944 and the 
heginning of 1945, and were considercd safe in 
accordance with international instmctions is.5ued 
hy the British Admiralty. 

"2. On ,23 Octobcr the Biitish destroyers 
S aflmarez and Volage struck :mines when they 
were crossing the strait between Corfu and 
Albania. As a consequence of this accidènt, the 
British Admiralty asked that the necessary meas-
11rcs be taken to have the channel swept, and 
thus an entire minefidd w~ discovered. Twenty­
two GY mines were found at this spot. The ex-

. 1 

forces navales grecques des opérations de dragage 
qu'elles avaient effectuées'. Les côtes grecques 
sont si longues que le déminage de leurs . eaux 
constitue Une opération difficile qui demande 
beaucoup de temps. · . . · , . 

Question 45, soumise par le représentant de 
la Pologne: Des navires de guerre ou de corn~ 
merce grecs ont-ils traversé le détroit de Corlou · 
entre le 22 octobre et le 13 novembre 1946? 

Réponse: Les autorités navales grecques 
estiment que le chenal dragué dans la partie nord 
du détroit de . Corfou constitue une route de 
navigation normale. Les navires grecs ·ont donc . 
emprunté cette route. La Grèce ne possède pas 
de navires équipés pour le mo"4illage de mines: 
Deux contre-torpilleurs équipés · dans ce but . 
pendant la guerre ont été désarmés. Aucun 
navire de guerre n'a traversé le détroit 'depuis 
mai 1946. Le George II et un autre petit 
bâtiment grec ont navigué dans cette zone mais. 
n'ont jamais traversé le détroit. · . 

Question 46, soumise par le représentant de la 
Pologne: Le représentant de la Grèce sait-il si 
le chenal dragué en octobre 1944 correspond au.· 
chenal dragué par les. forces britanniques le 13 ·. 
novembre 1946? (Le représentant de la Pologne 
fait remarquer que le représentant du Royaume~ . 
Uni a déjà répondu à cette question.) 

Réponse: Il déclare qu'il n'est pas en 'mesure . 
de répondre à cette question, n'étant pas un 
expert. Ce sont les autorités du Royaume-Uni 
qui devraient pouvoir y répondre. , 

Question 47, soumise par le représentant de 
l'Australie: Le Gouvernement grec a-t-il fait 
mouiller des mines dans le détroit de Corfou 
entre le 22 octobre et le 12 novembre,· ou a-t-il 
connaissance que des mines aient été mouillées 
à cette époque? , 

Question complémentaire, soumise par le 
représentant de la Pologne: Si le Gouvernement · 
grec avait fait mouiller des mines, le représentant 
de la Grèce en aurait-il eu connaissance? 

Réponse: Il a déjà déclaré que son pays ne 
pos.<:édait pas d'unités navales équipées pour le 
mouillage des mines. A la suite de l'incident du ' 
22 octobre, le Gouvernement grec a désigné une 
commission d'enquête composée de trois officiers 
de la marine grecque. Il a donné lecture au 
Gouvernement des passages suivants extraits du 
rapport présenté par cette commission: 

"1. Les eaux entre Corfou et l'Albanie furent 
draguées vers la fin de 1941 et le début de 1945, 
et étaient considérées comme sûres conformé­
ment aux instructions d'ordre international 1

: 

émises par l' Amirauté britannique. 

"2. Le 23 octobre 1946, les destroyers britan• 
niques Saumarez et Volage heurtèrent des mines 
alors qu'ils traversaient le détroit entre Corfou . 
et l'Albanie. En conséquence de cet accident, 
!'Amirauté britannique demanda que les me­
sures nécessaires fussent prises pour faire draguer · 
1e détroit, et ainsi un champ de mines entier 
fut découvert. Vingt-deux mines. GY furent -
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amination ta which they were submitted re­
vealed that they had not been laid more than 
six months bcfore. 

"1. (a) As far back as F ebruary 1946, Albania 
clearly manif ested its intention of forbidding 
vessels of other than friendly nationality to em­
ploy the Corfu Channel. 

"Its intentions arc provcd by the following in-
cidents: . 

"(i) The bombardment of the cruisers 
Superbe and Orion on 15 May 1946; 

"(ii) The bombardment of the Turkish 
motor-vesscl Ince on 6 June 1946; 

"(iii) A grcat number of cases in which 
small Greek vessds wcre attacked while cross­
ing the channel for the purpose of fishing or 
commerce. 
14 

( b ) I t is th us correct to con cl ude that 
Albania dccidcd to lay mines through a dcsirc 
to black the channcl somehow or other. 

"2. Jt is undcniablc that a Yugoslav vessel of 
about 1,000 tons was accustomed to make a 
weckly trip between Yugoslav ports and Santi 
Quaranta. After 26 Scptembcr 1946, these 
voyages werc suddenly interruptcd. This suddcn 
change scems to confirm the opinion that the 
Albanian authorities, having decidcd to have 
the mines laid, wamed f ricndly Govemments in 
time. 

"3. The mines rccovcred at this spot are of 
the GY type. Such mines had only been found 
ncar Trieste bcfore that city f cil into the hands 
of the Allies. This fact has been certified by 
Commander Hannah, and suggcsts the means by 
which the Albanians werc able to procure such 
mines. According to information received but 
not verified, a little before the incident some 
mines without C.'<plosivc charges were scen being 
tramported through Bari to Dubrovnik, wherc 
they wcre loaded with explosives. From that 
port thcy were sent by sea to Albanian ports. In 
this way the origin of the mines placed in the 
Corfu Channel can be explaincd. lt should 
likcw~c be added that the captain of a British 
mip has stated that in the course of one of his 
voyages he encountered an Albanian motor 
vcssd on which he clcarly distinguL,;hcd a mine. 

"4, The existence of coastal defence batteries 
and lookouts aloni; the whole lcngth of the 
Albanian shore opposite the Corfu Channel, and 
cspccially near St. George, guaranteed to Albania 
absolute sccrccy for la}ing the mines. 

"5. Albania's dctermination to black the 
channcl is a1so proved by the fact that even af ter 
the accident to the British destroyers, Albanian 
artillery continucd to firc on the srnall vcsscls 
which attcmptcd to cross the channcl, as was the 
case with the UNRRA vcsscls and the Italian 
tug-boat on 29 October 1946 at 22.30." 

At this point the Greek rcprcscntative rcad 
from his lctter No. 1585 of December 1946 to 

trouvées à cet endroit. L'examen auquel elles 
furent soumises révéla qu'elles n'avaient pas été 
posées plus de six mois auparavant. 

"1. a) Dès février 1946 l'Albanie manifesta 
clairement son intention de défendre aux vais­
seaux de nationalité non amie d'employer le 
détroit de Corfou. . 

"Ses intentions sont prouvées par les incidents 
suivants: 

"j) Bombardement des croiseurs Superbe et 
Orion le 15 mai 1946; 

"ii) Bombardement du navire à moteur turc 
Ince le 6 juin 1946; 

"iii) Un grand nombre de cas où des petits 
bateaux helléniques, traversant le détroit aux 
fins de pêche ou de commerce, furent attaqués. 

11b) On est ainsi en droit de conclure que, 
désireuse de bloquer le détroit de toutes façons, 
l'Albanie décida de poser des mines. 

"2. Il est incontestable qu'un ':ai~eau yougo­
slave d'environ 1.000 tonnes faisait chaque 
semaine le trajet entre les ports yougoslaves et 
Santi-Quaranta. Après le 26 septembre 1946, 
ces voyages furent tout d'un coup intf'rrompus. 
Ce changement soudain ~embJe confirmer 
l'opinion selon laquelle les autorités albanaises, 
s'étant décidées à faire poser des mines, en 
avertirent en temps utile les Gouvernements amis. 

"3. Les mines retrouvées à cet endroit sont 
du type GY. De telles mines ont seulement été 
trouvées près de Trieste avant que cette ville ne 
tombe entre les mains des Alliés. Ceci a été . 
certifié par le capitaine de frégate Hannah et 
offre une indication sur la façon dont les Alba­
nais ont pu se procurer de telles mines. Selon 
des informations reçues, mais non contrôlée!, on 
a vu, un peu avant l'accident, transporter des 
mines non chargées à travers Bari jusqu'à 
Dubrovnik, où elles furent chargées. De là, elle; 
ont été expédiées par mer vers des ports albanais. 
On peut s'expliquer ainsi l'origine des mines 
placées dans le détroit de Corfou. JJ faudrait 
également ajouter que le commandant d'un 
vaisseau britannique fit savoir qu'au cours d'un 
de ses voyages, il rencontra une vedette à moteur 
:ùbanaL~c sur laquelle il distingua clairement une 
mine. · 

"4. L'existence de batteries de défense côtière 
et de postes de ,igic tout le long de la côte 
albanaise du détroit de Corfou, et particulière­
ment près de Saint-Georges, garantissait à 
l'Albanie le secret absolu sur la pose des mines. 

"5. La résolution de l'Albanie de bloquer le 
détroit est aussi prouvée par le fait que, même 
après l'accident survenu aux destroyers britan­
niques, l'artillerie albanaise continua à tirer $Ut 

les petits vaisseaux qui tentaient de traverser le 
détroit, comme ce fut le cas pour les vaisseaux 
de l'UNRRA et le remorqueur italien, le 29 
octobre 1946, à 22 h. 30." 

Le représentant de la Grèce donne alors 
lecture d'un extrait de sa lettre No 1585 adr~ée 
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the Secretary-General concerning the fi.ring on· 
the UNRRA barges on 29 October 1946. ·. . 

''Thcre is no Greek ship èquipped for mine-
laying. . 

"If the mines had been laid by caïques ( sail­
ing-boats) it would have taken three of them, 
operating simultaneously, between five and seven 
days. ln view of the fact that the mines were 
swept up near the Albanian artillery and lookout 
pœitions, it would have been absolutcly impos­
sible for such an operation to have been under­
taken without the knowledge of the Albanians, 
who would either have stopped or reported thi, 
act immediately. In any case, the various British 
missions in Greece would have noticed such an 
intention on our part. 

"In their retreat, the Germans lef t no GY 
mines on Greek territory. This can be vcrified 
by the British naval authorities who have been 
in Greece since its liberation and also checked 
in the archives of the German naval authorities 
which were discovered there. Greece has never 
had such mines." · 

At the conclusion of bis quotation, the Greek 
representative added the following remarks: 
Since the Albanian Government in a note 
addressed to the Greek Govemment had made 
an indirect insinuation that his , country had 
probably an interest in provok.ing friction be­
tween Great Britain and Albania, the reply was 
simple: Through its bombardment of the 
Superbe and the Orion, A1banfa had already 
proved its unfriendly feelings toward Great 
Britain. 

I. Corrections submitted by the representative 
of Albania. 

1. Section C, answer to question 7 (c):' 
The statement is not complete. 

2. Section D, question 19, ·comment by the 
representative- of Albania, paragraph 2:" De­
lete the last sentence and substitute: ''The aid 
and assistance given to the f ew foreign vessels 
arriving in our ports consisted merely in using 
ordinary signais to facilitate the entry into our 
ports." · 

3. Section D, question 19, additional com­
ment by the representative of Albania:1 Change 
the last sentence to read: "His statement about 
the light signais had been that the Albanian au­
thoritics facilitated the entry into Albanian ports 
of Yugoslav and UNRRA ships by normal 
signais." 

J. Corrections submitted by the representative 
of the United Kingdom. 

1. Section E, answer to question 24:1 The ton­
nage of the cruisers and destroyers concerned was 
not 5,000 and 6,000 tons and 1,100 and 1,200 

• See page 90. 
• See page 95. 
• See page 97. 

au '.Secrétaire général en décembre 1946 au sujet 
de l'attaque des chalands de l'UNRRA survenue 
le 29 octobre 1946. · · 

"Il n'y a pas de vaisseau hellénique équipé 
pour la pose des mines. 

"Si les mines avaient été posées par des caïques 
(bateaux · à voiles), cela aurait pris cinq à sept . 
jours à trois d'entre eux opérant simultanément. 
Etant donné que les mines furent. repêchées près 
des positions d'artillerie albanaises et des postes 
de vigie albanais, il aurait été absolument im­
possible d'entreprendre une telle opération sans 
que les Albanais s'en aperçussent; ils auraient ou 
bien arrêté, ou bien immédiatement dénoncé 
cette action. De toute façon, les diverses mis- .. 
sions britanniques en Grèce auraient remarqué 
une intention pareille de notre part. 

"Dans leur retraite, les Allemands ne laissèrent 
aucune mine du type GY sur le territoire grec. 
Ceci peut être certifié par les autorités navales 
britanniques, qui sont en Grèce depuis la libé­
ration du pays, et contrôlé dans les archives des 
autorités navales allemandes qui ont été trouvées 
ici. La Grèce n'a jamais possédé de telles mines." 

Après avoir donné lecture de la citation, Je -
représentant de la Grèce fait les remarques 
suivantes: le Gouvernement albanais a laissé 
entendre dans une note adre<iSée au Gouverne­
ment grec que son pays avait probablement 
quelque intérêt à susciter un différend entre la 
Grande-Bretagne et l'Albanie. La réponse est 
simple. L'Albanie, en bombardant le Superbe 
et Orion, avait déjà fourni 1a preuve de ses senti­
ments inamicaux à l'égard de la Grande­
Bretagne. 

I. Rectifications formulées par le représentant 
de l'Albanie. 

1. Section C, question 7, réponse à l'alinéa 
c) 1 : La déclaration n'est pas complète. 

2. Section D, question 19, observations du 
reprlsentant de l'Albanie, paragraphe 21

: Rem­
placer la dernière phrase par le texte suivant : 
"L'aide et l'assistance accordées aux quelques 
navires étrangers arrivant dans nos ports se sont 
bornées à l'utilisation des signaux ordinaires en 
vue de leur faciliter l'entrée de nos ports." 

3. Section D, question 19, observations com­
plémentaires du représentant de l' Albanie2

: Mo. 
difier comme suit la dernière phrase: "Il a dE­
claré, au sujet des signaux lumineux, que les 
autorités albanaises avaient facilité l'entrée des 
ports albanais aux navires y~~goslaves ~t aux 
navires de l'UNRRA en utilisant les signaux 
ordinaires." 

J. Rectifications formulées par le reprlsentant 
· du Royaume-Uni. 

1. Section E, réponse à la question 24': Le 
tonnage des croiseurs et des contre-torpilleun 
dont il s'agit n'était pas de 5.000 et 6.000 tonnes 

1 Voir page 90. 
• voir page 95. 
'Voir page 97. 
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tons respe'ctivcly, but the tonnage of each ship' et de 1.100 et 1.200 tonnes respectivement, mrus 
was as follows: se répa~ait comme suit: 

Mauritius ....... -. 
Leander ....•••.. 
Saumarez .•...... 
Volage .••.•.•..• 

11,090 tons 
9,560 tons 
2,545 tons 
2,530 tons 

2. Section E, question 24, reply by the repre-
. sentative of the United Kingdom:1 The 
pcnultimate sentence should read · as follows: 
"While not implying in any way that Yugoslavia 
might have laid the mines, he would point out 
that there were three <lumps of that type of 
mine in Yugoslavia, amounting to some 2,000 
mines in ail." 

3. Section E, question 24, further comment 
by the rcpresentative of Poland:1 Attention is 
drawn by the United Kingdom· reprcsentative to 
the statcment of the rcprcsentative of Poland that 
there were dumps of German mines in Greece. 
This statement is contrary to the statement made 
by the United Kingdom representative, in the 
preceding paragraph, that thcre werc no dumps 
of German mines lcft in Greecc; it is also con­
trary to the information at the disposai of the 
Allied Naval Cornmand. It is suggcstcd there­
fore that the rcf erence to Grecce in the statcment 
by the Polish reprcscntative should be deleted. 

4. Section E, question 30: 2 The answcr 
should read: "Commander Sworder rcplied that 
one small craft could Jay such a mincfield jn 
about twcl\'c hours by ma:Cing thrcc mi~ions 
carrying cight mines at a timc. If two small 
craft were employcd, the time would be very 
much Icss, and if three carricd out the minc­
la)in~ simultancom-ly, the opcration could be 
complctcd in lcss than one hour, as in this ca~e 
no rcloading of mines would be neccssary." 

5. Section E, question · 31 _.a The answer 
i-hould rcad: 

"Command<'r Swonlcr replied that the time 
takcn for such an operation would dcpend 
on the distance from the port to the minefield 
to be laid. If it was reasonably close, such 
a.<i from the port of Saranda to the swept chan~ 
ncl, the opcration could be complcted as above 
in about twclvc hours. The actual laying time 
for cach v~d would not be more than f:f teen 
minutes, once the position where the mines werc 
to be laid had bcen reached. Most of the time 
woulcl be taken up, in the case of one vesseI, in 
rcloading the mines, getting out to the arca to be 
mined and retuming to port again. 

'~e page 98. 
• See page 100. 
• See page 101. 

Mauritius ..... . 
Leander ...... . 
Saumarez ..... . 
Volage ....... . 

11.090 tonnes 
9.560 tonnes 
2.545 tonnes 
2;530 tonnes 

2. Section E, question 24, réponse'du repré­
sentant du Royaume-Uni aux observations du 
représentant de la Pologne1

: L'avant-dernière 
phrase doit être rédigée comme suit: "Il n'insi­
nue nullement que la Yougoslavie aurait pu 
mouiller ces mines, mais il fait remarquer qu'il 
existe en Yougoslavie trois dépôts de mines de 
ce type, ce qui donne un total de 2.000 mines 
environ." 

3. Section E, question 24, observations com­
plémentaires du représentant de la Pologne1

: Le 
représentant du Royaume-Uni fait remarquer 
qu'il y a lieu de noter que la déclaration du 
représentant de la Pologne mentionne la pré­
sence de dépôts de mines allemandes en Grèce. 
Cette déclaration est en contradiction avec celle 
du représentant du Royaume-Uni qui figure au 
paragraphe précédent et qui affirme qu'il ne 
reste en Grèce aucun dépôt de mines allemandes; 
elle est également en contradiction avec les ren­
seignements dont dispose le commandement na­
val allié. En conséquence, il est proposé de 
supprjmcr la mention de la Grèce dans la décla­
ration du représentant de la Pologne. 

4. Section E, question 302
: La réponse doit 

être rédigée comme suit: "Le capitaine de fré­
gate Sworder répond qu'un petit bâtiment peut 
disposer un tel champ de mines en douze heures 
environ, à condition d'effectuer le mouillage en 
trois expéditions et de transporter huit mines 
chaque fois. Si l'on utilise deux petits bâtiments, 
la durée de l'opération sera considérablement 
moindre, et, si l'on emploie trois bâtiments opé­
rant simultanément, le mouillage peut être 
terminé en moins d'une heure, car, dans cc der­
nier cas, il n'est pas nécessaire de faire plusicu11-. 
opérations de char~~ment." 

5. Section E, question 3 J3: La réponse doit 
être rédigée comme suit: 

"Le capitaine de frégate Sworder répond que 
le temps nécessaire à cette opération dépend de 
fa distance qui sépare le port de la zone où l'on 
entend mouiller les mines. Si la distance est assez 
courte, comme c'est le cas entre le port de 
Saranda et le chenal drague, l'opération peut 
être terminée en douze heures, ainsi qu'il est 
indiqué ci-dessus. Lorsque les bâtiments sont 
arrivés sur les lieux où doit être disposé Je 
champ de mines, l'opération de mouillage ~llc­
même ne demande pas à chacun plus de quinze 
minutes. Si l'on confie le mouillage des mines 
à. une seule unité, la plus grande partie du tem~ 
doit être consacrée à recharger les mines, i ~ 
rendre jusqu'à la zone à miner et à regagner 
le port. 

1 Voir page 98. 
• Voir page 100, 
'Voir page 101. 
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.. . "With regard to the second part àf the ques­
tion, minclaying is an operation which cannot 
be carried out quietly if it is to be carried out 
quickly. ln my opinion it would be quite irn­
p~ible to lay twenty-four mines so close to the 
shore as these mines were laid in the Bay of 
Saranda without àrnusing the attention of the 
local population. Sorne of the mines were laid 
only 300 yards from the coast. . When this mine­
field was laid, the noise of the engines of the 
ships or ship which laid them would have been 
heard on shore, and the noise of the splash of the 
heavy mine units ( weighing approximately 
2500 lbs.) as they were dropped into the water 
must have echoed ail round the Bay." 

ANNEX 23 

Report on minesweeping operation in the 
Corfu Channel submitted by the United 
mngdom delegation (Exhibit XII) 

20 March 1947 

INTRODUCTION 

In view of the fact that the Polish representa­
tive1 has questioned the authority of Commander 
Mestre's report, the representative of the United 
Kingdom tables Exhibit XII in corroboration 
of Commander Mestre's report.1 

Exhibit XII is a copy of the relevant parts of 
a minesweeping report by the senior officer of 
the Minesweeping Flotilla which carried out the 
sweeping of the Corfu Channel. 

REPORT ON MINESWEEPING OPERATION IN THE 

CORFU CHANNEL ON 13 NOVEMBER 1946 BY 

CouMANDER Q. P. \VnrrFORD, RN, SENIOR 

. ÛFFICER 5nr MINESWEEPING FLOTILI,A 

, "Pour . répondre ,à la seconde partie • dè la 
question,· le mouillage des mines. n'est pas tine 
opération qui peut être effectuée discrètement, 
si on veut qu'elle soit menée rapidement. A 
mon ,avis, il serait absolument impossible de 
mouiller . vingt-quatre mines à si peu de distance 
du rivage, curnme ce fut le cas dans la baie de 
Saranda, sans éveiller l'attention de la population 
locale. Quelques-unes des mines ont été mouil­
lées à 300 yards seulement de la côte. Pendant 
cette opération, le bruit des machines de l'unité 
ou des unités chargées de mouiller les mines 
aurait été perçu depuis le rivage et le bruit de la 
chute dans l'eau de ces mines lourdes ( d'un poids 
de 2.500 livres anglaises environ) se serait réper-
cuté dans toute la baie." · 

ANNEXE 23 

Rapport sur les opérations· de dragage 
dans le détroit de Corfou, soumis par la 

· délégation du Royaume-Uni . (pièce XII) 

20 mars 1947 

INTRODUCTION 

Le représentant de la Pologne1 ayant mis en 
doute l'autorité du rapport du capitaine de fré­
gate Mestre, le représentant du Royaume-Uni 
présente la pièce XII à l'appui du rapport du 
capitaine de frégate Mestre2

• 

La pièce XII est une copie des passages per­
tinents d'un rapport sur les opérations de dra­
gage, rédigé par l'officier supérieur commandant 
la flottille de dragueurs qui a exécuté les opéra­
tions de déminage du détroit de Corfou. 

RAPPORT SUR u:s OPÉRATIONS DE DRAGAGE 

EFFECTUÉES DANS LE DÉTROIT DE CORFOU LE 

13 NOVEMBRE 1946 PAR LE CAPITAINE DE FRÉ­

GATE Q. P. WHITFORD, RN, OFFICIER SUPÉ- . 

RIEUR COl\tMANDANT LA 5ÈME FLOTTILLE DE 

DRAGUEURS, 

No. 1567/5M/7B HMS Welfate No'1567/5M/7B 
20 November 1946 

HMS Welf art . 
Le 20 no\·embre 1946 

Sir, 

I have the honour to forward the r.une­
swecping report for the clearance sweep carric<l 
out by the 5th Mincsweeping Flotilla and the 
156th BYMS Flotilla in the North Channel, 
Corfo, and consisting of the following parts: 

(a) Rcmarks of interest for the whole opera-
tion ( below) ; 

( b) Mineswecping report for serials 2, 3 and 4; 

( c) Diary of events for the complete ope.ration; 

( d) Record of mines swept; 
1 Sec Annex 22, Appendix I, section VII, page 11. 
., See Official Record1 of th1 Security Cotmcîl, Second 

' Ynr, Supplement No. 6, Annex 15, Exhibit V. 

:Monsieur, 

J'ai l'honneur de vous transmettre le rapport 
de dragage concernant les opérations de démi­
nage effectuées dans la partie nard du détroit de 
· Corfou par la Sème flottille de dragueurs et la 
156ème flottille BYMS. Ce rapport se compose 
des parties suivantes: 

a) Observations intéressant l'ensemble de l'opé­
ration ( voir ci-dessous) ; 

b) Rapport de dragage relatif aux séries 2, 3 
et '4; 

c) Rapport de met sur l'ensemble de l'opération; 

d) Do~ier relatif aux mines draguées; 

'Voir l'Annexe 22, Appendice I, •ection VII, pa~ 11. 
1 Voir les Procès-verbaux officiels du Conseil dt sécurité, 

Deuxi~me Année, Supplément No 6, Annexe 15, pi~ce V . . 
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( e) T racings of serial 3 and 4; 
(/) The senior officer, 5th M/S Flotilla's 

memorandum No. 1546/SM/07 A as 
amended by the senior officer, 5th M/S 
Flotilla's signal TOO 091912B. Nov. 
( already forwarded). 

REMARKS OF JNTEREST 

(Vide paragraph 13 of minesweeping report 
No. 2) 

1. Sweeping methods. The method of tum­
ing on ta the next lap by inverting the Hne and 
changing the side of the swecp worked well and 
cnsurcd that ail ships rcmaincd within the con­
finC!S of the Medri route whilst carrying out this 
manoeuvre. K cutters were used and were most 
cff ective. S1•lvia eut six mines succcssfully 
within one minute and wou]d probably have 
been brought up all standing if cutters had 
not been uscd. Severa] of the K cutters were 
oh!-erved to have bccn bcnt and distorted on 
recovery. 

2. Estimated position of the lays. lt is csti­
matcd that a mine lay about threc miles long 
cxisted running f rom north-west to south-cast 
across the bay of Porto Edda and curving to 
the southward at the bend in the channel. It 
is ~ible that a further Jay existed at the north­
wcstcm end of the first lay and extending right 
across it and at right angles for a distance of 
about one mile. Detaits of positions are shown 
in tracings. 

3. Description of mines. As stated in the 
mine retords, the mines were identified as type 
GY. AU appeared to be brand-new and no 
bamacles or scaweed were scen on any mine. 
TI1e red paint could clearly be seen on the 
horns of mines which passed dose to Welfare 
and I can personally vouch for the fact that all 
mines rct:lined thcir coat of black paint in prac­
tically frcsh condition. In my opinion and that 
of Lieutenant Phillips, RNVR, the mine dis­
posal officcr, none of the mines could have been 
laid longer than two months. · 

From an cxamination of the mcchanism plate 
of the first mine, which was put on board HMS 
Wei/arc, it would appear that the Joose 
bight method of rdease was probably employed 
as a bight of six-stranded flexible steel wire is 
attachcd to the mooring buflcr and a soluble 
plug rclcase grip was attached to the mechan­
ism plate. The first part of the mooring con­
sists o( a spring bu!Ter attached to about three 
fathoms of 3/5" diameter cable. The mooring 
wire sccurcd to this chain is about 1½", 10-
strandcd special flexible steel wire. 

e) Délimitation des séries 3 et 4; 

f) Mémorandum No 1546/SM/07 A du com­
mandant de la 5ème flottille de dragueurs, 
avec la modification apportée par le signal 
TOO 091912B. Nov. du commandant de 
la 5ème flottille de draguéurs ( déjà transmis). 

ÛBSERVATION$ INTÉRESSANT L'ENSEMBLE . DE 

L10PÉRATION 

(Voir paragraphe 13 du rapport de dragage 
No 2) 

1. Méthodes de dragage. La méthode qui 
consiste à draguer la passe suivante en inversant 
les lignes de dragage et en changeant de sens a 
donné de bons résultats et a permis à tous les 
bâtiments de se tenir dans les limites de la route ·· 
Medri en effectuant ces opérations. Des cisailles 
du type K ont été utilisées avec beaucoup de 
succès. Le Syluia a cisaillé l'orin de six mines 
avec succès en l'espace d'une minute et aurait 
probablement ramené toutes les mines s'il ne 
s'était pas servi de cisailles. On a observé que 
plusieurs des cisailles K étaient courbées et dé­
formées lorsqu'on les a ramenées à la surface. 

2. Estimation de l'emplacement des champs. 
On estime qu'il y avait dans la baie de Port<r 
Edda un champ de mines d'environ trois milles 
de long, s'étendant du nord-ouest au sud-est et 
orienté vers le sud dans l'angle du détroit. Il est 
pos.5ible qu'à l'extrémité nord-ouest du premier 
champ il en exic;tât un autre s'étendant sur une 
distance d'environ un mille à travers le premier 
champ à angle droit. Le détail des positions de 
ces champs est donné dans les délimitations. 

3. Description des mines. Comme il est indi­
qué dans les dossiers relatifs aux mines, on a 
reconnu que ces mines étaient du type GY. Elles 
paraissaient toutes neuves, aucune ne portait 
trace d'algues ou de coquillages. On pouvait 
distinctement apercevoir la peinture rouge sur 
les antennes des mines rangées de près par le 
Wei/are et je puis personnellement me porter 
garant du fait que Ja couche de peinture noire 
dont les mines étaient recouvertes paraissait 
presque fraîche. A mon avis, et de l'avis du 
lieutenant de vaisseau Phillips, RNVR, officier 
chargé de la neutralisation des mines, aucune 
de celles-ci ne pouvait avoir été mouillée plus 
de deux mois auparavant. 

De l'examen du plateau portant le mécanisme 
de la première mine, qui fut amenée à bord du 
Welfare, il apparaît qu'on a eu probablement 
recours, pour le largage, au procédé utilisant une 
boucle d'aussière assez lâche. En effet, une 
boucle d'aussière d'acier à six brins est attachée 
à la butée d'amarrage et un système de déclen­
chement à cartouche soluble était fixé au plateau 
portant Je mécanisme. La première partie de 
l'amarrage se compose d'une butée à ressort atta• 
chée à un orin d'un diamètre de 3 /5 de pouce 
et d'une longueur de 5 m. 50 en,iron. Vamar­
rage fixé à cette chaîne e.st un filin spécial d'acier 
flexible à dix brins d'un diamètre d'un pouce et 

·demi. 



AU the above items are only slightly rusted and ,­
the mooring wire is still loaded with grease and 
in excellent condition. No sign of seawèed or 
bamades can be seen on any of the gear; the 
mechanism plate originally had a very slight 
amount of yellow slime on it. A short length 
of Yan· flexible steel wire was recover~d in 
Seabear's sweep which was probably part of 
some obstruction g~r. 

4. Observation of shore positions, etc. Very 
Iittie activity was seen on shore but various small 
posts were noticed to be manned and, on the 
occasion of the mine exploding in Seabear's 
sweep, an apparently deserted. concrete wall 
on the point to the west of Porto Edda was 
suddenly observed by HMS V allay to be fully 
manned when between two and three hundred 
heads, wearing khaki uniform caps, popped up. 
It would therefore appear that the Albanian 
anny were at their battle stations, under caver, 
and prepared to repel an invasion. 

A large inscription eut out of the hillside 
above Porto Edda town was observed. The 
inscription consisted of a five-pointed star sur­
mounted by the word "Stalin" and flanked on 
each side by the words "Enver'' and "Tito". lt 
is believed that Enver is thè name of a prominent 
Albanian general. 

5. BBC Report. With rcference to a BBC1 

report that Albania had protested that machine­
gun fire was used by the British forces_ in an · 
"effort to provoke an incident," it is emphasized 
that at no time was any kind of firc directed 
at or near the Albanian coast or at or near any 
shore boats. Rifle and anti-tank guns only were 
used for the spccific purpose of destroying float­
ing mines, which constituted a menace to navi­
gation and possibly to housès and property on 
shore. It is thought that the Albanian boat 
ref erred to in the Diary of Events altered course 
to the northward at about the time when fire 

_ was open_ed on a mine by one of the ship's 
boats. 

6. A slight distraction. At the moment in 
lap 2 when the Flotilla was bùsily engaged in 
reporting mines eut and in -avoiding those eut 
by ships ahead, an important signal was reccived 
on the bridge in Welf are, stating that the issue 
of lemon powder was to cease forthwith. 

7. Cape Kiepliali-lnaccuracy of charted po­
sition. It is considered that Cape Kicphali and 
the shore line south-east to Porto Edda extends 

· at least one cable to the south-west of its charted 
position. · This discrepancy was observed in 
Wei/are and confirrned by Sylvia who also rc­
ported passing within two cables of the shore in 
this vidnity. It is regretted that no definite 
hydrographie information regarding this chart 

. • Briti!h Broadcasting Corporatiôn. 
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· , Tout ce matériel ne porte que de légères tra~cs - -
de rouille et l'orin est encore enduit de graisse . 
et en parfait état. Nulle part on ne voit trace · 
d'algues ou de coquillages; le plateau portânt · 
le mécanisme était recouvert d'une très faible -
quantité de vase jaune. Le dragage effectué par 
le Seabear a pennis de récupérer un court mor­
ceau de filin d'acier flexible d'un diamètre de . 
¼ de pouce, qui devait sans doute faire partie 
d'un dispositif quelconque d'obstruction. 

4. Observation des positions à terre, etc. On 
a observé très peu d'acfüité à terre. Mais on a 
remarqué que divers petits postes étaient occupés; 
une mine ayant explosé au cours du dragage 
effectué par le Seabear, le V allay, a observé 
subitement qu'un mur de béton armé situé sur 
la pointe à l'ouest de Porto-Edda, et en ap­
parence abandonné, était occupé par une unité 
complète: on vit, en effet, surgir deux ou trois 
cents têtes, coiffées de calots d'uniforme kaki. 
Il semble donc que l'armée albanaise avait 
occupé secrètement ses postes de combat, et 
qu'elle s'apprêtait à repousser une invasion. 

On a aperçu une grande inscription se dé­
tachant sur le flanc de la colline qui surplombe 
la ville de Porto-Edda. Cette inscription con­
sistait en une étoile à cinq pointes surmontée du 
mot "Staline" et flanquée de chaque côté des 
mots "Enver'' et "Tito". Enver est apparem­
ment le nom d'un général albanais connu. 

5. Rapport de la BBC. En ce qui concerne le 
rapport de la BBC1 suivant lequel l'Albanie avait 
protesté contre le fait que les forces britanniques 
avaient eu recours à des tirs de mitrailleuses dans 
une "tentative pour provoquer un incident", on 
souligne qu'à aucun moment, des tirs n'ont été 
dirigés sur la côte albanaise ou dans ses parages 
ou sur les bateaux côtiers ou dans leurs parages. 
Les fusils et les canons anti-chars n'ont tiré que 
pour détruire les mines flottantes qui constituaient 
une menace pour la navigation et risquaient 
de mettre en danger les maisons et les propriétés 
situées sur la côte. On pense que le bateau 
albanais auquel fait allusion le journal de bord 
a viré sur le nord à peu près au moment où l'une 
des vedettes du bâtiment a couvert le feu sur une 
mine. 

6. Une légère distraction. · Au moment où la 
flottille était occupée à signaler Jes mines dont 
elie venait de cisailler l'orin dans la passe 2 et 
à éviter les mines déjà cisaillées par les bâtiments 
qui se trouvaient en tête, un important signal a 
été reçu sur la passerelle du Welf are, déclarant 
que la distribution de poudre de citron devait . 
cesser immédiatement. 

7. Cap Kiephali-lnexactitude des positions 
portles sur les cartes. On estime que le cap 
Kiephali et la ligne de la côte au sud-est de 
Porto-Edda s'étendent à une encablure au moins 
au sud-ouest de la position qui leur est attribuée 
sur les cartes. Cette inexactitude de position a 
été remarquée par le Welfare et confirmée par 
le S)•lùia, qui a également signalé avoir passé à 
deux encablures de la côte dans ces parages. On 

• British Broadcasting Corporation. 
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en-or can be given as all personnel werè f ully 
occupied in carrying out the minesweeping op­
eration. 

8. Communications. The communication sys­
tem worked well although the small signal staff 
in Welf are was somewhat stretched at times. 
The value of TBS and 2716 Kc was once again · 
demonstrateù as this equipment enablcd the 
various last minute changes of plan to be promul­
gated quickly and without confusion. HMS 
Vallay was late in arriving at the rendezvous 
with the BYMS for serial three owing to the 
fact that the signalman faile<l to show the sailing 
signal to the commanding officer in time. This 
delay did not hold up the scrial as the BYMS 
wcre unab1c to start on timc owing to the poor 
vLc;ibility. Disciplinary action has been taken by 
the comm:rnding officer, Hl\lS V allay. 

9. The gear worked well and no partings wcre 
experienced. The BYMS were most skilful in 
skirting the coastline on the last lap and it is 
considered that the calibration of their sweeps 
was particularly accurate, as the float of the last 
BYMS was continually in shallow water and 
passed within one cable of the shore throughout 
the lap except at Denti Point. 

HMS S)-lvia, who had had a big change.aver 
of personnel prior to sailing for the United King­
dom, and Hl\lS S,abear, who had corne straight 
out of dock and had similar changes in complc­
mcnt, both put up a crcditable performance, ob­
serving that many of the officers and ratings had 
had no prc\'Îous cxperience in sweeping. 

Conclusions 
(a) Twcnty-two mines werc eut in the Medri 

route abreast the Bay o( Porto Edda. 

( b) Ali mines wcre type GY and wcre ob­
viously recenùy laid, i.e., within two months. 

( c) More mines undoubtedly remain to the 
north and cast. 

(d) The channel was cfîcctivcly covercd ex­
ccpt for the wedge of unswept water off Cape 
Kiephali and the arca abrcast Denti Point on 
the north-cast curve of the channel. ln view of 
this, and obscrving that there is no sweeping 
overlap of the channel, it c:umot be recom­
mended that the channel should be re.apcned as 
a result of the opcration. 

1 have the honour to be, Sir, your obcdicnt 
servant, 

(Signed) Q. P. WHITFORD 
Commande,, RN 

Senior Offiur, 5th Mineswetping Flotilla 

regrette de ne pouvoir donner aucune intonna­
tion hydrographique précise en ce qui concerne 
cette inexactitude des cartes, car tout le personnel 
était occupé à effectuer les opérations de dragage. 

8. Transmissions. Le système de transmission 
a donné de bons résultats, bien que le personnel 
peu nombreux affecté à la signalisation sur le 
W elfare ait eu peine à suffire à sa tâche à cer­
tains moments. L'efficacité du TBS et du 2716 
Kc a été prouvée une fois de plus, car cet équipe­
ment a permis de transmettre rapidement et sans 
confusion les diverses modifications du plan de 
travail intervenues à la dernière minute. Le 
V allay était en retard au rendez-vous fixé avec 
les BYMS pour la série 3, parce que le timonier 
n'avait pas transmis à temps le signal du départ 
au commandant du bâtiment. Ce délai n'a pas 
retardé le déminage de la passe en question, car 
les BYMS n'ont pu commencer à l'heure prévue 
en raison de la mauvaise visibilité. Des mesures 
disciplinaires ont été prises par le commandant 
du Vallay. 

9. Le dispositü a fonctionné d'une manière 
satisfaisante et aucune rupture ne s'est produite. 
Les BYl\fS ont fait preuve d'une grande habileté 
en élongeant la côte pour la dernière passe et 
l'on estime que le calibrage de leurs dragues 
était particulièrement précis, car le flotteur du 
dernier BYMS est resté continuellement en 
hauts-fonds et a passé à une encablure de la côte 
pendant tout le temps qu'a duré le dragage de 
cette passe, excepté à la pointe de Denti. 
, Le S)'luia, dont l'équipage avait été complète­
ment changé avant le départ pour le Royaume­
Uni, et le Seabèar, qui sortait du bassin et dont 
l'équipage avait subi des changements sem­
blables, se sont tous deux tirés avec honneur de 
l'opération qui leur avait été assignée, étant 
donné qu'un grand nombre des officiers et 
matelots n'avaient jamais fait de dragage anté­
rieurement à cette mission. 

Conclusions 
a) Vingt-deux mines ont été cisaillées sur la 

route Medri, à la hauteur de la baie de Porto-
Edda. . 

b) Toutes les mines étaient du type GY et 
elles avaient manifestement été posées à une date 
récente, c'est-à-dire qu'elles n'étaient pas im­
mergées depuis plus de deux mois. 

c) Il ne fait aucun doute qu'il existe encore 
d'autres mines en direction du nor~ et de l'est. 

d) Le détroit a été effectivement dragué, sauf 
une étendue d'eau non draguée au large du cap 
Kiephali et la zone située à la hauteur de la 
pointe de Dcnti sur la courbe nord-est du détroit. 
Pour cette raison, et comme il n'y a eu aucun 
chevauchement dans les opérations de dragage 
effectuées dans le détroit, on ne peut recom­
mander que le détroit soit rouvert à la suite de 
ces opérations. 

J'ai l'honneur • 

(Signé) Q. P. WnrrFORD 
Capitaine de frégate, RN 

Commandant de la 5ème 
flot tille dt dragage 
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DIARY OF EVENTS 

The Fleet minesweepers and / mersay weighed 
at 7.05 a.m. 13 November 1946, having been 
ordcred by the Rear Admiral Commandîng, 1st 
Cruiser Squadron's signal TOO 122322B to 
pass Cape Kiephali as the senior officer, 156th 
BYMS Flotilla reached Barchetta Rock. Group 
3 entered the North Approach Channel at 7.57 
a.m., speed 6 knots to allow Group 4 to get well 
ahead, and tumed into the Medri route at 8.44 
a.m. At 9.25 a.m., when approximately 3 miles 
to the northward of Cape Kiephali, engines were 
stopped until 10.02 a.m., when the senior officer, 
.156th BYMS Flotilla reported passing Denti 
Point (the senior officer, 156th BYMS Flotilla's 
130958) •. The Fleet minesweepers then assumed 
G formation to port, streamed sweeps at 7 knots 
and carried out lap 1 of serial 4. 

BYMS 2149's 131020B reported the BYMS to 
be abeam of Barchetta Rock and Welf are passed 
Z 1 · dan off Cape Kiephali at 10.33. a.m. 

The lap was carried out as intended for serial 
4, Welf are leaving ail Z line of dans close to 
starboard. 

In view of the distance of Zl to 4 dans from 
the western limit of the Medri route, the Fleet 
minesweepers were ordered to maintain a mini­
mum overlap consistent with safety on the float 
of the next ahead, in order to give a greater 
spread to this vicinity. ' 

At 11.23 a.m. Skipjack reported that Seabear's 
sweep was running foul and that he was moving 
over to take station astem of her. Immediatcly 
afterwards a mine detonated in Seabear's sweep 
dose to the otter damaging the TBS receiver 
in Seabear. Seabear then proceeded to recover 
hcr sweep and then followed astem of the for­
mation. Speed was reduced to revolutions for 
8 knots at 11.26 a.m. to enable Slcipjack and 
Sylvia to close up. At 11.24 a.m. Skipjack eut 
one mine and the RMSO, who had been trans­
f errcd to a cruiser's power boat on completion 
of serial 3 proceeded to investigate it. 

Speed was increased to 11 knots ât 11.38 a.m. 
and Welfare passed ZIO dan at 11.50 a.m. 
Sweeps were recovered at 12.05 p.m. when ail 

' ships were dear of the area. One of the Ram­
pura's boats was then ordered to the assistance 
of the RMSO, with instructions to tow the mine 
towards Corf u, mooring it in a saf c berth as 
instructed by the RMSO. 

BYMS 2075 was ordercd to ensurc that the 
French observer on board saw the mine and this 
officer was sent over in a power boat to inspect 
it at close qu~rters. When the boat had the 

RAPPORT ~E .MER 

Les drà~eurs de la flotte et l'Imersay lèvent 1
, 

l'ancre à 7 h. 05, le 13 novembre 1946, aprè, ._ 
avoir reçu, par signal TOO 122322B du contre- ' · 
anûral commandant la première escadre de croi­
seurs, l'ordre de passer le cap Kiephali au mo- . . 
ment où le commandant · de la 156ème flottille 
de BYMS atteindrait le rocher de Barchetta. La 
formation 3 entre dans la partie nord du canal 
à 7 h. ~ 7, à une vitesse de 6 nœuds, pour · 
permettre à la formation 4 de passer bien . à 
l'avant, et vire dans la route Medri à 8 h .. 44 .. · 
A 9 h. 25, à peu près à 3 milles du cap Kiephali, . 
en direction du nord, les machines sont stoppées 
jusqu'à 10 h. 02, heure à laquelle le comman-' 
dant de la 156ème flottille de BYMS signale . 
qu'il passe la pointe de Denti (signal 130958 du 
commandant de la 156ème flottille de BYMS). · 
Les dragueurs de; la flotte se groupent alors en , 
formation G, à babord, mouillent les dragues à 
7 nœuds et effectuent le nettoyage de la passe 1 
de la série 4. 

Le signal 131020B du BYMS 2149 annonce· 
que le BYMS se trouvé par le travers du rocher 
de Barchetta et· que le W elf are passe la bouée 
Zl, au large du cap Kiephali à 10 h. 33. 

Le dràgage de la passe est eff ectùé comme 
prévu pour la série 4, le Welf are laissant sur 
tribord toute la ligne de bouée Z. 

Etant donné la distance des bouées 21 à 24 
par rapport à l'extrémité ouest. de la rout~ 
Medri, les dragueurs de la flotte reçoivent l'or­
dre de maintenir dans leurs opérations le che­
vauchement minimum compatible avec la sécu­
rité en tenant compte de la position du flotteur 
du bâtiment qui les précède, en vue d'effectuer 
les opérations dans ces parages sur une plus 
grande étendue. . · 

A 11 h. 23, le Skipjack signale que le dragage · 
effectué par le Seabear dévie et qu'il se déplace , 
de manière à faire route dans les eaux de celui- , 
ci. Immédiatement après, une mine explosè 
dans la drague du Seabear, tout près de l' otter 
et endommage le récepteur TBS du Seabear. Le 
Seabear récupère alors sa drague et fait route 
dans les eaux de la formation. La vitesse est 
réduite à' 8 nœuds à 11 h. 26, pour permettre au 
Skipjack et au Sylvia de rejoindre la formation. 
A 11 h. 24 le Skipjack cisaille l'orin d'une mine 
et le Rl,,ISO qui a été transféré à bord de la 
vedette d'un croiseur lors de l'achèvement de la 
série 3, procède à l'examen de cette mine. 

· La vitesse est portée à 11 nœuds à 11 h. 38 
et _le Welf are passe la bouée 210 à 11 h. 50. 

· Les dragues sont récupérées à _12 h. 05, tous les , 
bâtiments ayant quitté la zone en question. 
L'une des vedettes du Ranpura est alors envoyée 
à l'aide du RMSO avec ordre de remorquer la 
mine vers Corfou et de l'amarrer dans un mouil­
lage sûr en se èonf ormant aux directives du 
RMSO. . . 

Le BYMS 2075 reçoit l'ordre de s'assurer que 
l'observateur français se trouvant à bord puisse 
voir la mine, et cet officier est envoyé dans une 
vedette pour l'examiner de près .. Une fois le 
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mine safely in tow, the RMSO rejoincd BYMS 
2075, rcady for the second lap. 

In view of the small width of the Medri route 
swept at the bcginning of _the lap and the irnpos­
sibility of carrying out four laps in serial 4, . 
before dark, it was now decided that serials 5 
and 6 should . be cancelled and that Group 4 
(less BYMS 2075 who was to be uscd as addi­
tional mine disposalfrecovcry vesse!) should carry 

, out the purport of serial 7 in lap 2 and lap 3 of 
serial 4. 

On complction of the two BL turns to port, 
thcrefore, the BYMS were ordcred to ex.tend the 
linc in G formation to starboard astem of Wel­
f are, and all ships streamed sweeps, V allay being 
ordered to dan astem of the second BYMS. 
lmersay was ordered to take station astem of the 
formation and act as anothcr mine disposai ves­
se). 

Sylvia. the guide, p~ed YlO dan at 12.49 
p.m. Eight minc:3 were eut in this lap, one of 
which was taken in tow by a power boat with 
the Rl\fSO on board. At this timc a small 
craft rcsembling a caïque and flying a white flag 
ovcr_ the Albanian flag was observcd approaching 
the drifting mines from Porto Edda. BYMS 
207 5 was ordered to stand by the power boat 
whkh was cngaged in securing the second mine, 
in ordcr to prcvent interf erence by this local 
craft. Shc was ordcred not to use force unlcss 
absolutely ncccs;ary and not to have the craft 
in the linc of firc whilst attcmpting to dcstroy 
othcr mines. 

Whcn V allay, who was danning the lap, ar­
rivcd in the vicinity of the Albanian boat, shc 
rcportcd that a man in the bows appcarcd to be 
manning a fircarm, but neverthclcss the boat did 
not interf cre at any time. Two mines werc sunk, 
one by a power boat and the other by lmersay. 
The rcmaining fivc drif ted into unswcpt water 
and could not be sunk without firing directly at 
the Albanian coast. 

The Rear Admirai Commanding, 1st Cruiser 
Squadron's signal TOO 131456 confinned that 
mines which had drif tcd into unswept water 
should be lcft. lmtrsay and BYMS 2075 were 
again warned in the senior officcr, 5th Mine­
swccping Flotilla's signal TOO 131358B not to 
go into unswcpt water while dcstroying drifting 
mines and to use anti-tank rifles-not Ocrlikons. 

Syfr•ia passcd Yl dan at 2.19 p.m. and sweeps 
wcrc recovered at 2.40 p.m., when all ships werc 
clcar of the area. Two BL tums to starboard 
were carricd out and port swecps strcamed, the 
BYMS taking station astem of Syfofo. 

Wei/are passcd ~1 at 3.34 p .m. and lap thrce 
was carried out, Il ascosay, V alla)• and / menay 

remorquage de la mine ~uré, le RMSO rejoint 
le BYMS 2075, prêt pour le dragage de la 
seconde pa.5.5e. 

En raison de la faible étendue de la route 
Medri, draguée au commencement de la passe, 
et de l'impossibilité d'effectuer avant la nuit le 
dragage de quatre passes dans la série 4, il est 
décidé d'annuler les opérations des séries 5 et 6 
et de confier à la formation 4 ( moins le BYMS 
2075, qui doit servir de bâtiment supplémentaire 
pour la neutralisation et la récupération des 
mines) le dragage de la série 7 dans la passe 2 
et de la passe 3 dans la série 4. 

Après avoir effectué deux tours BL à bâbord, 
les BYMS reçoivent donc l'ordre d'étendre la 
ligne en formation G par tribord, dans les eaux 
du W el/ are, et tous les bâtiments mouillent lrs 
dragues, le V allay recevant l'ordre de poser les 
bouées dans les eaux du second BYMS. L' / mer­
say reçoit l'ordre de prendre son poste dans 
les eaux de la formation et de se joindre aux 
autres bâtiments chargés de la neutralisation des 
mines. 

Le S)•lvia, qui sert de guide, passe la bouée 
YlO à 12 h. 49. Huit mines sont cisaillées dans 
cette passe. L'une d'entre elles est prise en re­
morque par · une vedette ayant à bord le 
RMSO. A cc moment, on observe qu'un petit 
bâtiment ressemblant à un caïque et portant un 
pavillon blanc au-dessus du pavillon albanais 
approche des mines dérivantes, venant de Porto­
Edda. Le BYMS 2075 reçoit l'ordre de se tenir 
près de la vedette occupée à récupérer la· se­
conde mine, pour prévenir toute intervention de 
la part de ce bâtiment local. Il est recommandé 
au BYMS 2075 de ne recourir à la force qu'en 
cas de nécessité absolue, et de ne pas prendre le 
bâtiment dans la ligne de tir en C$ayant de dé­
truire d'autres mines. 

Quand le V allay, qui posait les bouées dans 
la passe, arrive dans les parages du bateau alba­
nais, il signale qu'un homme se trouvant à 
l'avant semble armer une arme à feu; néan­
moins, ce bateau n'intervient à aucun moment. 
Deux mines sont coulées, l'une par une vedette 
et l'autre p.tr l'lmersay. Les cinq mines res­
tantes dérivent dans les eaux non draguées; elles 
ne peuvent être coulécs sans que l'on tire clirec• 
temcnt vers la côte albanaise. 

Le signal TOO 131456 du contre-amiral com­
mandant la première escadre de croiseurs con­
firme que les mines dérivées dans les eaux non 
draguées doivent être abandonnées. Vlmersay 
et le BY:MS 2075 sont à nouveau avertis par. 
signal TOO 131358Il du commandant de la 
5ème flottille de dragueurs de ne pas s'aventurer 
dans des eaux non ~raguées en détruisant des 
mines dérivantes et d'employer des fusils anti­
chars ( et non dcs canons Oerlikon). 

Le S)'lvia passe la bouée YI à 14 h. 19 et les 
dragues sont récupérées à 14 h. 40, une fois que 
tous les bâtiments ont quitté la zone. Après 
avoir eff cctué deux tours BL à tribord et mouillé 
les dragues de bâbord, le BYMS se déplace de 
manière à se trouver dans les eaux du Sylvia. 

Le Welfare passe la bouée Xl à 15 h. 34 et 
le dragage de la passe 3 est effectué; le llasco-
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being ordered to follow · the sweepers, keeping in 
swept water. No dans were laid during the lap .. 
A further twelve mines were eut in this lap and 
these were left as there was no more ·time avail­
able for their disposal. Ali BYMS lef t the mines 
eut by Sylvia in this lap to port. ' 

Wei/ are passed the last dan Xl 1 at 5.07 p.m. 
and at 5.27 p.m. recovered sweeps. The Fleet 
minesweepers, danlayers, BYMS 2149, 2212, 
2175 and Ranpura's boats then proceeded to 
the anchorage at Corfu. 

The mine recovered during the second lap 
was towed over to Corf u and both specimens 
recovered were moored in position 39.45.5.N., 
19.57.8.E. 

One mine was dismantled forthwith after 
which BYMS 207 5 retumed to Corfu. The other 

· mine was dismantled the fo11owing day and hoth 
mines were embarked in HMS Skipjack on Fri­
day, 15 November 1946. The mines were orig­
inally thought to be type GR but doser investi­
gation proved them to be type GY. 

The ships of Groups 3 and 4 sailed to Malta 
from Corfu as follows: 

Sylvia ................ 1300B 15 November 
W el/are, Seabear, Skip-

jack ........•.•..... 0800B 14 N ovember 
Truelove ( escorting tow 

of Saumarez) ...... ; .0800B 14 Novembcr 
BY1'IS 2149, 2212, 

2075, 2175 ..•....•.. 1200 14 November 
H ascosay, V allay and 

Tmersay ............ 1200B 14 November 

say, le Vallay et l'Imersay reçoivent l'ordre de 
suivre les dragueurs en se maintenant dans les· 
eaux draguées. Aucune bouée n'est posée pen­
dant le dragage de la passe. Douze autres mines 
sont cisaillées dans cette passe. Ces :mines sont 
abandonnées, car on ne dispose pas d'assez de , 
temps pour les neutraliser. Tous ld! BYMS 
abandonnent les mines cisaillées par le Sylvia 
dans cette passe sur b~bord. _ 

Le Welfare passe la dernière bouée' Xll à 
17 h. 07 et récupère les dragues à 17 h. 27. Les 
dragueurs, les bateaux posant les bouées, les 
BYMS 2149, 2212, 2175 et les vedettes du Ran­
pura font route vers le mouillage de Corfou. 

La mine récupérée au cours dù dragage de 
la seconde passe est remorquée jusqu'à Corfou , . 
et les deux spécimens récupérés sont amarrés en · 
position 39.45.5.N., 19.57.8.E. 

Une mine est démontée immédiatement, 
après quoi le BYMS 2075 rentre à Corfou. · 
L'autre mine est démontée le lendemain et les 
deux mines sont embarquées à bord du Skipjack . 
le vendredi 15 novembre 1946. On a pensé 
d'abord que ces mines étaient du type GR mrus 
un examen détaillé montre qu'elles sont du type 
GY.t 

Les bâtiments des formations 3 et 4 se sont 
rendus de Corfou à Malte comme suit: 

Sylvia . . . . . . . . . . . . . . 1300B 15 novembre 
Wei/are, Seabear, 

Skipjack . . . . . . . . . . 0800B 14 novembre 
Truelove ( remorqueur 

escortant le Saumarez) 0800B 14 novembre 
BYMS 2149, 2212, 2075, 

2175 . . • . . . . . . . ... . 1200 14 no,·embre 
Il ascosay, Vallay et 

lmersay ........... · 1200B 14 novembre 

MINE RECORDS 

DOSSIER RELATIF AUX MINES 

Position 
Rd.No. Lap Time Ship (Barchetta Rock) Ship'a head 

Position Cap du 
:Sode réf. Pa!!Se Heure Bâtiment (Rocher de Barchetta} bâtiment 

J. 1 1123 Seabear 006 3.4 (a) . 160° 
2. 1 1124 Skipjack 004 3.4 (a) 150° 
'.L 2 1338 Sylvia 006 3.75 ,(b) 300° 
4. 2 1340 Truelove 013 3.4 (a) 330° 
5. 2 1341 Seabear 008 3.65 (b) 323° 
6. 2 1343 Syh•ia 359 4.0 (b) 305° 
7. 2 1344 Truelove 005 3.9 (a) 329° . 

8. 2 1347 Seabear 358 4.3 {c) 300° 
9. 2 1348 BYMS 2149 025 3.05 (b) 316° 

10. 2 1401 BYMS 2149 004¼ 4.15 (b) 309° 
11. 3 1624 Truelove 005 4.25 (a) 130° 
12. 3 1627 Seabear 005¼ 4.3 (b) 154° 
13. 3 1640 Skipjack 020 3.6 (a) 151'° 
14. 3 1646 Sylvia 023 3.5 (a) 155° 

15. 3 1647 Skipjack 030 3.05 (a) 158° 

16. 3 1647 Syhia 024 3.4 (a) 155° 

17. .3 1648 Sylvia 025 3.3 (a) 155° 

18. 3 1649 Sylvia 027 3.2 (a) 165° 

19. 3 1650 Sylvia 028¼ 3.1 (a) 165° 

20. 3 1650¼ S:,,•hia o:n 2.95 (a) 165° 

21. 3 1653½ Sylvia 034 2.75 (a) 180° 

22. 3 1655 BYl\fS 2149 033 2.9 (a) 190° 
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Note (a). Position considcrcd to be accuratc 
to within one cable. 

Note ( b). Position considercd to be accurate 
to within two and half cables. 

Note ( c) . Position considcred to be accurate 
to within four cables. 

Ref. No. !. The mine was possibly dragged a 
short distance. Detonated. Hcight of plume 50 
feet. Vcry dark in colour. 

Ref. No. 2. Ship tuming to starboard. 
Ali mines bclicved to be type GY. 

Two mines wcre recovered, rendcred saf c and 
brought to Malta in Skipjack. 

Two other mines wcrc sunk. 
The rcmaining scventcen mines wcrc lcf t drift• 

ing. 
All mines wcre eut cxccpt No. l, which 

<.1ctonatcd. 

ANNEX 24 

letter dotecl 10 March 1947 from the per­
manent representative of Greece to the 
United Nations addressed to the Sec­
retary-General (document S/298) 

M r. Secrctary-Gcncr al, 

[Original te,d: English) 
JO March 1947 

I have the honour, under instructions, to com­
municate to you the vicws of my Govcmmcnt in 
regard to allegations made by the represcntative 
o{ Albania at the meeting of the Security Coun­
cil hdd on Wedncsday, 19 Fcbruary: 

With rcf ercnce to alleged violations of Al­
banian territorial waters on the part of Greek 
vcsscls, reports rccci'ved from the competcnt 
Grcek authoritics cstablish the following facts: 

1. Alleged incidents cit<:"d by the Albanian 
rcprcscntativc under Nos. 1-5 and 7.1 At no 
timc did a Grcek vrssel firc against the Albanian 
coast or arrcst an Aibanian boat within the ter­
ritorial waters of Albania. 

Albanian boats which attemptcd to carry out 
contraband traffic and violatcd Greck territorial 
waters were arrc:stcd within thosc waters and 
conducted into Corf u. 

In July 1945 Greek corvettes stationed at 
Corfu mercly carried out firing practicc in the 
channd north of Corfu, a zone intemationaliy 
frec. 

2. As regards the allcged incident numbtt 6,1 

on 27 October 1945, !:Îx Greek v~ls ttndcred 
naval honours to the officers and men Jost in the 
submarinc Proteus. The honours took the form 
of the dropping of a wreath by the Mayor of 
Corfu. 

No violation of AJbanian territorial waters 
1 See Of!icial RtcordJ of the Senrity Council, Second 

Ycar, No. 16, pages 327,328. 

Note· a). Position consid6-éc comme exacte 
à une encablure près. 

Note b). Position considérée comme e,cacte 
à deux encablures et denùe près. . ; 

Noie c). Position considérée comme exacte 
à quatre encablures près. 

Ref. No 1. Il est p0$ible que la mine ait été 
draguée sur une courte distance. Elle fait ex­
plosion. Hauteur de la colonne d'eau projetée: 
50 pieds. Couleur très foncée. 

Ref. No 2. Bâtiment se dirigeant sur tribord. 
On estime que toutes ks mines sont du type 

GY. 
Deux mines sont récupérées, neutralisées et 

amenées à Malte, à bord du Skipjack. 
Deux autres mines sont coulées. 
Les dix-sept autres mines sont la~ées à la 

dérive. 
Toutes les mines sont cisaillées, sauf le No 1 

qui fait explosion. 

ANNEXE 24 

Lettre, en date du 10 mars 1947, adressée 
par le représentant permanent de la 
Grèce auprès de l'Organisation des 
Nations . Unies au Secrétaire général 
(document S/298) 

[Texte original en anglais] 
10 mars 1947 

Monsieur le Secrétaire général, 

j'ai l'honneur, conformément aux instructions 
que j'ai reçues, de vous communiquer les wcs 
de mon Gouvernement à l'égard des allégations 
prof érécs par le représentant de l'Albanie à la 
séance du Conseil de sécurité tenue le mercredi 
19 février. · 

En cc qui concerne les prétendues violations 
des eaux territoriales albanaise.s par des navires 
grecs, les rapports des autorités grecques quali­
fiées établ~nt les faits suivants: 

J. Prétendus incidents mentionnés par le 
représentant de l'Albanie sous les numéros 1 à 
5 ct 71

• Aucun navire grec n'a jamais ouvert le 
feu contre la côte albanaise ni arrêté de bateaux 
albanais dans les eaux territoriales de l'Albanie. 

Des bateaux albanais, qui ont entrepris des 
opérations de contrebande et violé les eau:t 
territoriales grecques, ont été arrêtés dans ces 
eaux et conduits à Corfou. 

En juillet 1945, des corvettes grecques basées · 
à Corfou ont simplement exécuté des exercices 
de tir dans le détroit au nord de Corfou, zone 
libre internationale. 

2. A propos du prétendu incident No 61
, le 

27 octobre 1945, six navires grecs ont rendu les 
honneurs aux officiers et aux matelots disparus 
avec le sous-marin Proteus. Le maire de Corfou 
leur a rendu les honneurs en jetant une couronne 
à la mer. 

Il n'y a eu aucune violation ·des eaux terri-

• Voir les Proeès-r1,rbau,c oflieitls du Co,ueil d, sleuritl, 
Deuxi~c Annie, No 16, page, 327 et S28. 
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occurred, and the character of the ceremony was · toriales albanais~ et le ·ca~ctère de la cérfui~nie 
ma~if est. · ne pouvait prêter à équivoque. 

' 
3. As from the date above-mentioned, 27 Oc-

tober 1945, orders were issued by the Greek 
Ministry of Marine 'prohibiting even the merc 
passage of Greek naval vessels through the· chan­
nel. The purpose of these orders was to obvia~c 
the cossibility of any misunderstanding. 

4. 'The Greek Government took cognizancc 
of repeated violations of Greece's. territorial 
waters and of other provocative activitics corn-· 
mitted by the Albanians, of which a brief sum­
mary is appended: 

(a) On 6 June 1946, at 8.30 a.m., the 
Turkish motor-v~el Ince, while p3$Îng through 
the channel to the north of the Strait of Corfu, 
en roule for Italy, was fired upon by an Al­
banian battery. This incident was confirmed hy 
the Turkish Government. 

( b) On 9 J uly 1946, at 6 p.m., two Al-
, banian guard-posts situated oppo.5ite Corf u at 

points on either side of the Gulf, at the mouth 
of the River Pova, opened fire in the direction 
of Corfu with heavy cannon. A number of 
shells were fired in a cross direction and fell ex­
tremely close to the shores of the island. 

( c) On 18 J uly 1946, Albanian batteries 
opened · fire for a period of fif teen minutes upon 
a Turkish motor-vessel passing through the Strnit 
of Corfu in a southerly direction. 

(d) On 30 August 1946, at 6.30 a.m., an 
Albanian coastal defence vesse! entered Greek 
territorial waters, sai1ed · along the Greek coast 
from Sidarion to Kassiopi and fired upon a 
motor-vessel which had escapcd from Chimarra. 

( e) On 29 October 1946, at 10.30 p.m., an 
Italian tug•boat sailing through the northcm 
section of the Corfu Channel and towing threc 
small cargo ves.,;els, which had been supplied by 
UNRRA, for delivcry to the port authority of 
Corf u, was fired upon by Al banian guard-posts 
near the point Examilia. Thirty shots werc 
fircd, but without causing damage. 

(f) On 7 Deccmbcr 1946. at 9.15 p.m., an 
Albanian destroyer entcred Greek territorial 
waters in company with two motor~vessels, which 
approached to a distance of 1,500 metres from 
Kassiopi. On being fired upon by Grcek guard­
posts they put off ~ the direction of Albania. 

The Greek Govcrnment lodged protests in due 
time with the Allied Powers in respect of the 
violations cited under ( b) to ( e) above, and 
with the United Nations in respect of those citcd 
under (d) and (e). ' 

I shall be grateful if you will be so good as 
to bring the above ëommunication to the notice 
of the members of the Security Council. 

p: A partir du ·27 octobre 1945, date men­
tionnée ci•dessus, le Ministère grec de la Marine 
a donné des ordres interdisant même le simple 
pas.5age de na vires de guerre grecs par le détroit. 
Le but de ces ordres était d'éviter toute ~-
bilité de malentendu. · · . 

4. Le Gouvernèment grec a constaté des- " 
violations répétées des eaux territoriales de la 
9rèce et d'autres provocations albanaises, dont 
voici un bref résumé: 

a) Le 6 juin 1946, à 8 h. 30, le navire à , 
moteur ~ure / nce a essuyé le feu· d'une batterie 
albanaise alors qu'il traversait le chenal au nord 
du détroit de Corfou, se dirigeant vers l'Italie. 
Le Gouvernement tu.rc a confirmé cet incident. 

, 

b) Le 9 juillet 1946, à 18 heures, deux postes 
albanais situés en face de Corfou de part et 
d'autre du golfe qui marque l'embouchure de la 
rivière Pova, ont dirigé sur Corfou le feu de 
pièces d'artillerie lourde. Ils ont tiré un certain · 
nombre d'obus dans une direction transversale et 
ces obus sont tombés extrêmement près du rivage 
de l'île. 

c) Le 18 juillet 1946, des batteries albanaises 
ont tiré pendant quinze minutes sur un navire à· 
moteur turc qui traversait le détroit de Corfou, 
se dirigeant vers le sud. · 

d) Le 30 août 1946, à 6 h. 30, un navire de 
défense côtière albanais a pénétré dans 1es eaux 
territoriales grecques; il a longé la côte grecque 
de Sidarion à Kasfilopi et tiré sur un navire à 
moteur qui s'était échappé de Chimarra. · 

e) Le 29 octobre 1946, à 22 h. 30, un remor­
queur italien qui traversait la partie nord du 
détroit de Corfou en remorquant trois petits 
navires de charge fournis par l'UNRRA ét 
destinés aux autorités du port de Corfou, a 
essuyé Je feu d'un poste albanais près du cap 
Examilia. Trente coups de feu ont été tirés sans 
causer de dommage. 

f) Le 7 décembre 1946, à 21 h. 15, un contre• 
torpi11eur albanais a pénétré dans les eaux tèrri­
toriales grecques en compagnie de deux navires 
à moteur qui se sont approchés jusqu'à 1.500 
mètres de Kassiopi. Ayant essuyé le feu de postes 
grecs, ils se sont retirés en direction de l'Albanie. 

· Le Gouvernement grec a adressé en temps 
utile des protestations . aux Puissances alliées, à 
propos des · violatfons citées aux paragraphes 
b) à e), et à l'Organisation des Nations Unies 
à propos des violations · rapportées aux para• 
graphes, d) et e). · 

Je vous serais très reconnaissant de vouloir 
bien' porter la présente communication à la 
connaissance . des membres du Conseil de 
sécurité. 
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I avail mysdf of the opportunity to renew to 
you, Mr. Secretary-Generali the assurance of my · 
highest consideration. 

(Signed) V. DENDRAMIS 

Ambassador of Greece 
Permanent representative of Greece 

to the United Nations 

ANNEX 25 

Cablegram dated 15 March 1947 from the 
Minister for Foreign Affairs of the 
People's Republic of Albanie to the Sec­
retary-General (document S/304) 

[Original lext: French] 

Through you I ha,·e the honour to draw at­
tention Security Council to following fact: On 
13 March 1947 at 12 noon a. tanker coming 
from direction of Ita1y without flag and without 
waming penetratcd into Albanian territorial 
waters opposite Verncc region of Va1ona in sight 
of Alhanian motor launch which tried to ap­
proach it. The unknown ship wcnt off at full 
spced and was not idcntified. 

At moment when pre,·ious rcpcatcd violations 
of British ships arc before Sccurity Council for 
discussion, this ncw violation constitutes pre­
meditated and inadmis.c;ible act of provocation 
against Alhanian sovereignty. On behalf of Al­
banian Govemment, I forma1ly protest against 
such piraticaJ acts and rcqucst Security Council 
to intervcne to put a stop to the acts of provoca­
tion by instigators of incidents against and viola­
tions of the sovcreignty and indcpendence of Al­
hania. 

Colonel-Gcneral Enver HoxnA, 
President of the Council and .Minister for 

Foreign Aflairs of Albania 

Je profite de cette occasion pour vous re­
nouveler, Monsieur le Secrétaire général, 
l'assurance de ma très haute considération. 

(Signé) V. DENDRAMIS 

Ambassadeur de Grèce 
Représentant permanent de la Grèce 
auprès de l'Organisation des Nation.s 

Unies 

ANNEXE 25 

Câblogramme, en date du 15 mars 1947, 
adressé par le Ministre des Affaires 
étrangères de la République populaire 
d'Albanie au Secrétaire général (docu­
ment S/304) 

[Texte original en français] 

Par votre entremise, j'ai l'honneur attirer 
attention Conseil sécurité sur fait suivant: le 
13 mars 1947, à 12 heures, un navire pétrolier 
venant de la direction d'Italie sans pavillon et 
sans avertissement a pénétré dans eaux terri- -
toriaJcs albanaises en face V emec région de 
Valona à vue de vedette albanaise qui voulut le 
rejoindre. Le navire inconnu s'éloigna à toute 
vit~ et ne fut pas identifié. 

Au moment où devant Conseil sécurité sont 
en discussion violations réitérées précédentes des 
navires britanniques, cette nouvelle violation 
constitue acte de provocation préméditée et 
inadmissible contre souveraineté albanaise. Au 
nom du Gouvernement a1banais, je proteste 
formellement contre de pareils actes de piraterie 
et prie Con..c;cil de i;écurité intervenir pour couper 
court aux provocations des fauteurs d'incidents 
et de violations contre la souveraineté et 
l'indépendance de l'Albanie. 

Colond-généra1 Enver HoxHA, 
Président du Conseil 

el Ministre des Affaires étrangères d'Albanie 
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